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UNIVERSITÉ DE LAUSANNE 

Historique de l'Université de Lausanne. - Cette Université 
es t fi ll e de la Réforme . Dès que les Bernois se furent emparés du 
Pays de Vaud et lui eurent imposé la foi nouvelle, ils se préoccu
pèrent de fonder un e éco le de th éologie. La nouv~lle institution 
fut inaugurée en 1537, avec quatre professeurs, dont les plus 
connus étaient Con rad Gess ner, chargé de l'enseignement du 
grec, et Pierre Viret, Je réformateur vaudois. El le prit Je nom 
d'académie en 1549, l'année même où T héodo re de Bèze vint lui 
apporter le conco urs de son ta lent.· L'Académ ie, ma'! logée tout 
d'abord, fut installée, en 1587, dans Je bât im ent qui abrite encore 
a uj ourd'hui les fac ultés de Théologie, de Droit et des Lettres, 
L'enseignement subit peu de changements pendant le XV II m' siè
cle. Si les mathématiques furent détachées de la philosophie, si 
un cours de droit fut donné en tre r6 w et r62o, si un professeur 
d'h istoire fonct ion na pendant quelques années à partir de 1629, 
l'Académie n'en resta pas moins essen tiellemen t une éco le de 
théo logie, ayant spécia lemen t en vue le se rvice de l'Eglise . Elle 
perdit peu à peu ce caractère pendant Je cours du XV lll m' siècle. 
Une chaire de droit et d'histoire fut fondée en 171 r; Jea n Barbey
rac en fut le premier titul aire . Une c haire honorifique de méde
ci ne fut créée pour le célèbre médecin A ug uste Tissot. Le nom
bre des chaires était de dix en ·r7g8. La B.épüblique helvétique 
introduisi t à I'Aca.démie, en r8or, l'enseignement de la chimie; 
la loi de r8o6 fonda un e seconde chaire de droit et une chaire de 
li ttératu re française, et chargea le professeur de chimie de l'en
seignement de la minéral.ogie , E n r82o, l'usage de la langue la
tine fut restreint à un petit nombre de cours; il devait disparaître 
complétement vers I!l35. En r822, le droit fut doté d 'une troi- · 
sième chaire. L'ancienne acad émi e, dont la carrière devait se 
terminer en r838, compta parmi ses professeurs Charles Monnard, 
André Gindroz, J .-J. Porchat, François Pidou , Juste Olivier et 
Alexandre Vi net. Sainte-.Beuve y do nna ses célèbres leçons sur 
Po rt-Royal. La loi de r837, qui devait entrer en vigueur en r838, 

1 ' 
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inaugura une période plus b;i llante encore. L'Académie fut di vi
sée en trois facultés , celle de Théologie, celle de Droit et celle des 
Lettres et Sciences. L'enseignement de l'histoire fut ' rég ul arisé. 
Des professeurs extraordinaires furent successi vern en t chargés 
d'enseigner la géographie, la littérature allemande, l'anatomie et 
la physiologie, la géométrie descriptive. De nombreux cours libres 
furent donnés dans les différentes facu ltés . Aux côtés des Monna rd 
et des Vinet, qui avaient illustré l'ancienne Académie, vinren t 
s'asseoir; parmi les Vaudois, Samu el Chappuis, Edouard et Charles 
Secrétan, et, parmi les étrangers, le poète polonais Mickiewicz et le 
sociologue Me legari, un futur ministre d' Italie . Le nombre des étu
diants et externes, qui n'était que de 72 en r847, mon ta jusqu'à 238 
en r868. L'année 1873 vit la fond ation de l'école de pharmacie; l'an
née 1877, la création d'une cinquième chaire de droit. Une loi de 
188o posa les bases de la future faculté de médeci ne en insti tuant 
des chaires d'anatomie, de physiologie et d' hi stologie, grâce aux
quelles Lausanne devint l' un des sièges pour l'examen propédeu
tique médical, comme elle l'était déjà pour les examens de phar
macie. L'Université a été créée par la loi du 10 mai 1890, qui a 
encore augmenté le nombre des chaires. Actuellement ell e est ré
gie par une loi nouvelle, du 15 mai 191 6, intitulée loi sur l'ensei
gnement supérieur à l'Université de Lausanne .. 

Cette dernière loi ne limite pas le nombre des chaires et lai sse 
au règlement général, élaboré par l'Universi té, le soin de déter
miner les objets d 'enseignement. Il y es t prév u que l'U ni versité 
comprend 1) un e faculté de th éo logie protestante, 2) un e facult é 
de drpit, 3) une faculté de médecine, 4) une faculté des lettres et 
5) une faculté" des sciences . 

A la faculté de droit se rattachent a\ une Eco le des sciences 
sociales et politiques, b) une Ecole des hautes études commer
ciales et c) un Institut de police scientifique. 

La faculté des sciences se divise en a) une Section des sctences 
mathématiques, physiques et naturell es, b) un e Ecole de phar-
macie etc) une Ecole d' ingénieurs. . 

Lors de la transformation de l' Acad.émie en Université, le per
so nnel enseignant corn ptait 62 membres, professe urs ord inaires 
et ·extraordinaires, privat-docents et l ~cteurs, 11 en co rn pte au
jourd'hui 129. 

La faculté .de droit a organisé un ensemble de cours à l'u
sage des étudiants allemands . La faculté d~!S Lettres a insti 
tué, à partir de 1895, des Cours de vacances destin és à four
nir aux étrangers, et plus particulièrement aux professeurs de l'en
seignement secondaire, aux institutrices et aux énrdiants, le 
moyen de se perfectionner dans l'usage de la langue français e. Ils 
durent six semaines, en juillet et août. Un certificat est délivré 
aux audi.teurs réguli~rs q.ui en font la demande . 

(Extrait du 'chapitre "l'Université de Lausan ne, mis à jour, par 
feu M. Jean Bonnard , professe ur, paru dans le "Guide de Lau
sanne, publié chez F . Haeschel-Du fey, libraire .) 



M. AIMÉ CHA VAN 
Professeur de théologie hi s toriqu e . 

Rec teur de l'Uni vers ité de Lansann e 1916-191 8. 
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PALAIS DE RUMINE . ORIENTATION. 

/Norct+IIA.:....I -~IlL 
B 

Est 

c 
Ouest (Place Riponne) . 

_-:-J ---'~~~ , Sud 1 
D 

AILE GAUCHE, po rte A . Audi toires e.t la boratoi res de géo lo
gie et de mi néra logie. 

AILE GAUCHE, porte B. Rectora t et secrétaria t. Aud itoi re xv_ 
3' étage , Musée de bota n iqu e et herbier . 
CENTI~E. Porte C. 1" étage, Musées: Beaux-Arts, Géologie,. 

Historiq ue; 2' étage, Musée zoo logiqu e. 
AILE DROITE, po rte O. Rez-de-cha ussée, Concierge; 1" étage,. 

Bib liothèq u e, Auditoire n · xv 1; 3' étage, A uditoire et laboratoire 
de zoo logie . 

AUTORITÉS UNIVER.SIT AIRES 
L'Université. - L'assemb lée des professeurs o rd inai res et ex

traord inaires fo rme le Sénat univërsitaire. Cel u i-ci nomme so n 
président, q ui po rte le titre de Recteur et reste en fonct ions p'en-
dant deux ans . -Le Recteur es t cho isi, autant q ue possi bl e, suc
cessivement dans les diverses fac ul tés et n'es t pas immédiate
ment réé ligib le. li représe n te l' Université a uprès du Départem ent. 
de !'.Instruction pub liq ue et a u près des Un ive rsités ~uisses et. 
étrangères. En sortan t de charge, i l devie nt p1·o-recteur. -Une· 
Commission un ive7-sitaire, co m posée du recteur, qu i la p rési d e~ 
du chancelie r de l'U niversité, des doyens des fac ultés et des 
directe urs des d iver~es Eco les, est cha rgée ' d'ex péd ier les affa ire s. 
co ura ntes . - Les p rofesse urs ord mai res et extrao rdi naires d'un e 
facu lté formen t le Conseil de cette fac ulté. - Les professeurs d 'une: 
section for ment·l e con sei l de cette secti on.- Dans chaqu e co n seil< 
de fac ulté, il y a un p résiden t qu i po rte le titre de Doyen ct qu i 
est nommé par le co nsei l, pour le term e de deux ans . - L'Ecole 
d'ingénieurs; l'Ecole de pharm acie et l'Eco le des hautes étud es. 
commercia les sont di rigées chacun e par un p rofesseur qu i po rt e
le titre de directeur. Ces d irecteurs ·sont nommés par le Consei l; 
d' Etat. L' Eco le des sci ences sociales est dirigée pa r un président. 
él u da ns les mêmes cond itions qu e les doye ns.- L'Universi té a 
un Chancelier, choisi, ~u tant que possibl e pa rm i les m embres du 
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-sénat universitaire et nommé par le Conseil d'Etat. Le chancelier 
est rééligible. Il veil le à la bonne marche de l'Unive rsi té, à l'ap
plication des règlements et à l'expéditio n des affaires et au bon 

-ordre dans le bureau du secrétariat'. - L'Université a en outre un 
secrétaire-caissier et un huissier, nommés par le Conseil d'Etat. 
- La surveillance et la discipline appartiennent au Département 
de l'Instruction publique, au Sénat, à la commission uni ve rsi
"taire, aux conseils qe facultés et d 'écoles, au recteur, aux doye ns 
·et aux directeurs, conformément aux règlements. 

L' Uni versi té constitue une personne morale . Elie a en consé
·quence la capacité ci vile et entre autres le droit de posséder, d'a
liéner, d 'es ter en justice, d 'acquérir par don a tions entre vifs ou 
-par dispositions à cause de mort. Elle ne peut toutefois, sans 
l'a utorisation du Conseil d'Etat, ni ester en justice, ni accepte r 
-de succession, de donation ou de legs modaux, ni faire auc une 
-acquisition ou aliénation excédant r ooo francs. - Le Sénat ad -
mistre, par l'intermédiaire d 'une commission, la fortun e de 

.i'U ni versi té, ainsi que les fondations spéciales ayant un but uni
versitaire. 

L'Université ·est placée au chef-lieu du canton. El le est à la 
-c harge de l' Etat. · 

(Voir loi du rS mai ryr6. -Le règlement général du 26 jan vier 
'I 900, est en voie de révision.) 

Recteurs de I'Univer:sité de Lausanne, depuis sa création . 
-M. Henri Maurer (lettres), r89o-rfl92. -M. Georges Favey, 
juge fédéral (droit), r892-1894·- *M. le Dr Marc Dufour (méde
.cine), r894-1S96. -M. Ernest Combe (théologie), r896-r898.
M. Eugène Renevier (sciences), r898- 1900 . - *M. Jean Bon
nard (lettres ), r9oo-r9o2.- M. Louis Grenier (droit), 1902-r go4. 
-M. le Dr E. Dind (médecine), 1904-1906.- *M. A. De Loës 
~théologie), 1906-1908.- M. Henri Blanc (sciences) , I908-t 9 IO.
M. Edm. Rossier (lettres), 19IO-I9r 2.- M. S. de Félice {droit), 
.I9 t2- I9'.4·- M. le Dr Aug. Roud (médecine), 19J4-I91 6 . 
. (* Anciens recteurs décédés.) 

Rectorat de 1916-1918.- Recteur :M. CHA VA N, p. o. , ave
.nue Rumine·; Pro recteur: M. Rouo, IJ, o. , Le Verger, Pontaise; 
·Chancelier : vacat; Secrétaire : M. A. StMOND, les Charmettes. 

Téléphones. - Secrétariat université, T. r 37 r. Concierge Palais 
-de Rumine, T . roS. Professeurs, Cité-devant, T . r33o . Ecole de 
-chimie, Château, T. 12 r r . Ecole de Phy sique, Château, T :- 984. 
Ecole de Médecine, Caroline, T. r5r 6. Ecole d'Ingéni eurs, Tour 8, 
T. 353. Ecole d ' Ingénieurs, 'directeur, T. 746. Institut d'Hygièn e, 
Policlinique, T . 1709. Laboratoire bçJtanique, Palais de Rumin e, 
T. 2S24. Laborat. élèctricité industrielle; Tunnel, T. 55. Laborat. 
:zoologie, Palais de Rumine, T . 2S2 S. 
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PROFESSEURS HONORAIRES 
L oi du ro mai r8go, art . 3o . 

Lehr, E rnest, à Lausanne, scie nce du droit. - de Senarclens,. 
Arthur, à Liège, sci ence du droit. -- Renard, Georges, à Paris; 
littérature fran o;a is e. - Favey, Georges, juge fédéra l, à Lau
sanne, science du droit. - Gau dard, Jul es, à Lausanne, construction 
(ponts et const~u c ti ons m~talliq ues).- E;man, Henri, à 0-ün~ter, 
science du drott. - Grenter, Wtlltam, a Lausanne, mecantq ue 
industrielle. - Rabow, Siegfried , à Konigsberg, sciences médi
cales. - Berney, John, à Lausanne, scien ce du droit.- Grenier, 
Louis, à Lausanne, science du droit. - Vallette Paul, à Rennes, 
littérature latine. 

Doyens de faculté et Directeurs. - Doyen de la faculté de· 
théologie: M. FoRNEROD, p. o. Doyen de la fac ulté de ' droit : 
M. MERCIER, p. e. Doyen de la faculté de médecine : M. MICHAUD, 
p. o. Doyen de la faculté des lettres : M. OLIVIER, p. e. Doyen 
de la fac ulté des sciences: M. P. D uTOIT, p . e. 

Direc teur de l'Eco le de pharmacie: M. Wilczek, prof. ord. 
» de l'Ecole d'ingénieurs: M. Lacombe, prof. ord. 
» de l'Ecole des hautes études commerciales: M. Morf, 

prof. extr. 
Président de l'Ecole des sciences sociales: M. RoaurN, prof. ord. 

N.-B.- Les heures d'audience sont affichées à l'Université. 

PERSONNEL ENSEIGNANT 

AsnÉVIAT IONS: p. o.= prof. ordinaire; p.e. =prof. extraordinaire; 
p . de.= privat doce nt: ch. de c. = charge de cours; T = télépho!J e. 

Professeurs : MM. AMSTEIN, p. o., place Bel-Air, 4· ARTHUS, p. o. 
P ension franç. ch. Juri goz. BARRAUD, p. e. rue. du Midi, 10, T. 2024. 
BErTZKE, p.o. Av. de Beaumont, T. 3376. BERDEZ, p.e. av. du Théâ
tre, 3. T, 1001. BLANC, p. o. Av . des A lpes, 36. BLASER, p. e. av. 
Drucy, t3 , T. 1408. BoNINSEGNI, p. e., route d'Echallens, 8o. BoN
JOU R, p. e., av. d u Théâtre,g. BossET, p. e. Belles-Roches, 7, T. 
3356. M. BURN IER, p. e . (en congé). M. CHA VAN, p . o., R umine, 70. 
CHENAUX, p. e . Villeneuve. M. CoLOMB!, p. e., villa Cornélia, ch. de 
Vtl lard. CoMBE, p. e ., p l. Montbenon , 2, T. 822. CoRDEY, p . e. , vi ll a 
Blanche, av . Dapples, 45, T . 1861. DE FÉLICE, p. e., Gd-Chêne, 5, 
T. to65. DEMIÉVILLE, p. e., pl._Montbenon, 2, T. 177. DE ScHOULEP
NIKow, p. e., La Tour de Peilz. DE To URTOULON, p. e., Renens, r. du 
Nord, 1. DIND, p. e. place Montbenon, 2, T. 817. DoMMER, p. o., 
Gai-Coteau, av. des Alpes, T. rSg3. DUMAS, G. p. e ., villa Ca briè_re , 
Béthusy. DuMAs, S. p. e., Bel-Air, 4- DuTorT, Const., p. e . ; Chailly. 
DuTOIT, Paul, p. e ., So lit ud e, 19. EPERON, p . e., place St-Fran-

-1 
1 
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çois , 14, T. 362. FoRN EROD, p. o., av. Eglantine, 8. GAILLAR D, p. c., 
av. des Alpes, 2 b.T. I3o. GALLI-VALERIO, p. o., La Tornettaz, Va
lentin. GuEx, p. e., Les Escherins, av . Juste Olivier, T. 124S. 
HAFF, p. o., villa Blanche, Chai lly . HAUSK NEC HT, p. e., avenu e 
d 'Ouchy, g6 . HERZEN, p. o., avenue Ch. Secrétan, 24, T. 1734. 
KEHRMA NN, p. o., vil la Jomini , Pontaise . LACOMBE, p. o., av. Juste 
OlivierS, T.3ogi.LANDRY,p. e.,av.Rumine S7, T. 1410. LAR GU IER 
p. e., Les Bergières, T; 685 . LœwENT HAL, p. e., B. -Séjour 7. LuGEoN' 
p. _o., Les Préalpes, av. Ch. Secrétan, T. 1404. MAHAIM, p. e., Asil~ 
deCery, T. I3oo. MAILLARD, p. e. , Les Sorbiers, Chai ll y, T. 2oq8. 

• MAILLEFER, p. e. en congé). MAURER, p . o., Boa-Vista, Béthu sy, 
T. 776. MAYOR_, p. o., villa Mérymont, r. d'Ouchy. MELLET, p. e. , 
av . du Léman 4 I. MERCANTON, p.-e., Les Borromées, Montriond, 
T . 2531. MERC IER, p . e., r. Gd-Chêne, I, T. 2224. MEYLA N, p . o., 
av. Dave!, 5. NII CHAUD, p. o. , r. du Lion d'Or, 4, T.4379· MI LLI OUD, 
p. o., La Feuillée, Fleurette s, T. I949· MORF, p . e., av. Druey, I3. 
MURET, Mau rice, p. e., Pré Scil la, T. 377. NAEF, p. c., Hte-Combc, 
av. Ruchonnet. NARBEL, p. o., La Caro line, Cour, T. 2260. NEESER, 
p. e., Genève, av . des Délices, g. OLIVIER, p. e., Blanc-Cas tel, av . 
Florimont, T. 30I2. PAILLARD, p. e. av. Mo rges, 46 . PARETO, p. o., 
Cél igny, Genève . PARIS, p. e. aven ue Dapples, 24. T. 238o. PELET, 
p. e., av. de Morges, 32. PERRET, p. e., Aubonne, T. 263. PERRIER, 
p. e . pl. Chauderon, .25 . RAMBERT, p. o. _. av. du Théâtre, 1. RE1 ss, 
p. e. Villa Lumière , Château-Sec, T. I I4- RoGU IN, p . o., Vi ll a Or
vi ll e, Mousquines. RossiER, Ed m. p. o., av. Dapples, 6. T . 891. 
RossiER, Guillaume, p. e., av. Be-nj. Coristânt, T. IOog. RouD, p. o., 
Le Verger, Pontaise. RouGIER, p. e. Le Rhône, Chambl and es . 
Roux, C. p. o., Riant-Site, T. 6S2. Roux, Fél ix, p. e., av. d 'Ech al
lens, 64 . SIGG, p. e., av . du Léman, S4. SIRVEN, p. o., av. de Ru
mine, 3o, T. 366o. SPENGL ER, p. e., pl. Sr-François I4, T. I53g. 
SPIRO, J.-L. , p. e., Frais-Val lon, Chaill y, T. Sig. STo'çK~;! AR, p. e., 
av . Vi llamont , 4· STRZYZOWSK I, p. e., La Cerisaie, chemin du Si
gna l. TAILLENS, p . e. av. de la Gare 1. Vu iLLEUM IER, p. o., r . du 
Midi, 8. VuLÜET, p. e., av . de la Ga re 34, T . 1096. W ILCZEK, p. o., 
Castel d'Evian, av. des Alpes. • 

Chargés de cours.- MM. ANS ERMET, Vevey, rue de Lausann e, 
I3. ARRAGON, av. Joliment 7· B u ~IRER, Cl arens. CHAMORE L, Ter
reau x 10 . CoLOMB, Vufflens- le-Château . CuÉNOD, Tour-de-Peil z. 
DizERENS, Riant-Mont, 5. MERMO UD, L'Isle . MuRET, E rnest, 55, 
route de Flori ssant, Genève. PoPOFF, Ecole de médecin e. 

·Privat-docents.- MM. BIERMANN, Le Mont s . Lausanne. BoN
NARD, G. , av. du Mont d 'Or, 41. BoRNAND, La Joliette, Croix
d'Ouchy. CEVEY, av. Théâtre, 1. T. 1220. CHATELANAT,av. de la 
Harpe, 5, T . 3644 · DE LA HARPE, Longeraie, 3, T . 973. DE MO NTET, 
Villa Alexa ndra, r. Bergère, Vevey. D usoux, Solitude, 19. DuFOUR , 
rue du Midi, 1. T . Soi DussERRE, Bois de Vaux, T . 1S2. FEYLER, 
squ are Georgette 14, T. 236I. GE ISSLER, Château La Gardann e, 
Permy. GILLIARD, Valentin 33. GoNIN, r. du Gd-Chêne. ; 1, T . 1442. 
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Go uMAZ, Nyo n . lAccAR D, Cha let Sans-Souc i, P u lly. lAccOTTET, Lu
try. MAILLEFER, Art hur, Bé thu sy, 3o . lviARTlNET, av. Jo li mo nt 7, 
T. 40. NIOOD, av . de la Ga re, 26. PAscHo uo, Maupas, I. PERRIRAZ, 
Grand so n . P ICCARD, Ma rth eray, 3 I . PoRCHET, Prilly. P REISIG, Asi le 
de Ce ry. ScHACHT, Vill a Pa rva, T raba ndan, T. g52. TA VERNEY, 
Belles-Roches A. THÉLIN, av. de la Ga re 5 . VoLAIT, av . d u Mont-

. d'Or, 45 . vVE ITd, Gale ri e de S t· F ra nçois, T . 76~. vVELLAUER, 
Belles-Roches B. \N ILo, vi ll a Li n co ln, av. Mo n Lo is ir. 

Lecteur.- M. AN DRÉ, Valm o nt, ave nu e des Cerisiers, T. 48. 
FRAMPTON, av. Dapp les, 7· 

Assistants.- L es no m s des « Assistan ts » seront indiqu és dans 
le« Cata logue» el u prése n t semes t re. 

Comité de patronage des étudiants . 

Cc Co mité, nommé par la Com missi on u nive rsi ta ire, est composé 
de professeurs et de personnes s' intéressa nt à l'U niversité et à so n 
développemeut. ll admin istre la salle de lecture des étud iants; il 
procu re aux étud iants rous les ren seignements nécessaires po ur 
faciliter leurs études et leur sé jour à Lausann e. 

Le Co mité est composé de : M. le recteur de l'Uni ve rsité; MM. Ram
bert, prof. , président; Morf, pro f. , vice-prés ident, caissier; André, 
lecteur, &ecré taire; H. Blanc, prof.; L. Gren ier, juge cantonal; 
Vuillcu mier, prof. ; Gu stave Krafft , ancien président de la Socié (é 
de dével oppe ment; Maure r, prof.; Lacom be, prof.; C. Du toi t, 
prof. 

Les étudian ts sont in vités à s'adresse r au présiden t du Comité, qui 
reçoit, à l' Un iversi té, bâ timent de la 'Cité, sa lle des profes seu rs, le 
vend redi de 1 1 h . it mid i. Les étudiants allem a nds peuvent, · en ou
tre , recou rir aux bons offices de M. le consul a llemand, de M. le 
doyen de la Fac u lté de d roit et de MM . Hatf , prof., et Gü nther-
Marce l, banq uie r. . 

Les étudiants dés ireux de se rense igner sur les pensions rece
vront auss i les renseignements nécessa ires, p etzte . salle des 
Com missions, Pala is de Rum ine, où u n membre de l'Associat ion 
chrétienne d'é tud ia nts se tiendra à leur disposition, ét, pendant 
.tout le semes tre, au Foyer des étudiants , place de la Cathédrale r, 
chaq ue jour (sauf le sa med i), de 3 à 6 h. I ls peuvent s'adresser 
dans le même bu t au Bureau officiel de renseignements de 
a Société pour le développement de Laus anne; Di recteur: M. J . Bag-

gin, Galeries du Commerce. 
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Pro~ramme des ~ours de l'Université de Lausanne 
SEMESTRE D' HIVER 1916-1917 

D u 15 o ciobre 1916 a u 25 m a rs 1917. 

AUDITOIRES 

LABORATOIRES ET CLINIQUES 

Pour la Faculté de t héologie, ancienne Université. 

Pour la Faculté de droit, ancienne Université et Pal ais 
de Rumine . 

. Pour la Faculté de médecine, voi r cliniques et l abo
ratoires, ci-dessous. 

Pour la Faculté des lettr es, ancienne Université, Palais 
de Ru mine et Eco le norma le. 

Pour la Facult é des sciences, Place du Château , Pal ais 
d e Rumi ne, So litude, Va lenti n et rue de la To u.r. 

Po ur le déta il , voir le Tablea u des Cours, en vente a u Secré
ta~ia t de l'Unive rsi té, Pa lais de Rumin e. 

LABORATOI;RES : r. Laboratoire d e chimie i n orga n ique 
et industrielle (place du Château). T. 121 1 . Ouvert tous les jours, 
sauf le samedi après-midi. Directeur: M. L. PELET, prof. - 2. L a
boratoire de chimie orga nique (p lace du Château). Directeur : 
M. KEHR,IA NN, prof. - 3. Labor atoire de chimie phys ique et 
électrochimie (Soli tude 1 g). Directeur : M. Paul DuTOJT, prof. -
4 · Laboratoire de chi mie physiologique , t ox icologique et 
pharmaceutique (p lace du Château ). Directeur : M. le prof. D• 
STRzvzows Kr. - 4 bis. Service de r e cherches l égales du sang 
et des taches suspectes. (Place du Chât eau). Directeur : M. le 
prof. D• STRzvzowsKr. - 5. Laboratoire de thérapeutique (Soir
tude 19.) Directe ur: M. BER nEz, prof. - 6. Laboratoi r e d e 
chimie agricole (ana lyses agr icoles) (place du Château ). T. 1845. 
Directeur: M. PeRCHET, professeur. - 7· Laboratoire cie p hy
sique (recherc hes et études avancées) pl. du Château. Direct. : 
M. A. PERRIER, prof. - 7 bis. Laboratoire de physique (étu
diants com'rnenc.) (p l. du Château) . T. g84 Direct. : M. Ct. Du TOIT, 
prof. - 7 ter . Laboratoire de physique (étud . ing .) (pl. du Châ
teau). Observatoire météorologique. (Champ de l'Air.) Di r. : M. P.
L. NiERCA NTON, prof. - 8. Laboratoire de photographie {pl. du 
Château) . Directeu r : M. le D' R Erss, prof. - g. Laboratoire 
d 'électricité industrielle. (place du Château)Directeur : M. LAND RY 
prof. - 10 . Laboratoire de bactériologie , de :pathologie 
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expérimentale et d 'hygiène. (Solitude r g ). T . qog . D irecteu r~ 
M. GALLI-VAt:Enw , p rof. - 11. Laboratoire d ' analyse chimi
que et b a ctériologique des denrées et boissons. (So litu d e-
1 g). Direct. : M. AnnA GON, ch. de c. - 12. Laboratoire d 'histolo
gie (So litude r g) . Directeur: M. L œw&NTHA L, prof. - 13. Labora
toire de botanique s ystématique et de microscopie bota
nique . (Pala is de Rumine, 3 me étage, a ile 110rd . Directeu r : M_ 
vV ILCZE K, prof. - 14- Laboratoire de géologie (Pa lais de Ru-
111i11 e, ur étage, a i le no1·d). Directeu r : M. M. LucEON, prof. - · 
15. L a bora toire de miné r a logie (P a lais de Rumilze, r er etage,. 
aile nord). Directeur : M. Siee .- 16. Laboratoire de zoologie et . 
d 'ana t om i e comparée (Pa la is de Rumine, 3 m e étage, aile sud). 
Directeu r: M. BLANC, prof. - 17. Amphithéâtre d ' anatomie· 
(Ecole de m édecine). Directeur: M. Rou o, professeur. - 18 . Labo· 
r atoire d e physiologie (Ecole de Nfédecine. T . 56. Di rec teur : 
M. Annws, prof. - 19. Labora toire d ' embryologie (Ecole d e
Médecine). T . 56. Directeur: M. Popofl', ch . de c. - 20. Institut . 
path ologique (Hôpita l cantonal ). Directeu r : M. B EIT ZKE, prof. 

CLiNIQUES : 1. Clin iq ue m é dica le (H ôpita l cantona l). Direc
teur: M. MrcHAu o, prof. , T . 1 SS2. - 2. Clinique chirurgicale
(HÔpita l can tona l). Directeur : M.' Roux, prof. - 3. Clin ique obsté -
tricale (H Ôpita l ca ntona l). Directeur: M. G. R oss um, pro f. T. I552-
4· Clinique dermatologique (H ôp ital cantonal). Directeu r: M. 
DINo, prof. - 5. Clinique ophta lmologique (Hôpital ca 11 tona/). 
Directeur : M. E PE RON, prof. - 6. Clinique psychiatrique (A si'/ e
de Cery). Directeu r : M. MA>IAIM, p rof. , T . I3oo. - 7· Clinique 
otologique et Ia ryngologique (Hôpita l calltOila l). Di recteur :. 
M. BARRAUD, prof. - 8. Clinique p é dia trique (H ôpita l cantonal). 
Directeur : M. CoMBE , prof. - g. Policlinique (Solitu de r g). Direc
teur: M. DE MI ÉYILLE, pro f. , T . 5o. 

Les E tab lis s e m ents fé d éraux d 'essais a gricoles , à Mont-. 
Calm e , M ontagibert , com prennent : · 

E tablisse m ent de chimie agricole. Chef: M. le pro f. C. Du s
serre . Cha rgé du contrôle d u com merce des en grais chimi ques, 
fourrages co ncentrés, remèdes pour vignes, pour la Sui sse frança ise _ 
Analyse des terres, des ma ti è re~ sen·ant à l'agri cul ture et de ses 
produ its . Cham ps d'expériences peur l'application ra ti onnelle des. 
engrais . 

E tab lissement d ' essais de semences. Chef: M. le prof. G . 
Martinet. Chargé du contrôle des se mences pour la Suisse française 
T ravaux co ncern ant la sélection et l'a méliorati on des semences . 
Essais co mparatifs des va riétés de plan tes agricoles . Rens eignements.. 
aux agricul teurs et négocian ts pour tou t ce qu i concerne la valeur et. 
l'emplo i des grai ne s. 

·. 



PROGRAMME DU SEMESTRE D'HIV ER 
du 15 octobre 1916, au 25 · mars 1917. 

Il y a à l'Université trois sor tes de cours : 

a) les cour·s publics (collegia p1tblica); 
b) les cours 7tniversitai1·es proprement dits (collegia p 1·i·vata ) · 
c) les cotu·s pa1·ticuliers (collegia 1J7"iv atissima) , l'égis pa r des 'cl is 

_positions spéciales . 

ABRÊVIA'l'IONS : p ttbl . signifie cours public ; - p7 "i'V. signifie cours 
particulier, ~oit p1·ivatissim e; - .Q7" . signifi e cours gratui t. - . Tous 
l e!> cours qu.i ne sont pas s uivis d 'une de ces indications sont des 
-cours univers itaires, soit collegia privata . 

Faculté de théologie pr otestante.- M. VutLLF. U>IŒR , p. o. Lectu re 
de t extes choisis du livre de la Genèse, 2 b . Histoire de la litléra tut·c 
-de l'An cien-'f estament, 4 b . Explication de l in us d'Agaéc, de Zaka
rie et de lVIalakie, 2 b . His toire de l'EgEse du Pays de '\raud (s ui te), . 
1 b. -M. NARBEL, p. o. Exégèse de l'épitre aux Ephés iens, 3 h. H is
toire éva ngélique, 3 b. Histoire l itteraire 'du Nouveau-Te ta men t. 3 u. 
- M. CH.-I.VAN. p. o. H is toire elu cbl'is tianisrn e : Les six premiers 
s iècles , 4 b. His toi re des dogmes : P ériode ancienne, 3 h . Hi s toi t·o de 
la théologie moderne, 2 h.- M. FoRNERoo, p. o. Mot·alc, 4 h.- 'l'h lio
logic bibllq ue el u Nouveau-Tes tament, 2 b , Histoi re des r eligions: les 
P erses , les Grecs, l s Romains, 2 h. - lVI. CHAMOR EL, ch. de co urs. 
Analyses de textes, ·2 ~11. Théologie pa t01·ale et ecclésiologic, 2 h. -
M. CoLOMB, ch. de cours. Hi s toire de la J?réclicalion: la préd ication 
-catholique-au XVII• siècle, 2 h . Catéchét1qne, 1 h . E xer cices pmli
que, 1 h. - M. PERRIRAZ, pr. de. Les problèmes pauliniens (gr. j, 1 li . 
Séminaire de NouYeau Testamen t (gr .), 1 b . - :M. Gou~uz, pt·. ùc. 
Exégè e cursive de l'épître aux Galatcs (gr. ), 2 h. par quinzaine. 

TROIS PROFESSEURS à tour de r ôle. Exercice pratiques, 1 apr .·midi 
par semaine. 

Faculté de dr oit.- 1\1. RoqmN, p. o. Introduction aux étu clesj uri· 
-cliqu es, 2 h. Droit civil co mparé : Les s uccessions (fin) ; 2 h. Droit in
t ernatioual privé : Questions de procédure, 2h.- M. PARETO, p. o. (Ne 
-professe pas ce semestre) . - M. lV!lLLIOu o, p. ·o. SoclQlogie généra le' 
2 b. Séminaire de sociologi e (priv. e t gr.) , une soirée par quinzaine. 
-lVI. BoNnŒEGNI, p. e. E conomie politique pure, 1 h . E conomie ap· 
pliquée : Impôt, sys tèmes sociali s tes, 2 h. Conférence d'économi e poli · 
tique, 1 h. IJémbgrapbie, 1 b . Science fin ancière : Emprunt s pu bli c~ . 
1 h. Sta tis tique : Elaboration des données s tat istiques, ;l h. L~f; i la ti on 
-sociale : Assurances , li' parti e, 1 h. - lVI. DE F f:LlCE, p. e. JJroit des 
obEgations , partie générale : Modalités clos obligations . Cess ion cl os 
-c réances et r eprise de dette. Contrats spéciaux : Vente ct échange. 
donation, ha il , prê t, contrat de trayail , contr·at d 'e ntrepri se, 3 h. Droit 
-comm er cial: Introduction his toriqu e. Le commer çant et la maison de 
commer ce. Regis tre elu commer ce, raisons cl e comm er ce, marques de 
fa brique. -Concurrence déloyale. - Fondés de JlTOC uration et man
dataires cçnnmerci a ux, 2 h. - M. RAMBERT, p. o. Droit civü s ui sse : 
Des successions . De la propriété, 4 b. Poursuite pour dettes et faillite. 

-2 h. :.._ M. Co.RDE Y, p. e. Droit constitutionnel général: Le principe do 
la souveraine té nationale. Le droi t de suJJrage pol itique. ]~e s utrrarre 
univer·sel , ses appli cations. La r eprésentation des minorités . Etude ile 

•q uelqu es t ypes de constitutions modernes . 2 h. Droit cons titution nel 
fédéral. 4 h . - lVI. MERCIEH , p. e. Droit cl'imincl: InL~;·oduction. Drott 
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do pu ni r ; la loi pénale ; l e crime ; respon sabilité pénale ; pei nes et me
sures do sùrcté, 4 l1. Droit irllcrnational p ublic : Introduction. Les 
Etats suj e ts elu droit des gens; fo rma tion c t trans formati on; leurs 
droit~ ct obligations; neutralité po t·ma nente; St-Siege; te rritoire, 
2 h. - lVI. HERZEN . p. o. Droit r omain: 5 h. Exégèse des P andectes 
ct séminaire romain (priv .), une soit·ée par se mai r1e. -M. DE TouR
TOULON, p. e . His to ire du droit clan l'a ntiquité, 1 h. Histoire géné
rale dn droit , ~ il . Droit civil français : B iens e t Droits r éels, 2 h : 
Procéd ure civile française, 1 h. Conférence de ch ·oit civil français (g r. ). 
-M. }LwF, p. o. Deutschos P r·i vatrccltt (mit Bcrücksichtigung des B. G. 
B. unddessc il weizerisc lton z. G. B. ), 4 h. Allge meiner Teil cl •s B. G. 
:B. 4 h. H is toire s péciale de ins ti tutions : Les co utumi ers vaudois, 2 h. 
- 'M. Il.ouGŒR , p . e. Droit adm inis tratif gén ér al: L e r ôle du go uvcr 
ncmrnt e~ de l 'admin is tra tion dans la ges tion des services publics; 
Jcs d ivi s ions te rritoria les de l'Etat: les personnes morales adm ini stra
·ti res; los co nseil s c t les agents; it11ation juridique des fonc tionnaires 
ptt blics, 2 h. D roit civil frança is : L es do nations c t testaments; co n
tmt de ma riarre, 2 h. -M. FAv Ev, jugf\ fédéra l. Droit diplomatique 
(pr iv. ct (:l i'.) , h. - lVL SPENGLER, p. e. M. tideci ne lérrale : Autops ies 
méd ico l e(lales (selo r1lo matéri el di ;ponible). -M. RErss, p. e. à la 
Facullé ae ciences. Poli ce scientifique: Vols e t ho mi cides; con
naissance el u criminel , 3 h. Exercices pratiq ues cl e police scientifi-
que, 2 h. Cor1f6rence · s ur la crimirJa lité, 1 il. . 

Ecole des sciences sociales . - Faculté cle droit. - Matior es d'exa
men po ur la licence e t l e docto rat. I. Mention : Sciences sociale s, 
1vl alières obligaloi·res : P hi losophie générale. (Lettres : M. Millioud). · 
Une des langues ense ignées à la Faculté cl es l e ttres e t sa littéra ture. 
Sociolonio, y co mpri s les sys tèmes socia ux. !Droi t : M. Millioucl). 
Econom ie politiq ue y co mpris l 'hi stoire des cloctri11es économiques . 
(D roit: i'I'L Bonin seg ni) . Sta ti stique, y com1ri s la démographie. (Droit: 
M. Bon inseg ni ). E l.éme n.ts elu d roi t .priv6 e t elu droit p ublic. (D roit : 
M. Rogu in). Histoi re pol it ique. (Lett r·cs : M. Il.ossier ). 

lorfalières à option : un e ma tière pL'isedans la li ste suivante, au 
choix du canclicl a t : U ne deuxième la ngue enseign ée iL l a Faculté 
des lettr·es e t sa litté rature. Hi ' t. des ins titutions·. (D roit: M. de 
Tourloulon). Hi s loire des reli~on s. (LeUres : M. F ornerod) . 
J,égisla tion sociale. (Droit. (M. . . t50ninserrni ). Géog raphi e, clan s ses 
rapports avec Jes scien ces sociilies : wf. B iermanu). Science des 
ti nances. (D roit: M. Boni osegni ). Droit intemati onal p ublic Olt p rivé. 
(Droit : M. Merciet· et M . Hog u.in ). Dro it ad mi11i stra tif. (Droit: M. Hou
giet· ). Théori e generale elu clt·oit pénal. (Droit: M. Mercier). Ethnopsy-
chie. (Le ttres : M. Mau rer ). ' · 

II . Me 11tion : Sciences po]it iques. J\IIatièJ"es obligatoires. E léments 
du droit p rive e t du cl m it p ublic. (Droit : M. Il.o~ ui n) . Droit diploma
tique. (Droit : M. Fa vey). Droit intemati onal p unlic. (Droit : M. Mer
cier). Droit administ ratl r. (Droit : M. Rougier). Histoire diplo matique. 
(Lettre : lVI. Rossic r). Eco11om ie politique. (Droit : M. Boniusegni) . 
Econom ie commercia le. (Ecole des H~utes Etudes Commerciales : 
i'IL Paill a rd) . Géog r·aphi e économ ique et sociale. (M. Biermann) . Lan
gue et lillérature fra nçaises. (Lettres : M. Sirvcn). Un e autre langu e 
vivante enseignée à la Fac ulté des let tres . 

J\lfatières à option. - Deux matiè res, au choix du candidat. Ces 
matiin·es sont pri ses clans le programme de l a Facult!i cie droit et de 
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la F aculté des lettres . L e choix es t soumis /d 'approbation du Conseil 
de l'Ecole des Sciences' sociales . · . 

Ecole des hautes études commerciales. Facult[j de droit. :Mati ères 
d'examen pour la licence et le doctora t. I. Matières obligatoires. 
a J Mention : Commerce et banque. Economie commerciale. Techni
que commerciale et séminaire. Comptabilité publ ique. Stati s tique. 
(Droit) . Economie politique. (Droit). Géographie économiqu e. Int t·o
duction aux éludes juridiques . (Droit). Droit commercial et de chan"'e. 
(Droit). Pours uite pour dettes et fai llite (Droit) . .Ma thematiqu es fm ~n
cières Element du calcul des ass urances . Enseignement commercial'. 
Introd uction aux ét udes commercia les". bi Mention. Administration 
générale: Introduction aux études juridiq ues. (Droil). Droit adminis
tratif. (Droit). Droit public suisseou général (D roit). Economie politi
que ou économie commerciale . (D1·oit ou H . E . C.j. Une laucruc, 
autre que· le français, enseignée à l'Uni V!)rs ité. (Lettres). Géog mphie éco
nomique ou histoire poli tiqu e. (Lettres). Comptabilité pu.bliq ue . Techn i
que commerciale (sans le sé minaire) . H ygiène des villes. (Sciences). 1-Iy 
giène indus tri elle . (Sciences) . Introd uction au.x études com merciales'· . 
c) Men ti on. Transports : I ntrod net. aux études jurid iques . Droi t). Droi l 
admini s tratif. (Droit). Droit public s ui sse on gén éral. (D roit). Econo
mi e politique ou économie commerciale. (Droit ouI-I. E . C.) Un lan
gue, autre que le fra nçais, enseignée à l'Université. (Lett res). Géogra
p~1j e économiq11~ .. T ransp_orts. Dro! t des. t ranspo rts. ]~ég i slal ion cloua
m ere. Comptab1.hté publique (partw spemale.) H yg tone 1nduslnelle. 
(Sciences) . Introduction aux étndes commerciale .. . d) Mention. Doua
nes: Introduction aux études juridiques . (D roit). Droit a lmini s tratif. 
(Droit). Droit public suisse ou général (D roit) . Economie politi que 0 11 
économie co mmerciale. (Droi t. on H . E . C.). Une lan,..ue, autr que Je 
français , enseignée a l'Université. (Lettre ). Systèmes do nan iers. Legis
lati on douanière. Chimi e. (Sciences). Anal yse des dent·ties alimentaires 
et des boissons. {Sciences;. Etnde mic t·oscopiqne des marchandises. Bo
t~niqt~e_générale on physiqçu: ewéri mentale.·(SoiellCes). H ygiène (par
tie spectale) . (Sc1ences) : e) MentiOn . Assurances . Calcul des a suran
ces et séminaire. Calcul des p robabilités . Statis tiq ue. -(D roit). Calcul 
infinités imal . (Sciences) . MaHtématiques financières : Annu it és certai
nes. Législation sociale. (Droit). Ass urances privées. Technique conl
merciale (sans le séminaire) . Economie po.litiq ue ou écono mie com
merciale (chapitres choi sis) . (Droit ouI-I. E . C. ). Introd ucti on aux élu
des commerciales ... Introd uction a l 'é tud e des ass urances'" . 

. Obligatoire pO Ul' les étudiants qui se des tinent a l 'enseignement 
com mercïal. 

.. . Obligatoi re pour les étudiants non diplômés d'une Ecole su pc· 
rieure de commerce . 

... Obligatoi re pour les étudiants non l)Or teurs dn JnlCcalauréat 
ès sciences. 

Matières à optwn : Deux branches atl choix de l'étudi ant . Ces 
branch es peuven t ètre prises clans le programme des facultés de dro it, 
des lettres e t des sciences . 

Les etudiants qui se cles ti'nent à l'enseignement comm ercial sont. 
dispensés des matières a option. 

Dip l6m e a' expert-comptab le (voir Je règlement de l'Ecole). 
Les cours spéciaux à cette Ecole sont les suivants pour le présent 

semestre : .. 
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M. MoRF, p. e. Technique commerciale : Comp tabilité des ·ociétés . 
Co mptabilite industrielle. Opèmtions do bourse à primes , 5 h. Sémi
naire do techniqu e comm rciale: Exercic s pratiq ues, 1 h. Comptabilité 
r. ublique: Sys tèmes , 1 h . Mathéma tiques fin ancières : De l'interèt, 
iJ h.- J\IL PAIL.LARD , p. e . Econom ie commerciale : Banques de dépôt 
ct clo cred it, caisses d'épargne, soci '•tés financières, banques hypotbé
ca:ires, 2 h. Economie comm erciale : E tudes monographiques des prin
cipales branches de lï nclu strie ct du commerce international, 2 b . Les 
sys tèmes clouàniers et la politique commerciale des prin ci paux pays 
m1 co urs el u s iècle dernier , 1 h. Ass11rances privées (ne se donne pas 
ce semes tre), 1 h . -M. oE Fr~LICE, p. e. Droit des transports, 1 b. -
M. CoRDEY, J). e. Législa tion douanièr e, 1 b . - M. STOCKMAR, p. e. 
'l 'ransportR : Histoire do l 'établi semcnt clos chemin s de fer dans tous 
les pays. L es chemin · de rer des Alpes. L'organi sation ferroviaire, 
1 b.- lVI. BLASEH, p. e. L 'enseignement rommercial , son développe
ment, ses méthodes, 1 h . I ntrod uction aux étud es commerciales, 3 b . 
-M. S. DuMAS, p. e. Introduction à l'étude des assurances, 2 h. 
Techniq ue des assurances , l " pa rti e : Assurances sur la vie, 2 b. 
Compl ém nts à la tcclmi tu c des ass ura nces, 2 b . Calcul des probab i
lités, 2• par tie, 2 h. Séminair , 1 h . - M. F. Roux , p. e. Etude mi
cmscopiquo dos marchandise· , 1 h. Labo ratoiTe : Exercices pratiques, 
2 h . - M. BIERMA~N , priv.-doc. Géograpb:ie économique I: La pâ.pu· 
lalion de la te rre, 2 h. Géographie économique : Conférences et tra · 
vaux. pratiques, 1 h . 

Faculté de médecine. - M. PELET, p, e. Chimie organique, 5 h. 
Laboratoire de ·hi mie i nor·gan iq ue (avec la coll aboration de M. Mel
Jet), 2 apr.-midi.- M. PEHJUKR, p. o. P hysiqne expérimentale, ob . 
- l\1 . Ct. DuTorr, p . e. Laboratoire de physiqu e, 1 ap ri·s-micli . -
M. W .!LC::z ro• , p . o. Bo ta nique générale, 4 h. Physiologie végétale: 
Physique de la pl an le, l " parti e. (Cc cours sera donné par M. Mail
Jefer, pr ivat-docent) , 1 b. - M. BLANC, p. o. Zo"cilogie ; Invertébrés, 
5 li. Anatomie et physiologie gém\ra les, 3 h. Laboratoire de zoologie 
e.l d'anatomie comparée. 4 b.- M. MELLET, p. e. Chimie analytique, 
2 b.- M. Rouo , p. o. Anatomie descri ptive : Squelette, arti culation s, 
muscles, 3 h. Anatomie topographique: Thorax, abdomen , bassin , 
2 h. Dissection. Tous les jours, sauf lç samedi après-midi. Conféren
ces anatom iques (priv.) iCotu·s donné pat· M. Popoff, clwf des travaux 
d'analomie),"i'i b. - M. Annws , p . o. Physiologie : Fonctions de nu
trition, (i h. Questions chois ies de physiologie (priv .) 2 b . -M. LA.H
GUIER, p. o. P hysiologie cl os organes scnso n els, 2 h. P sychologie (gr. ), 
1 h. Co nférence de psychologie lpr. et gr.), 1-2 b. - M. LœwENTRAL, 
p. e. Histologi e gé neralc, 4 h. Technjquo histologique, 1 h. La bora
toire d'hi stologie, 1 apr .-midi. Travaux spéc. pour étudiants avancés , 
tous les jours. - lVI. STRZ Yzows KI, p. e. Toxicologi e et chimi e toxi
cologique, 1 b. Cours de ch imjc physiologiqu e, 1 b. Laboratoire de 
chimie physiologique, 3 h . Tra vaux spéciaux pour étudiants avancés, 
lous les jours : - M. BEITZTŒ, p. o . .(:M. HuouENIN). Anatomie patbolo
giq:re spéciale, 2 h. Cours de démons tra tions a natomo-patbologiques, 
3 li. Cours d'autopsies (selon le matériel). -M. ~IIcnAun , p. o. Cli
niqu e médicale, ti h . Clinique p.ropécleulique, 2 h. Medecine interne, 
cours théorique, 2 h. Cours de thérapeutique pratique (par le chef de 
clinique), 1 h. Com s d'analyse d'urines , de fèces . etc. (par Je chef cle 
clinique, 1 b. - lVI. TAI.LLENS, p. e. Auscultation et percussiou, 2 b . 
Examen elu malade, 2 h. - M. Roux, p. o. Clinique chirurgicale et 
gynécologique. 7 fois par semaine 1 1/ 2 b . Cours de cli a:;(UO~tic et de 
pansements (en collaboration avec le chef de clinique), ~ fois 2 b. -
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i\1. ~-_Rossi8a, P; e: Clinique obstét ri cale 3 fo i~ par se ma ine, 1'/2 11• 

P oh chmquc obstetn ca le et cours de to ucher (pn v. e t g t·.), G li . Opem
tio ns obstét ricaJes a u mannequi11 (e n co llabora tion avec MM. les pt·iv.
doc., \Veith ct Thélin) . 2 h. Obs tétrique pathologique, co urs théo ri 
que, 2 h . - M. lVI. lVIuR8T, p . c. Gynécologie th éo ri q ue : Les mala
d ies de 1?- v ulv_o, elu vagin, des ovaires ~ t des trompes, 2 h. Poli clini
q ue gynecologtq ue: Cours prattq ue. 4-6 h. - M. EPEHO~< , p. e. Cli
niq ue ophtalm ologicrue, 3 h . Cours t héorique d'ophtalmologie, 2 h. 
Ophtalmo copie (cours pratique) (pr iv.), pour avancés. 1 lt. pour dt•
butants, 1 h . - l\1. SPENGLER, p. e. Médecine legale, 1 lt. Autops ies 
mécli co-légales (suiva nt le maté riel dis pon ible) . -M. DEM LÉv rr.r~ E. 
p . e. Policlinique, 3 fois par se ma ine 1· 1/ 2 h.- M. D IND, p. e. \\ La
lad ies vénéri ennes (s~· phili s, blenn orrh agie, e tc.) , cou rs théo riqu~ 
avec démons trations cliniq ues, 2 lt. T hérape utique pra tique : Pnise11 
tation de malades , prépa rations microscopiqu es , e tc. (par lVI . le D' I sr
n egger , che[ de clinique), 1 b. - lVI. Co~rrm , , p. e . Cliniq ue inl'a nlilL'. 
3 h. Exam ens cJiniques des selles, elu sang, etc. (par l'un des ass i s tan t~ 
de la clinique). - M. GALLI-VAL8Rl0, p. o. H ygiène: (co tlt'S Lhêo1·iqu c 
avec démons trations sur l'h ygienc des villes, des habitat ion ·, tics éco
les , de l'ali men taLion, l 'immunité ct Ja prop hylaxie géncnùe ct specialr) , 
3 h. H ygiène industri elle (cours th eo rique avec démons tmtions) , 1 lt . 
Parasitologie (cours théo riqu e avec démons trations s u1· les pa ras ites 
animaux et les maladi es qu'ils détermin en t clans nos clim ats •t dans 
le pays e.haucls), 2 h . Chapitres choisis dltygiene Pt· de pams itoltlgit·. 
1 h . Travanx de labo t·ato irc po ur étudiants avancés, medecin s, vétéri 
naires et pharmaciens , lous los jours. - M. MAHAm, p. c. Cliniq1H' 
psych.iatrique, 2 h. Co ll!'s théo rique de psychi atrie . 2 l1. P~ ~· c lli atl· i e 
med ico-legalo, 1 h . - ?Ir . PEHHET. p.C . (Ne p rofesse pas Ccl SC ines trl' ). 
- M. BERDEZ, p . e. Th éntpe ~l lique et malterc medicale, l " par tiL'. 
3 . h. E lech·icité méd icale, 2 h. - M . BAHHAUD. p. e. Gliniqut· oln
r hino-Ja ryngologiquc, 2 l'ois par se maine, 2 h. - i\f. VULLŒT, p. e. 
Accidents elu tràvail , 2 h . Chirurgie spéciale , 1 h.- M. Acw. D u r--ouR. 
priv.-cloc. Maladies des membra nes ex ternes de l 'œil (gr.) , 1 lt.- M. oc: 
u. HARPE, p1·iv.- doc. Principales caux mi néra les et lr urs indication,; 
(g r .). 1 h . - lVI. GoNTN , pri v.-doc. Exerc. prat iques d'ophtalm ologie. 
1 soi rée par semaine . Maladies p1·oJ'oncles de l'œil avec ophta lmoscop ie. 
(priv .) , ·(rése rvé aux candid ats déjà avancés 011 oplttaln lOscop ic), l it. 
- M. W..Er rH, priv.-doc. Diagnos ti c obst étri cal, 1 h. Së m.i na i ro cl'ac
couchements, 1 11. P oliclinique obs tétricale (en co llab . avec NI. Je prof. 
Rossier) (priv. el gr .) , 2 h . Opérations obs tétricales (en collaboration 
avec M. le p1·of. Ross ier , 2 h. - M. CEVEY, priv.-cloc. (Ne pmf ~ c 
pas ce semes tre) . - M. PREISIG, p ri\·.-cloc. Anato mie co mpar '•e des 
centres nerveux (gr.) , 1 h. - M. DE MoNTET, pri\'.-doc. Co rps et à mc 
clans leurs rapports avec les névroses (publ. ), 1 h.- M. PoPOt' r-·,' ciL ci e 
co urs. Conférences anatomiques (en collaboration avee M. le prof. 
Roud), 5 h. - lVI. Nrcon, p riY.-doc. Co u-rs cl'ol'lhopécli e, 1 h.- M. Tml: 
LIN, priv.-cloc. Rcpctitm·i um d'obstét rique (gr.), 1 h. Cours clc' toucher. 
1 h. Opérations obs tétricales (en co lla b. avec M. le prof. Ross ier), 2 1!. 
- iVI. BoHNAND, pr . cl0c. Contrôle par asitologiq ue et bactériologiqu e 
des s ubstances alimentaires, en part iculie r· de l'eau, elu la it ct de la 
viande, 1 h. 

Facult é des lettres . - lVI. OLrvmR, p . e. Les Odes ci 'I-Ioracc, 3 h. 
Conférences : Cicéron. p ro A. Cluentio, 2 h. - lVI. MEYL,\N-FA URE. 
p . o. Littéra ture gmcque : Pindare, 3 h. · Conférence littér aire, 1 h. 
Métrique, 1 b . - i\1. SrnvEN, p. o. Le théàtre français au X V Ill' sic
cle. 2 b. Ronsard et la Pleïade, 1 h . Conferences et exercices_pra tiques, 
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2 h. -M. X. Lang ues cL littératures roman es . - - M . MuRET, p. 
Littera ture espag nole: Ce rvan tcs e t son Lemps (pu bi.\ , 1 h. Conference. 
Expl ication d u tex te italien on espagnol, 1 h. - M. lVhuHER, p . o. 
LiLL'•raturc allemande: Des orig ines à Herder , 2 b. Deutscl! es Scmi 
nar : Vtilke rpsyrhologischc Oeb un gcn zm· dcutscl1en Litteraturges
chichte (priv.) , 1 h. Psycho log isch hi s tori sch es SLndium der dcutschen 
Sp rachc, 1 h. LiLtéraLurc ang laise aux XVIII• et XIX• s iècles : Pro
blèmes moraux, 1 h. Littérature r usse aux XVIII• et XIX• siècles: 
Prob lcmcs moraux , 1 h . - lVI. lL~us KNEeHT, p. c. (Ne professe pas ce 
semes tre). - lVI. E. HossiE R, p. o. Hisloi re grecqu e, 2 h . His toire de 
la révo luti on française, 3 h. His toire diplomatiq ue, 1 l1. Conférences 
ct travaux 1 ratiqucs (p ri v: et gr.), 1 l1.- iV[. FonNKHOD, p. o. His
loire des rel igions , 2 h.- M. MILLIOUD, p. o. Hi s toire de la philoso
phie me.'diévale ct de 1 ~1. î"hi losol,)hie. moderne, 3 b . ~ hilosopbic géné
rale, 2 h . SociOlOg ie general e. 2 h. Scmmm re de sociologie (pr. et gr. ), 
une ~oirée par quinzaine. - M. L.ŒGU IEH p. e. P sycho.logic (gr.), 1 h . 
Conférences de psycholog ie (p riv. e t gr .), 1-2 h . - i\'L GuEx, p. e. 
Histoire des doct ri nes de l 'éducati on: Le XIX• siedc ct les tendances 
actuelles, 1 h. Organisation scola il'C vaudois , 1 !1. Conférence, 1 h . 
-.M. PAHI':'l'O, p. o. (Ne pro l'esse pas ce semes tre) . - M. BoNrNsEGNI, 
p. c. Econom ie politique pure. 1 h . Evonomie poli·Lique appliqu ée: 
Impô ts, sys tèmes ocialis tcs , 2 b. Co11f'•rence d'économie politique, 
1 il. Dcmogmpbic, 1 h. ci nec finan cière : Emp runts pu blics, 1 b. Sta· 
Listiq nc : E labo ration des donn6cs s l.a Li s liques·, 2 h. Législation so
ciale: Ass ura nce:·, 11• partie, 1 !1.- .M. NAEF , p. c. Archéo log ie natio
nale : Péri odes de Hallsta tt c t de La Tèn e !projec tions}, 1 h . - lVIo
nnin CJ ILs de l 'époque r omain e, dn moyen-âge e l. de la R ena issance 
(projec tions), 1 h. - M. CHA'mLANAT. priv .-doc. Rom e a u XV me e t au 
XVIme s iècle. La Rona i ·san ce . Jul es li et Léon X , 2 h. Histoire 
de la peinture clans les Pays -Bas: Ecole hollanclai ·e, Rembrandt, 2 lt. 
-M. TAVERNIJ:Y, pr.iv.-doc. Les lra its caractéristiq ues de la pbonéli
qnc ct de la morph olog ie roumain es (p riv. ·Cl gr.), 1 h. P ho11éliC[ll O dll 
frança is mod I'n c, 111. - lVI. vVELLAUEH , p r.i v. -doc . Archeologie clas
siq ue : l'Acropol e d 'Athènes (pu bi. ), 1 h .-1\tJ:. ScnACHT, pr iv. -doc . Lan
guo sansc l' iLc: Interprétation de morceaux cho.i ·is . Gra mm aire, 1 h. 
- i\I. F~>YLER, p riv . -doc . (Ne professe pas ce seme trc) - M. BLEH
~IANN, pri v.-doc. Géo;;: raphic humaine : La pop uhtti on de la terre, 
Z h. Conference clc geographi e, 1 h. - i\I. CH. GTLL!AHD, priv . -doc . 
H is loii'C elu Pays de Vaud : Une v ill e au 1n oyen· àge : 1\foud on (publ. ); 
1 h. - i\!I : GE ISS LER , p ri v. -doc. (Ne professe pas cc semestr e).
i\I. VoLAl'.l', pr.iv.-doc . (Ne pro fes c pas ce semes tre) . -lVI. BoNNARD , 
pr.-doc . i'II ilton , 2 b. - Phonètiq ue de l'anglais européen contempo
rain, 1 b.- i\1. FHAMP'l'ON , lec teur. Langue anglai se : Exe rcices praLi· 
qucs, 2 b. Sha kcsp arc: Explicatio n, 1 h. 

Ecole spéciale pour l'enseignement du français moderne. -
i\1. StRVEN , p. o . Le théâtre rrançais a ll dix-lnü lième siècle, 2 h. 
Ronsa rd et la J>Jéiacle, 1 h . Conférences et travaux pratiques, 2 b. 
- i\I. X. Langues et l ittératures romanes . - M. i\II URET, p. Littéra
ture espagnole : Ccrvantes et son· temps , 1 h. Conférence. Expl ication 
d'.II Il texte ita?en o~I espa~nol , 1 h.- M. 'l'AVERNEY, priv. -doc. Pbo
nctrqne elu . françms mon erne, 1 h. - M. ANDRf;, lectem· . Lan gue 
l'mnçaise : Français moderne ct contemporain. Lecture analytiq ue de· 
textes des XVII• e t XIX• s iècles, 2 h. Lec tures fran çaises: Notes sur 
les principaux ecri vains des dix-septième et elix-huiti ème siècles: lec
tu re de pages choisies, 2 h . Lexicologie : Gallicismes. Synonymes . 
Néologismes . Solécismes . 2 h . Diction: Règle~, exemples et exerci-
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ces de lec ture et de pl'Ononciation, 2 h. Grammaire : Exercices gram. 
mati caux et de style, 2 h. 

Faculté des sciences. Section des scienc es mathématiques , physi
ques et naturelles '· a ) S cien ces m athémati qttes . - i\1. AMSTE!N, p.o. 
Théorie des fonctio!l s, 3 _h. Complé.m.et~t de ca~c ul inté&ral (intég rales 
doub les et tr1 pl es , equatiOn aux denvees partwlles , calcul des varia
tions , etc.) , 2 h. - iYL G. DuMAS, p. e . Calcul diŒ'ércntiel ct i nté
gral, I 1, 6 h . Exercices de calcul, l, 2 il. Cha pitres choi s is de la théo
rie des fonctions , 2 h. Séminair e mathematique, 2 h. tons les 15 jours . 
- M. LACOMUE, p. o . Géo métrie descriptive, 4 b. Epures de geo me
trie descriptive, 4..h. Géométl'ie analytiqu e, 2 h. Géo métri e de pos ition 
avec exercices , 3 h . - lVI. MAYOR , p. o . Mécanique ra tionnelle. I. 4 h . 
Exercices de mécaniqu , III , 1 h. Ph ys ique mathéma tique, 2 h. 
l\1. MAILLARD . p. e. C<ù cul infinites imal, avec applicati ons aux scion
ces, 4 h. As tl'Onomie sphér.iquc, 3 h. Mécanique ra ti onnelle, 2 h.
lVI. S. D uMAS, p. e. Calctù dos probabilites , (co urs lib1·e), 2 h . 

·b) S ciences physiq1tes et 7uttw·elles. - l\1. PmmmR, p. o . Phvsi
gue expérimentale, I , 5 h. Ph ysique s p lcialo, I , 3 b. Travaux p'our 
e tudiants avancés ot r echerch es , tous los jours . - lVI. C. DuTon·. 
p. e. Laboratoire de physique, 2 a pr.-midi. - M. P ELET, p. e . Chi mi e 
inorganique, 5 h. Chimie indus tri elle, 2 h. Laboratoire de chi mi e inor
ganique (avec la collaborati on de M. Melle t. chef des t rayaux) , 4 apr. 
midi . -lVI. KEHRMA..c'<N, p. o. Chimie or~ani q ue (2• parti e): sé rie a ro
ma'tiqu e, 2 b . Matièr es colorantes orgamqucs . 2 h. Labma toiro de chi 
mie organique (avec la coll abora tion de i\L Mellet. che f de trava ux) . 
4 apr. -midi. Travaux pour étudi ants avan cés , to ns los jours . - M. P. 
D o-ror -r; p. o. Chimie physique, 2 b . Electrochimie appliqné , 2 h. 
Chapitres choisis de chimiqu e ph ysique, 2 b. Exercices 1ra tiquos. 
2 apr. -midi. Laboratoire de r echerches pour étudiants avancés, Lou s 
les j ours.- i\1. MELLET, p. o. Chinüe anal ytique, 2 h. Chimi e spe
ciale, 3 h. Laboratoire de préparations et d'analyses pharmaceutiques, 
3 apr.-midi. - lVI. ARR AGON , clt. de co urs . Analyse des denrees ali 
mentaires (cours théorique) , 2 h. J~abora to ire d'analyse des denrées, 
2 apr. -micli.- M. S-r uz vzows tcr, p. e . Toxicolo~ i e et cbimic tox icolo
gique, 1 h . Labora toire de chimie ph~·s i olog tqu o , 1 ap r .- micl i. -
M. L UG·EON , p. o. Géologie générale, 2 h. G 'olog io s tratigraphiquc, 1 h . 
Paleontologie, 2 h. Géologie de la Sui o (g r. ) 1 h. Analyse des tra
vaux n ouveaux (pr. et gr.), 1 soirée par quinzain e. Laboratoire pour 
commençant~, 4 b. Travaux pour étudiants avancés. t ons los jours, 
sauf le samedi. Ex cursions géologiqu es, selon aYis elu professeur.
lVI. S!Go , p. e . Minéralogie générale, 3' JJ. Minéralogie descripti ve, 
1 h. P étrographie, 2 h. GHes métallit'èr es , l h. Laboratoire pour com
mençants, 4li. Travaux pour etudiants spécialisés, tons les jours, sauf 
le samedi . - M. BLANC, p. o. Zoologie : invertebres , 5 h. Anatomi e 
et physiologie générales ·(appareils et fonctions do r elation), 3 b. La
bor. de zoologie et cl 'ana tom1e comparee pour comll\ençants , 4 h . Trav. 
pour étudiants avancés , t ons les jours , saut' lo samedi.- lVI. W ILCZEK . 
p. o. Botanique générale, 4 b. Physiologie végétale : Physique de la 
plante, l" partie, 1 h. (Ce com·s sera donné par M . lVIaille[er, priv. 
cloc.) Laboratoire de botanique pour commençants, 2 h. Labot·atoire 
d'analyse de poudres (ponr chimistes analystes) , 4 h. Travaux pour 

1 J~es chiffœs romains indiquent le semes tre d'études auquel le co urs 
correspond. - -
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étudiants avancés , t ous le· jours . - iVI. Rr::rss, p. e . Photographie 
theorique, 1 h. Laboratoi re de photogra phi e, 3 h. - M. GALLI-V.A 
Lf:R!O, p . o . H ygiène, !'! h. H ygiène indus tri elle, 1 h . Paras itologie, 
2 h. Chapitres ciloi is cl 'il ygiéne et de para itolog ie, 1 h. T1·ava ux de 
labora toi re, tous les jour·:. - M. GnEx , p. e . à la F aculté .des let
tres . Hi s toire des doclTincs do l'educa tion: Le cli x-n cuvicme siècle et 
les tendances actuelles, 1 h. Organi sation de l'école vaud oise, 1 h. 
Conl'èronce, J h. · 

Cours de privat-docents. - M. J AC:r:o·1•m ·r, Algèbre II: F onction s 
sy métriq,ues; équ a tions de la divis ion elu cer cle, etc . , 2 h. - M. PAS· 
c1mun : Gba pi tres di vers cl c la théol'i e des séri es, 2 h. - M. DussERRE, 
Chimi e analy tique appliquée a ux ma ticres et pi·ocl ui ts agricoles (gr.), 
1 h. -l\1. D unou :c Chimie des co mplexes, 1 h.- M. PrcCARD: (en 
congé). - M. P oncnr::T Zy mochimie a ppliquée : L vin , le cidre, la 
bière, l'indus trie de l 'alcool (publ. et gr .), 1 h. - M. \V lLO. Mat iin·es 
gras s·II (publ. ct g1·.), 1 h. - lvi. JACC:ARD, P aléo ntolog;e : Les ver
tcbnis. l h. - M. MARTJNET: L'améli oration et la sélecti on des plantes 
culti vees (publ. et gr. ), lit.- M. i\II,uLLJ>ImB . Phys iologie végétale : 
Phys ique de la p lante, l '" par·tie, 1 h. 

Section des sciences pharmaceutiques, soit Ecole de pharmacie.-
1\{. PE LET, p . c . Chi mie i norgan iq uo, 5 b. Labm:a ~oire de ch} mie inor
gamque (on collab. avec J\lf . Mell et), 3 a p1· . -nuch . -M. hJ~FmMANN, 
p. o . Chimie organ ique (séri a romatiqu ), 2 h , Labora toire cl 'l chimi e 
organique· (en ·o!la b. avec M . Mell et), 3 a pr . -m.icli. - M. MELI.ET, 
p.c . Chimi e ana l.y tiq ue, 2 h. La bomtoi,·o de pr6pa ra tions et d'ana
]yse pha rmaceuti ques, 12 h . - M . STHzvzows Kr, p. o. Chimie pha r
JÙacc ntiqnc, 2 h. Toxicologie ct clùmic tox icologiqu e, 1 h. Laboratoire 
<l'analyse ch imi que des urines, !1- II . -M. PEHRlER, p. o . Ph y iqu e 
expérimentale, 5 h. - Th'[. C . D u'l'OIT. p. e . Laboratoire de phys ique, 
1 apr.-micl i.- M. WrLczr::K, p . o . Bo tanic~-~J e gé nérale, /1 h. Phys io
logie végc tale : pb y ·ique de la plante. (Ge cours sera . donn é par 
M. Ma ille l'er , pri v. -doc. L 1 h. Labomtoire de bo taniqu e, 2 h. Travaux 
po ur ôtucliants ava ncés , tous les jours . Botan ique phar mace utique, 
2 h . P harmacog nosie, 2 b. Labora toire de' pha rm acognos ie, 4 h Labo
rato ire d'a nalyse des pond res (poue clrirn i , tes analys tes), 4 h. -
M. GALLI-V,u .. EHI O, p . o . H ,vgiimo, !'l h. H ygiime ind us tri elle, 1 h. P ara
sitologie, 2 h . Chapitres choisis d'hygiène ct de paras itologie. 1 h. 
Tm v. de Ja l OI' . pour étud iants avancés, médecin e t ph a rm aciens , tous 
les jours . - NI . AlHIA GO N ch. cl cours . Anal y e de den rées al im en
tair s (co urs théo riqne), ?. 11. Laborat. d'analyse des denré s alim en
tai re ·, 2 ap r . -midi.- M. BLA NC, p. o . Zoologie : Invertébrés, 5 h. 
Anatomie c t. phys iolo~ ic générales, 3 h : L abora t. de zoolol,l'ie et d'a
natomie comparée, 4 n . - lVI. LuGEON, p. o. Geologie generale, 2 h. 
- l\I. BUJ·ŒEH , ch . de c. Pharmacie, 2 h.- M.. BLASER, p. e . I ntr o
duction aux études commerciales, 2 h . 

Section des sciences techniques , soit école d'ingénieurs . - iVI. Du
MAS, p. e . Calcul difl'éren6el et intégral, I 1, 6 h . Exercices de cal
cul. I , 2 h. - iVI. MAYoR, p. o . Mécanique rationnell e, III , 4 h. Exer
ctces de mécanique, III, 1 b. Statique graphiqu e, III, 3 h _ Ep ures de 
s tatique graphique, III, 1 apr.-micl i. Statique graphique, V, 2 h. Epu-

1 Les chiffres romains indiquen t le semestre d'études auquel le 
cours corres pond . 
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res de s ta tique grap.IJique, V, 1 apr. -midi . - LAco~mE, p . o. "Géo
métrie descnptive, I , 4 h. Géometr.ie analy tiq ue, I , 2 h . Epures de 
géométri e descriptive, 1 apr .- midi . - M . MAI.LLARD , p. e . Calcul 
infirritésimal , I , 3 h. Exercices de calcul , I, 1 h. Mécan iqu e ra tionnelle 
III , 2 h . - lVI. BossET, p . e. Cons truction de routes et chemins cl~ 
fer , III, 2 h. Maçonneries et fonda tion s, III, 3 h. Cons tructi on de 
routes e t chemin s de fer, V, 3 h. Cons tructions de routes et chemins 
_de_ fer , cours spécial, V,2 h . Ex~rci ces et proj ets, ,11_1 , V, Vl1. 5apt· .· 
mHh.- M. DoM~ŒH, p . o . Res.1 s lance des materiaux, III (chapi
tres spéciaux) . 1 h . Constr uctions en bois, fer ct bois, Ill , 2 h . Cons
t ructions métall iques, VII, 2 h. Exercices et proj ets, 1 II, V ct VIl 
5 apr .-midl. Cons tructions métalliques (cours spécial), V ot VII , 2 h: 
- M. CflEN.\UX, p. e. Topograptùe, III, 2 h. Géodés ie, V, 3 h. Ch ~
mins de fer spéciaux , VII, 2 h. Exercices et projets , VIl , 1 apr. -midi. 
- :NI. de ScFIOULEPNl.KOW, p. e . Tmv. hydraul iques, Vl l, 2 h . Dis tri 
bution d'eau, VIl , 2 h . Assaini ssements, VIl , 1 h . Exercices ct pro
jets, VII, 1 apr. -midi. -lVI. L uGEON, p. o. Geologie generale, I , 2 h. 
- lVI. BoN:roun, p. e. Archi tecture, I , 3 h. Exercices cl'archilec turc, 
4 h. - lVI. SPmo, p. e . Législation indus tri ell e, V, 2 h . - lVI. PELET, 
p . e . Chimie inorganiq ue, I , 5 h. Chimie indu s trielle, I II, 2 h. Labo
rato ire de chimie inorganique (e n collabo rati on avec l\.[. Mcll el) , L1 apr. 
midi.- M. P . DuTorr; p. e . Cilimic pl tys iq ue, Ill , 2 h. Elec trochi
mie appliquée, V, 2. h . E lcctrocbimie, V li, 2 h. Cilapitres chois is de 
chimie physique, 2 h . Exercices pra tiques, 2 ap r.-midi. Labor. de re
cherches pour étudiants avanc 's, tous Ies jom·s . - M. PERRIEn , p. o. 
Physique expérimentale, I, 5 b. Physique spéciale, I , 3 h . --M. C. 
DuTOI'r, p. e . Laboratoil'c de physiqu e, Il l, 1 apr.-micli.- M . SIGn , 
p . e. ::.VIinéralogie, 1, 3 h. Laboratoire de nünéralogic, III, 4 h . Gilcs 
métall iféres ct métallu rgie, VII, 1 b . - M. KEFŒMA .. l'lN, p. o . Chimi e 
organique : Série aromatique, 2 h. Matières coloran tes , V. 2 l! . Labo
ratoire, de chimie organique, 4 apr .-midi .- M. MJ, LLE'l', p. c. Chimie 
analytique, I, 2 h. Chimie spéciale, I , 3 h . - M. CoLOMBI. p. c . 
Technologie générale des métaux , I , 2 b. Macilines thermiqu es, V, 
4 h. Machin es t hermiq ues, VII, 3 b . Machi nes lbermicrq cs (co urs spe
cial , V et Vll), 1 b. Exercices de machines therm iqu es, V cl VU, 
3 apr.-midi. -lVI. NEESER , p. e. Résis tan ce des matéria ux, V (co urs 
spécial) , 1 b. Machines hydrauliques, V, 3 h. Machines h ydra uliques, 
V et VU (cou rs spécial), 1 h. Machines h ydrauliqu es, VU, 1 h . Exer
cices et proj ets . V, 2 apr . -midi. - lVI. LAND.HY, p. c . E lec tricit ' in
dustrielle, III , 2 h . E lectricilé indus triell e, V, 2 h. Elec tri ci lé ind us
trielle, VII , 2 h. Théo ries des courants alternatifs, V, 2 h. Constmc
tions électro-m écaniqu es, VII, 2 b . Exercices et projets, V et VII, 
4 apr.-mid i. Laboratoire d'électricité indus trielle, VII, 1 journce .
M. GAI.LLARo, p. e. Installations électriques, VII , 2 h.- lVI. MEHCAN· 
TON, p. e. Mes ures élec triques, V, 2 h . :Laboratoire d'électri citc, V, 
4 h . -M. PARIS, p. e . Béton armé, 3 h. - M. CuÉNOD, ch . de co urs . 
Eléments des machines, III , 3 h. Régulateur , V, 1 h. Exercices ct 
projet s, III, 3 apr . -mid i. 

Cours pour géomètres. (i" semest1·e). - lVI. M. L,\CO~IBE , p. o. 
Géométrie descriptive 4 h. Ep ures de géométrie descriptive, 4 b . 
Géométrie analytique, 2 b.- lVI. L. MAILLARD, p. e. Calcul difiérenüel 
et inté~ ral , 3 b . Exercices et application . 4 h.- i\L :NI. L uGEON, p. o. 
Géologie générale et appliquée, 2 h. ::_ M. M. CHENAUX, p. e . Topogra
ptùe I , 2 b. - :NI. ANSER~rET, ch. de cours . Dessins de plans, 4 h . 

2me semestre.- M. LACOMBE, p . o. Géométrie descriptive, 2 h. 
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Exercices de géo métri e descl'iptivo, 1 apr -midi . Géométrie analy tique, 
3 h. Exe rcices de géométri e analytiqu , 2 l1. - M. lVLuLJ.ARD , p. e . 
Calcul diO'érentiel t in tégral , 3 h . Exercices e t application, 4 h . - · 
M. PEnHŒR , p. o . Phys ique spéciale : Optique, 3 li .- M. LUGEON, 
p. o. Géologie généra lc,_2 h.- lVI. CI'_ŒNAUX, p. o. ·~·opographi e, 2 _h. 
Exei'Cices de lopograplu e sur le terrruo , 4 h. Exerc1ccs s ur le ten ·am , 
it la fin du semes tre.- lVI. ANSERMET, ch. de cours . Dess ins de plans. 
ct de cartes, 4 h-

3rne semestr·e. - M. CI'ŒNAU x, p. c . Géodésie, 3 h . Theorie des. 
en·eur · (théorie), 2 li. Theorie des en em·s (exercices), 2 h. Calcul e t 
mise a u net elu "lever exécuté pendant les vacances . -M. M.ERMOUD, 
ch. de co urs . CaLlas tre c t conser va ti on , 2 h. - }\If. DrzEHENS, cb . de 
CO III'S . A1néliora tions fon cières (théo ri ), 2 h. Am 61i ora li ons foncières 
(exercices), 4 h. - ::\1. ANSERl.ŒT, ch . de co urs . Dcs~ in de p lans ct cl c
cai'Les, 4 h. Rept:odu ctions graphiques e t photographiques, 1 h _ 

RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX. 

Division en Facultés. - L'uni versité comprend: un e Faculté 
de théologie protestante ; un e Faculté de droit; un e Faculté d e médecine ;. 
une Fac ulté des lettres; u ne Faculté des sciences. Cette dernière se 
divise en trois secti o ns : a) Sciences mathématiques , physiq.ues et 
nature ll es : b) Sciences pharmaceutiqu es, soit Ecole de pharmacie; c} 
Sciences tec hniques, soit Ecole d'ingénieurs. 

Année universitaire. - L 'année universitai re est divisée en 
deu x semes tres. Le se mes tre d'hiver commence le 15 octobre et. 
finit le 25 mars. Le semestre d'été co mm ence le 8 avril et finit 
le 25 jui ll et. Les co urs ne so nt interro m pus que les jours de fêtes. 
religieuses ou civiles et durant 8 jours au no uvel-a n . Il n 'y a 
pas de vaca nces à la Pentecôte. 

Im matriculation. - Pour être immatriculé, l'étudiant doit ê tre por
teur d'un bacca la uréat, d ' un ce rti ficat de maturité o u, à ce défaut, 
sa ti sfai re aux disposi ti ons règ lementaires de l'Univers ité. Le di
plôme de maturité du Gym n ase d e l'Ecole supérieure de jeun es fil 
les de la vi ll e de La usa nne do nne accès à l' Université; ce diplôme 
es t délivrab le se ul ement a ux jeun es fi ll es ayan t suiv i les cours. 
de la classe supéri eure du Gymn ase. S 'i l n ' a pas reçu l'i nstruc
tion secondaire dans le canton de Va ud , l'étudiant doit justifier 
qu'i l est porteur d'attestations d émon trant qu ' il peut su ivre 
avec fruit l'enseignement supérieur. Le Département de l'Ins
truction publique et des Cultes apprécie ces attestations, aprè s. 
préavis de l'Université. Les étudiants réguliè rement ex m atricul és. 
d'un e autre Université sont admis de droit. (Pour les conditions: 
d'immatriculation des étudia n ts et étudiantes r usses, vo ir ci 
desso us). L'étudiant doit adresser sa drm ande au Recteur de l'Uni
versité, avant le I5 n ovembre pour le semestre d ' hiver, avant le 
8 mai pou r cel u i d'été. Les étudiants immatriculés jouissent 
seul s du d roi t à l'obtention d 'un grade ils sont au bénéfice de 
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· dispositions spéciales pour les études et les recherches dan s les 
·collections publiques. La finance d'immatriculation est de 20 fran cs: 
·e lle est réduite de moitié pour les étudiants régulièrement exma
Hic ul és d 'une autre université. Toute personne qui désire suivre 
les cours à titrè d'auditeur doit se faire inscrire au secrétariat, en 
.acquittant la finance des cours, plus une finance d ' in scription 
de 2 fra ncs. Chaque étudiant ou auditeur est tenu d ' indiquer son 
adresse au bureau de l'U niversité , et d 'aviser immédiatement celu i
d de ses changements d'adresse. En d emandant leur immatriculation 
·Ies étudiants laissent en dépôt au secrétariat leurs certificats d 'é t u ~ 
des. La finance â'exmatriculation est d e 5 francs. 

Conditions d'admission des étudiants et étudiantes russes. -A. Etudiants. 
-Donnent droit d'entrée dans toutes les facultés, sa ns examen 
·complémentaire, les ·certificats d e so rtie: 1' de la &' c lasse d 'un 
.gymnase classique mini s térie l ou d 'un établissement a uqu el un 
·d éc ret ministériel a donn é les m êmes droits ; 2 ' d es classes géné
rales du Lycée impérial Alexandrowski ; 3' des c la ss·es gén éra les 
d e l'Ecole impériale de -droit; 4' de la 8' c lasse d e la division clas
-si que de l'Eco le Tenichet, à St-Pétersbo urg . Do nn ent droit d'e n
trée dans la fac ulté des I·ettres, avec examens complémenta ires de 
,grec et de latin, et ,dans les facultés de droit, de médecine et des 
.sciences, avec examen complémentaire de latin, les cerüficats de 
so rti e: 1 ' de la 7' c lasse d'une éco le réale du ressort du Mini stère 
-de l'instruction publique ; 2° d e la 7' classe de. l'Orphelin at Gats
chinski de l'empereur Nico las l"; 3' de la . 7' classe de l'Asil e du 
prince Pierre Georgiewich d 'Oldenbourg ; 4' des d eux cla sses spé
-ciales ou des classes gé né rales dès éco les d e cadets . de marine; 
.s· des écoles de cadets pour troupes de terre; 6' de la 7' classe de 
4a section réal e ou de la section commerciale de l'Eco le Tenichef, 
à St-Pétersbourg ; 7' des Ecoles d ~ commerce impériales de St-Pé· 
'tersbourg, de Mosco u et d e Kharkof; s· de l'Ecole de comm erce 
de la soci été co mmercial e de St-Pétersbourg; go de l' Acad émte 
-des sciences commerciales de Moscou; 10' de l'Eco le d e commerce 
:A iexandrowski de Moscou; 1 1' de l' Ecole de co mm erce du Césa
révitch Alexis, à Moscou. Donne droit d 'entrée dans toutes les 
facultés, avec examens complémentaires de m at héma tiqu es, de 
physique et d ' une lan g ue moderne, le certi fica t d e· sortie des 
-quatre classes générales d 'un sé minaire ecclésiastique. Donne 
droit d'entrée dans la faculté des lettres, sans examen complé
mentaire; dans la faculté de droit , avec exa mens complémentaires 
-de .russe· et .d'histoire; dans les facultés de m édecine et des sciences, 
avec examens · complémentaires de mathématiques et de physique, le cer
•tificat 'clé sortie de· la 6' classe d'un séminaire orthodoxe. Don
·nent droit· d'entrée dans la faculté de droit, sans examen. compl é
mentaire, les certificats d'e sottie: 1 ' du Lycée Demidof, à Jaros
iaw; 2' de· l'Ecole impériale de droit. Donnent droit d'entrée dans 
qa faculté des lettres, sans examén complémentaire, les certifi cats 
<:le sortie : 1° des Instituts hi$torico-philologiques de ~t-Pétersbourg 
·et de Nieschine ; 2 ' de l'Institut Lazaref des lan'gues or iental es, à 
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Moscou; 3' d e l'Académie impériale d es Beaux- Ans, à S t-Péters
bourg ; 4' d e l'Ecole supérieure des Beaux-Arts, à St-Pétersbourg. 
Don nent droit d'entrée dans la fac ulté des sciences, sans examen 
complé mentaire, les certificats de sort ie: t ' des Instituts pol y tec h
niques de S t-Pétersbourg, de Ri ga, de Varsov ie et de Kief; 2' d e 
l'Ecole tec hnique impériale de Moscou; 3' de l'Eco le des mines 
de l' impérat ri ce Catherin e Il; 4' de l'Institut technol ogique de 
l'empereu r Nico las 1, à S t-Péters bo urg; S' d e l'Institut tec hnolo
gique de !:empereur N icolas Il ,_ à T o m sk.; 6' d e l'Institut des i~
géni eurs crvr ls de l'empereur N tcolas 1; 7 d e l' In stitut agronomi
que de Mosco u ; 8' de l' In stitut des géo m ètres Constanti nof; g• 
de l'In sti tut électrotechnique; ro ' d e l' In stitut de sy lvic ulture de 
St-Pétersbo urg; tt ' de l'Ecole s upérie ure des min es d'I ekaterino s
laf ; 12' de l' In stitut d 'agro nom ie et de sy lviculture Nowo-A lexa n
drovski; !3 ' de l' Instit ut tec hnologiq ue d e l'empereur Alexan 
dre III , à Kha rkof ; 14' de l'Ins titut d es in gé ni eurs des ponts et 
chaussées de l'e mp ereur Alexand re, à S t-Péters bo urg, ai nsi que: 
1S' le dip lôme d 'E ta t de pharmacien . Donne droit d 'e ntrée da ns 
la fac ulté de m édecine, avec examens c.ompl ém entaires de latin, d e 
mathématiques , de physique et d e chimie, le certiticat de sortie de l' Aca
démi e militaire im périale d e m éd ecin e à S t-Pétersbo urg. Don
nent droit d 'e ntrée dans la facu lté des lettres, avec exame n com
plémentaire de lati n, les certificats de so rti e: t 'd u Lycée impérial 
Alexandre; 2 ' du Lycée impérial institué en m ém oi re du Césaré
vitch Nico las. Donne droit d'entrée dans la fac ul té des lettres, avec 
examens comp lémentaires de latin, d 'allemand, d 'histo ire et de grec 
(cette derniè re langue pouvant être rempl acée par l' anglais o u l'ita
lien), le certificat de so rti e de l' Institut oriental, à V ladivos tock. 
-B. Et udiantes.- Donnent droit d'entrée da ns toutes les fa 
cu ltés: t ' Le certificat de sort ie d e la septi ème c lasse des Gym
ttases ministéri els; 2 ' le ée rtificat de sortie des Mariengymnasien; 
3" le ce rtificat de so rti e des a utres écol.es officie lles aya nt le mème 
progra mme; 4• un ée rtificat de so rti e des éco les polonaises libres 
(Gorcki, e tc .), équiva lant a u ce rti fica t d e so rti e d es Gy mnases 
ru sses; toutefois pour l'e ntrée dan s les facul tés de droit, de méd e
ci ne et des lettres, il est e n out re exigé un certificat d'exame n de 
latin, s ubi en Russie, et po n ant sur le programm e de la hui
ti ème c lasse d'un Gymnase classique. 

Cours . - Il y a à l' U ni ve rs ité t rois .so rtes de cours: a) les cours 
universitaires proprement dits (collegia pr ivata ), destin és seule
ment aux étudiants et aux a ud iteu rs; b) les cours particuliers (colle
gia privatissima) : c) les cours publics (collegia pub/ica), pour les
quels il n 'est perçu qu ' une finance d'inscription de 2 fra ncs. La 
rétribution des cou rs universi taires (collegia pr.ivata) est fixée à 
5 francs par se mestre, po u r chaque he ure hebdomad a ire . L'étu
dtant acq uitte les finances règ lementa ires avant le 2S novembre 
.pour le se mestre d ' h iver, avant le 18 mai pour celui d 'été. Les 
étudiants immatriculés doivent s' in scrire pour ·un o u plus ie urs 
cours universitaires (collegia privatd), représenta n t au m oi ns 
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6 h. par semaine . De ces '6 h., 3 au moins doivent être suivies 
dans la Fac ulté où l'é tudiant déclare vo u loir être in scrit. 

Chaque étudi ant reçoit un carnet dans Jeq uel il in scri t ses co urs 
et qu ' il fait signer par les professeurs au co mm encement et à la 
fin du stmestre . Les a udite u rs peu vent éga lement réclamer un 
carnet. 

Dispenses et bourses.- Les étudiants qui désirent être dispensés 
du paiement de la finance d es cours doiven t en ad resser la de
mande au recteur, qui tra nsmet cette requ ête, avec le préavis du 
Consei l de la Faculté intéressée, au Département de l' instruction 
publique et d es cultes. Ces forma lités d o ivent être re mpli es dans 
les dix jours qui s uivent l'o uverture du semes tre. Dan s la règle 
la di spense de paiement n 'est accordée qu 'aux étudiants d 'or i gin~ 
vaudoise. 

Des bourses peu vent être accordées par Je Consei l d 'E tat aux 
étudiants m éritants qu i en font la demande. 

' 
Grades. Diplômes. Examens. Certificats.- Pour o btenir un grade ou un 

diplôme à l'U ni versité de Lausan ne, Je ca ndidat d oit y être ou y 
avOir éré immatri cul é. Les co ndition s requises pour l'o btenti on 
des g rades et des diplômes u n iversitaires so nt fixées par les règ le
ments des Facultés. Les tit res uni versita ires et les. dipl ô m es so nt 
dél ivrés par l'U nive rsité, sur le préavis de la Faculté intéressée, 
et signés par le Recteur, le Doy en et le Secrétaire de l'U ni versité. 

Examens de dipl ô mes : dernière semain e de chaque semestre 
et commencemeut du semestre d ' hi ver. Les soutenances de 
thèses et les examens de doc to rat pe u ven t seuls avoir li eu en 
deh o rs de ces périodes . Outre les sommes fixée s par les règle
ments de facu lté, Je candid a t paie ro fr. pour le dipl ô me de 
licence et I5 fr. pour le diplôme de doctorat. 

Cert ificats de cours.- L'étudiant qui le dés ire reçoit à la fin du 
se mestre un certi fica t de cours; il est admis 'à subir des ép reuves 
su r les branch es suivies par lui et paie par examen une finance 
de 5 fr. Les certifi cats de cours et d 'exame ns , signés par les pro
fesse urs inté ressés, sont transmis au Bureau de l' Université qui y 
appose un timbre s pécial mentionnant que ce ne sont pas des 
diplômes. 

Comme caissier de l'Université, le secrétaire perçoit toutes les finan ces 
payées par les étud ian ts. En quali té d'huissier de l'Université, le bedeau 
reçoit de chaqu e licencié o"u ingéni eu r une grat ifica ti on d e 5 fr. 
et ·de chaque d octeur un e g rati fication de ro fr . 

Assurances et salle de lecture. - Il existe, so us le nom de Caisse 
des assurances et d e la salle de lecture, une caisse destinée : 
r · à indemniser les étud ia nts malades ; :;! à assurer les étudiants 
en m édecin e et en . sciences contre les accidents professionnel s qui 
pourraient les atteindre; 3· à subven ir au x dépenses de la sa lle. 
d e lecture universitaire. 

Cette caisse est alimentée par un e cotisatio n semestr ie ll e de 
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5 fr. ex igée de tous les étudi ants et payée par eux dans les mêmes 
délais que les fina nces d'études. La salle d e lecture (Cité-Devant) 
offre aux étudiants une soixa ntaine de rev ues et journ aux natio· 
naux français, a ll emands, anglais, italiens, ru sses, bulga res, 
grecs: turcs, arméni ens, etc., ain si que des dictio nnaires. 

Pr ix de Faculté. Concours. - Chaqu e année, pour encou rager letra · 
vai l individ uel des étudiants, l'U nive rsité déce rne des 'Prix de 
Faculté et ouv re des Conco urs. Les prix de Faculté so nt décern és 
pou r des t ravaux scientifiques ou littéraires sur des suj ets dont le 
choix est laissé aux concurrents. (S'adresser au recteur). Les tra
va ux doive nt êt re déposés au bureau de l'U nive rsité avant le r" 
novembre; ils so nt dès lors la propriété de l'U ni versi té. Les ré
compenses acco rd ées sont des prix de 200 à 3oo fr . Chaque fa
culté ne peut décerner qu e deux prix en une ann ée . Les tra va ux 
qu i ontun m ~rite remarq uab le pe~vent être publiés par les soins 
de l'Umversnc, sur le préavts d u Jury. Les noms d'es candtdats 
récompe nsés sont proclamés en séance publique devant le .Sénat 
et les étudiants. Les sujets de concours sont publiés en brochu·re spé
ciale, à la même date qu e le prog ram me d'été. Les tra va ux sont 
déposés au bureau de l' Universi té avant le re r nove mbre de l'an
née oü les co nçours so nt ouverts . Des pnx peu ve nt être déce rn és 

· aux mei lleu rs trava ux; ils sont fixés dans les limites de fio à 
tSo fr. 

Prix décernés p ar l'Université ( Vo ir les règlements spéciaux.) 
Prix de concours : de 6o à 1 5o fr. - Sujets cho isis d ans la li s te 
publiée. - Prix de faculté : de 2oo h 3oo fr. - Suj.ets au choix 
du concurrent.- S'a nnoncer d' avance au recteur.- Prix Bippert: 
maximum 6oo fr. -Travail inédit su r un su jet de droit suisse, au 
choix du concu rrent. - Prix Henri Ed. de Cérenville (bisa n
nuel ) : maximum Soo fr.- Travàil origin a l de science méd ica le, se 
rapportant, s i possible, a u système ne rveux. - Prix Folloppe : 
100 fr., avec médai lle.- Poésies frança ises inéd ites, suj et au cho ix du 
concurrent.- Prix Davel (tri sannuel): environ 35o !'r.- Trava il 
inédit sur un sujet de l'hi s toire vaudo ise d 'avant r8 r5.- Prix Brun
ner: 100 fr.- pour renfo rcer éventue llement un prix de concours 
ou un prix de faculté, dt!cerné à un t ravail se rapportant aux scien
ces physiq ues, naturelles e t pharmaceutiqu es . - Prix W. Gre
nier : 200 fr . - des tin é à récompe nser les élè ves des deux an· 
nées supé rieures de l'Eco le d ' In génieurs qui auront fa it preuve, 
durant l'année d'é tudes écoulée, des dispositions art is tiques les pl us 
marq uées dans l'é labora ti on de leurs « projets." -Prix Dr Emile 
Duboux: r 2o fr . -Travail sur un suje t de psychi at rie ou de .ph i
losop hie. - Prix Marc Dufour (bisannuel ) : Minimum Soo fr. 
- Travail dont le suj et doit être choisi dans l'une des branches en
seignées dans la fac ul té de médecine. - Prix Whitehouse : 35o 
francs. Trava il sur un sujet d'histoire ou de littemture illtéressan t 
la fois la Fra.nr;.e et. la . Suisse . - Prix D ' F1•édérich Nessler: 
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Soo francs. Destiné à fac iliter un séjour d'études en A-ll emacrne à 
un li cencié en lettres ou en théologie . __: Prix D ' César R~ux. 
6oo francs. Destiné à faciliter un voyage d 'é tudes à deux jeunes mé~ 
dec.ins diplômés de l'Université. - N.-B. Les mémoires doive nt êt re 
déposés au secrétariat de l'Uni ve rsité avant le I " novemb re. 

CONDITIONS D ' OBTENTION DES GRADES 

Faculté de théologie . - Licence en théologie.- Le dip lôme de 
licencié en, théologie att!'!ste la possession des connaissances théo
logiq ues qui sont requises des candidats au Saint-Mini stère. Le 
grade de li cencié est conféré à la suite de deux séries d 'examens: 
L'examen dit propédeutique, et l'examen th éologique prop re-
ment dit, après huit semestres d 'études. ' . 

Pour êt re admis à l'examen propédeutique après 4 semestres d 'études 
universitaires, le candïda't doit être bachelier ès ·lettres ou po rteur 
d ' un ac te de maturité équiva lent; avoir fa it un exam en prouva nt 
un e connaissa nce suffisan te des éléments de la lan g ue hébraïque; 
enfin produire une attestation officie ll e des cours qu' il a suivis, 
dans une Faculté de théologie, sur les branches qui fQnt l'objet 
de l'examen. ·· · 

L'examen écrit comprend: Une versio n en fran çai s d 'un texte 
facile de l'Ancien Testament (livres hi storiques et psa um es); une 
composition exégétique sur un texte du Nouveau T es tament 
(Evangiles et Actes); des réponses à un e ou p lusieurs qu estions 
d ' h is toire du' christianisme. Ces épreu ves se font à huis cl os. 

Examens oraux : Histoir.e de la littérature française et histoire de la 
ph ilosophie; histoire générale des religions et histo1re du siècle 
de Jésus-Christ; exégèse (li vres historiques et psaumes) et hi stoi re 
littéraire de l'Ancien Testament; exégèse (Evangi les et Actes) et 
histoi re littéraire du Nouvea u Testament; histoire du ch ristiani sme. 

Pour l'examen théologique proprement dit, le candidat doit pro
duire: un certificat constatant ·qu ' il a subi avec succès l'examen 
propédeu tiq u e ou des ép reuves éq uivalen tes ; une attestation 
officielle des co urs qu'il a sui vis, dans une Facul~é de th éo
logie, sur les branches q ui fo nt l'objet de l'examen ; un cur
riculum vitœ. Il d oit fournir en outre la preuve : qu 'il a fait, au 
cours de ses études un iversitaires, un travail écrit re latif à cha- · 
cune des quatre branches théoriques de la théologie, travail vu et 
approu vé par un professe ur de la spécialité, et qu'il a présenté 
au moins quatre analyses de text~s, quatre serm ons et trois caté
chismes . 

Epreuves écrites : Trois compositions sur des sujet~ tirés des disci
plines én um érées à l'alinéa •suivan·t. E lles se font à hu is clos. 
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L'examen oral porte sur: Exégèse de l'A ncien Testament (princ ipaux: 
li vres poétiques et pro phétiques) et h istoi re d'Israë l et de sa religio n ;. 
exégèse du No uveau Testament (épitres) et théolog ie biblique du 
Nouveau Testam ent ; histoire d es d ogmes, sym bolique et histoire 
de la théo logie moderne ; dog matique, morale et apo logétique;. 
théologie pratiq ue (homil~tiq ue, catéchétiq ue, li tu rgique, théolo
gie pastorale et ecclés10 log1e). 

Sur préavis de la commission ,d 'examen , I' U niversité co nfère le 
dipl ôme de lice ncié en th éo logie a u candidat qui a subi avec suc
cès cette second e série d 'examens . Les exam ens ont li eu à la fin 
de chaq ue semestre et au commencement du semestre d 'hiver. 
Le candid a t doit se faire inscrire avant le 2S février pour la session 
de mars, avant le 25 juin pour cell e de .jui ll et et avant le 25 sep
tembre pour cell e d'octobre. 
· La co mmiss ioq d'exa men ~pp réc i e c haq ue épreu ve, par les chif
fres de o à 10, ayant la va leur s u1 van te: o = très m al; 10 . très. 
bien; 6 = passab le. Pour réu ssi r, 1 ~ car;tdidat doit obtenir une 
moyenne de 6 pour chaq ue g ro upe . To utefo is un « très mal >>
(o à 2) , o u de ux « ma l» (3 o u 4) entrai nent l'ajournem ent du can
ç!idat. Celui-ci n e peut se présenter plus de trois fois à chacune 
de deux s~rie s d 'examen s .. Le dipl ô me indique s i ·le candidat a 
été adm is avec la note très bien. · 

La co mmissio n d 'exa m en est composée d u Co nseil d e Faculté 
et de deux experts, étran gers à l'Un ivers ité, choisis par le Dépar
tem ent de l' Ins tru ctio n publique et des C ultes. Les droits à paye r 
pour la lice nce so nt de fr. 1 oo . · 

uo ctorat en théologie. - Po ur être admis à . subir .les exÇ~mens, le. 
candidat doit adresse r au d0ye n dé la Faculté une de mande écrite 
accompagnée d ' un certificat d' immatric ulation à l'Université de. 
Lausan ne; du d ipl ô me de lice ncié en th éologie de l'Université de 
Lausan ne ou de titres jugés éq ui valen ts; éventuellement, d ' un 
exe mp lai re des travaux publiés par lui ; d'u n cun·ic ulum vitœ . 
Les épre uves sont s ubies devant le Conseil de Faculté; ell es co"m
portent: un exa'men écrit ; un examen ora l ;· la pré'sen tat.ion d'une 
disse rtatio n et la so utenance publique des thèses qui l'accompa
gnent: 

Examen écrit : Rédaction de troi s corn positions portant sur le. 
groupe de disciplines choisi par le candidat. 

L'examen oral porte sur le g'ro upe de disciplines choisi par le can
didat. Le ca ndidat qui a subi a yec succès les épre uv es écrites et o ra
les es t ad mis à présenter sa dissertation et ses th èses dans le term e. 
de deux ans. Le s ujet de la dissertation est lai ssé au choix du 
candidat. Cent ciAquante exemplaires au moins de la diss ertation 
et des th èses . sont déposés au secrétariat de l'U niversité. La 
fi nance à pa ye r pour le d octorat es t de 200 f(a ncs pour le candi
dat q ui a passé d eux semestres au m oi ns dans la Faculté, et de 
2So fr. po ur les autres. . 



Î 

- 32 

Faculté de droit. - Licence. - Pour être admis à subir 
-les exaniens, Je candidat doit fournir: Un c.ertificat d 'immatri
culation à l'Université de Lausanne; un diplôme de bachelie r 
ès lettres du Gymnase classique de Lausanne · ou, s'il n'a pas 
reçu l'instruction secondaire dans Je canton de Vaud, les attes
tations prévues à l'art. 20, al. 3 du Règlement général; un C111T i
·C!lill1n vitœ; des pièces établissant qu'il a suivi des cours d ' un e 
faculté de droit sur les branches qui font l'objet de l'examen. 
Toutefois, Je Département de J'Instruction publique et des Cultes 
peut, en ce qui concerne cette dernière obligation, accord er des 
<dispenses, sur Je préavis de a Faculté. Les examens de lice nce 
-ont lieu à la fin de chaque semestre, au commencement du se
mestre d'hiver et à la fin de décembre devant une Commi ssion 
-composée du Conseil de la Faculté et de deux experts étrangers 
-à J'Université, choisis par Je Département de l' Instruction pu bli-
-que et des Cultes. Les épreuves comportent: a) un examen éc ri t; 
b) un examen oral; c) la présentation et la soutenance d ' un e d is
'Sertation, ainsi que de thèses . Chaque épreuve est appréci ée par 
les chiffres de o à 10; 10 équi valant à très bien eto à très mal. 

L'examen écrit comprend la rédaction de deux compositi o ns gor
tant, l'une su·r le droit romain, l'autre, su'r Je droit civil fédéraft u 

. vaudois. 

L'examen oral comprend des interrogations sur les bran ches sui
vant~s: Le droit romain systématique ; Je droit civil s uisse; 
le droit commercial, y compris Je droit de change ; la procédu re 
-civi le fédérale et vaudoise; Je droit pénal fédéral et vaud ois; la 
procédure pénale fédérale et vaudoise; le droit public con st itu 
tionnel et administratif féd é ral et vaudois; le droit p'u blic interna
<:ional; Je droit international et intercantonal privé; l'éco nomie 
,politique élémentaire ; la médecine légale; l'histoire du droit. 

Les candidats étrangers à la Suisse peuvent être dispensés, par 

la Faculté, des examens portant sur Je droit exclusivem ent s uisse 
e t vaudois, ainsi que de la présentation d ' une dissertati on. Ces 
épreuves sont alors remplacées par un examen portant sur la 
:législation d'un grand Etat européen . Si le candidat a subi avec 
'Succès les _ examens, . il peut, .a u plus tard un an après le de.rn ier, 
présenter à la Faculté .sa dissertation et. ses thèses. Le sujet de la 
·dissertation peut être choisi dans l'une des disciplines juridiques 
ou économiques. Les -thèses doivent porter sur -chacune d es ma
tiè~es •énoncées pour l' examen oral , et être de nature à provoq uer 
une discu ssion . 
. ·.La Faculté -peut -autoriser Je candidat. à présenter sa dis 

'Sertation dans une ,langue autre que le français; cette disserta tio n 
est imprimée au minimum à 2:-.o exemplaires. Ces exemplaires 
'SOnt déposés au .Secrétariat de n .i ni versité. 

Le candidat à la licence dépose entre les main s._du Secrétaire
-caissier de l' Université la somme de 100 fr. , au mo me.nt où il 
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prend son insc riptio n . Si le ca nd idat u se d e la fa cul té d e subir 
les examens oraux en deux séries, le dépôt à effectu er est d e 
40 fr. pour la p rem iè re série et de 6o fr. pour la seco nd e. 

Do ctorat. - Le g rade d e docteur en droit es t décerné à celu i qui fai t 
preuve de con naissances juridiqu es <;l'u n ca~actè~e géné ra l et 
scientifiq ue, au co urs d~s épre,u ves 1n d1quées c t-a pres. Le ca nd i
dat doit ad resser au doyen u n e demande écnte accompagnée 
d'un certificat d'immatricu latio n à l'Université de La u san ne; d' un 
curriculum vitœ et d u ou des d ip lômes ou certificats d'ét udes d éjà 
acquis . Les épre u ves comporten t: un exam,en écrit ; un exa men 
oral; la présentation et la soutenance d ' u ne dissertation impri mée 
et de thèses; elles on t lieu devan t le Consei l de la Facul té . 
l 'examen écrit consiste da ns la rédaction de t rois composi tions 
qui portent la 1", su r un su jet de droit romain, la 2m•, de droit civ il 
ou co mmercia l, la 3'"', de droit public ou pénal. L'examen oral porte 
sur des branches d'étu de ob ligatoires et facultatives. Les branches 
obliga toires sont les su ivantes : Le droit romain systéma tique et 
exégétique ; le droit c iv il ; le droit commercial y compris le droit 
de change; le droit péna l ; le droit public; le droit internationa l 
public; le droit civi l comparé; l'histoire du droit; l'économie po
litique. Le droit suisse peu t êt re remplacé, moye nnant l'assenti
ment de la Facu lté, par celui d'un grand Etat européen. De plus, 
te cand idat sera interrogé sur deux branches q u 'i l choisit parmi 
les suivan tes: la philosophie du droit; le droit internationa l 
pii vé; le droit diplomatiq ue et consulaire; la législation indus
trielle et l'économie des grandes ind ustries (fabriq ues, chemins de 
fer, etc) ; la socio logie; la sc ience des finances; l'évol u t io'n de 
l'o rga nisatiôn judiciaire et de la procédu re; la médeci ne léga le. 
Le can didat indiq ue son choix au doyen au moins qu inze jours 
à l'avance. Le sujet de la dissertation peut être choisi dans l' un e 
des disciplines juridiques ou économiques. Elle doit prése n ter le 
caractère d'une ét ude approfondie et person n elle. Les thèses doi
vent po rter sur chacune des matiè res, objet de l'examen , et être 
de nature à provoq uer une discuss ion. 

La so mme versée pour Je doctorat est de 200 fr. (Pour pl us de 
détai ls, voir le Règlement de la Faculté de droit. S 'o btient au Se
crétaria t de l'Université) . 

Etudes de sciences sociales. - Facu ltés de dro it . et des lettres .
L'Université confère les g rades de lice ncié et de docteur ès sciences 
socia les . Ces grades comportent deux m entio ns: la mention sciim
ces soc ia les et la men tion sciences politiques. 

Licence. - Les épreuves écrites consis ten t : en de ux co m positions, 
l'un e d 'économie po litiq ue o u de sociologie, a u choix d u cand idat, 
la seco nde portant su r un e a u tre matière ob liga toire au choix du 
candidat; les épreuves ora les en u ne interrogatio n sur chacun e des 
branches obligatoires, et su r u ne des branches à opt io n ; le ca n ~ 
didat doit annonce r so n choix au doyen de la Fac u lté de dro it u n 
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mois avant l'examen . Le candidat dépose entre les mai ns du Se
crétaire-caissier la somme de 100 fr . au mom ent o ù il prend son 
inscription. 

Doctorat. - Les ~pre uves du doctorat comportent un exa men 
éc rit; un exa men oral; la présenta ti on et la so uten a nce d 'une di s
sertation imprimée . et de thèses : L'examen écrit ' comporte deux 
composition s, portant sur des matières obligatoires, a u ch oix du 
candidat; pour la mention sciences sociales, l'une des compos i
tions doit porter s ur l'éco nomie politique o u s ur la sociologie. 
Les épreuves orales consistent en un e interrogatio n sur chacune de 
branches obligatoires et sur deux des branches à op ti on. S i! es 
candidat a subi avec s uccès les épreu ves écrites et o ral es, il es t 
admis à prése nter et à so utenir sa dissertation et ses thèses . La 
.finance à déposer au Secrétariat pour Je d octorat est de 2 40 fr. 
E lle est de rSo fr. seulement pour les ca ndidats déjà porteurs 
de la licence ès sciences sociales de J' Uni vers ité de Lausanne. 

Ecole des hautes études commerciales. - L' Uni ver
sité confère les grades de licencié et d e docteur ès-sciences 
commerciales. L es grades de licencié et de docte lll· ès-sciences 
commerciales portent, en sous-titre, l'une des cinq m enti ons 
suivantes : 1 o Comme1·ce et banque; 2° Adminis tration géné
rale; 3• Transports; 4° Douanes; 5° Assurances. 

Licence. - Les épreuves écrites co nsis tent en deux co mposi
tions portant sur les mati è1·es obligatoires du pl'Og l·amme. 
Pour la m ention : commerce el banque, elles podent sur l'éco
nomie .commerciale e t la technique commerciale. Pour les 
mentions : Aclminislralion ,générale, transports, douanes, la 
premièr e composition dpit êti·e choi s ie parmi les branches 
communes à ces trois m entions et la de uxi ème parmi les bl·an
ches spéciales à la mention d ésignée pa1· le candidat . Pom la 
m ention :assurances, une d es compositions porte su1· le ca lcul 
qes assurances et la seconde sur les mathématiques fin ancières 
ou le droit d es assurances. L es épreuves orales co nsis tent en 
une interrogation sur chacune d es branch es obligatoires e t sul' 
deux des branches à option; le candidat doit annoncer so n 
choix au directeur d e l'Ecole, un mois l)Vant l'exame n. 

Les épreuves. peuvent ê tre subies en un e ou d eux sél'Ïes. Le 
candidat qui d!'!m ande la division ne peut se p1·ésenter qu'à 
une série d'épreuves par session. Le candidat doit a nnonce1· 
au directeu r de l'Ecole, un mois à l'a vance, le mod e d 'examen 
qu'il choisit. Dans le cas où les ép1·euves sera ient subies err 
d eux séries, la p1·emiè re comprendra la moitié d es interroga
tions obligatoires, au choix du candidat. Le choix es t annoncé 
au directeur de l'Ecole un mois avant .l'examen. La deux ième · 
série comp1·endra les deux compositions e t l'autre moitié des 
branches ob ligatoires y compris cell es qui on t do.nné- lieu aux 
compositions . Le candidat qui échoue à la seconde séri e 
<l'épreuyes, après avoir r éussi à la premiè re, reste au bénéfice 
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de celle-ci. Le ca ndidat dépose enh·e l es mains du secrétaire
caissier la somme de 100 francs au moment oü il prend son 
inscription. Si le candidat use de la faculté de subir les exa
mens en deux séries, le dé pôt à effectuer est de 50 francs pour 
chaq ue série. En cas d'insuccès, la moiti é de la somme versée 
est restituée au ca ndidat. 

Doctorat.- Les é pt·euves du doctorat comportent : a) un exa
men éc rit; b) un examen oral; c) la pt·ésentation e t la soute
nance d'un e dissedation imprimée et de thèses . L'examen écrit 
compod e trois compos itions podant, au choix du candidat, 
sur trois matièt-es obligat"oit·es . Pour la mention commerce el 
banque, deux des compos itions portent sut· l'économie co m
mercia le e t la technique co mmercial e. Pour les ,mentions admi
nistra/ion g-énérale, lransporls, douanes, une composition est 
faite s tu· les ma tièt-es o bligato it·es communes aux trois men
tirms e t les deux autres portent s ur les matièt-es obliga toires 
spéciales à chacune des mentio ns . Pout· la mention assurances, 
la premièt-e des co mpos iti ons doit pod e t· s tu· le ca lcul des 
assurances, la deuxième SUl' les malhématiqui:!S financièt-es ou 
le droit des assurances. La pt·emièt-e compos ition est faite à_ 
domici le dans un laps de temps de 48 heut·es; il es t acco t-d é 
trois heures pour chacune des deux a ult·es. . 

Les épt·euves ot·ales co ns is tent e n une intenogation sur huit 
des branches obligatoit·es . Le candidat doit an noncer son choix, 
au directem· de l'Eco le, un mois ava nt l'examen. Les épn~uves 
peuvent être subi es en un e ou deux séri es . Le candidat qui de
mande la di vis io n ne peut se pt·ése n ter qu'à une sé rie pat· ses
sion. Le candidat doit a nn oncet· au clit-ecteur de l'Eco le, un 
mois à l'avance, le mode d'examen qu' il chois it. Dans le cas 
oü les épreuves sera ient s ubi es en deux séries, la première 
compt·endt·a une co mp osition e t quatre i nten-ogat io ns e l la se
conde deux compositions et qua tre "nte n ·oga ti ons a u choix elu 
ca ndidat. Ce choix doit ê tt·e a nnoncé au directeur de l 'Eco le un 
mois avant l'examen. Le ca ndidat qui échoue à la second e séde 
d'épreuves après avoi t· r éuss i à la premiè t·e, r est e au bénéfice 
de celle-ci. Si le candidat a subi avec succès les épr euves écri
tes et orales, il es t admis à pt·ésenter e t à soutenir sa disserta
tion et ses thèses . La clissel'tation doit ê tre l'étude approfondie 
et pet·so nn ell e d' un suj et se rappol'tant au commer ce, à l'admi
nistration o u aux assurances. Les thèses doivent pol'ter sut· 
toutes les branches de l'exam en et ètre de natut·e à provoquer 
la discussion. Le candidat dépose entre les mains cl u secrétaire
caissier de I'Univet·sité la somine de 160 ft·ancs au moment où 
il prend son inscription et de 80 francs au moment où il rem et 
sa dissertation. Si le candidat u se de la facu lté de subir son 
examen en deux séries;-·le dé pôt à effec tuet· est de 80 ft·ancs 
pour chacune des deux séries e t de 80 ft·ancs pour la disserta
tion. Le candidat au doctorat porteur de la licence ès-sciences 
commerciale!fde l'Univet·sité de Lausanne ne sera t enu qu'au 
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versemP.nt d e 150 francs, soit, en cas de division, 50 f1·ancs 
pour chaque série ct 50 francs pour la dissertation. (Pour plus 
d e aétails, voii· le r èglement d e l'Eco le d es hautes é tud es com. 
merciales). 

Etudes de police scientifique. - Fac.ultés d e droit, de méde
cine et des sciences. L'Université confère un diplôme d 'Etudes 
de police scien ti fique. · 

Les exa mens comportent les ép reuves sui vantes : Epreuves orales, 
portant sur le droit pénal, la procédure pénal e, l'anatomie, la 
m édecin e légale, la chimie, la physique, la police sci entifiqu e. 
Epreuves pratiques, consistant en un e an.alyse qualitative aya nt rap
port aux ex perti.ses judiciaires o u pol_icières; deux trav·aux-ex
pertises; une inspection sur les lie ux (avec photographies). Le 
ç:andidat dépose a u Secrétanat de l'U niversité la somme de 3oo 
francs, au moment où il prend so n inscription . (Po ur plus de 
détails, voi r le Règlement de l'lnsl{tul de po lice scientifiqu e). 

Faculté de médecine. - Doctorat en médecine. - Le grade 
de docteur en m édecine es t déli vré à la suitP. d 'examen s et de la 
présentatio n d 'une th èse . 
· Ce grade, purement scientifique, ne donn e pas le droit d'exerce r 

la médecine en Suisse. Pour être admis à s ubir les ép reu ves de doc
to rat, le candidat doit adresser a u doye n çle la Facu lté une 
demande écrite accompagnée d'un e carte d'immatriculation à 
l'Universi té de Lausanne et d' un curriculumvitœ. Il doit en outre 
produire : a) s' il a fai t ses études secondaires en Suisse : un cer
tificat de bachelier ès- lettres o u ès-scie nces, ou un certificat de 
maturité fédéra le . b) s'il a fait ses étlldes seco ndaires à l'é tranger: 
d es certificats lui donnant le droit de faire des études de méde
cine dans son pays d 'origine. Les examens doive nt êt re subis en 
trois séries indépendantes : r) exa m ens de sciences naturell es; 2) 
examens de sciences anatomo-phy siologiques; 3) examens de 
scienaes médicales proprement dites . L e candidat doit prése nter 
en outre, après le troisième exa m en, une thèse écrite dans l' u ne 
des troi~ lan gues nationales et témoignant de recherches o u d'ob
servations personnelles. Le sujet de la thèse. ne pourra êt re pris 
en dehors des branches enseig nées à la Faculté . 

L'examen de sciences m édicales comprend un e série d'épreuves 
écrites et un e série d'épreuves orales. - Les épreuves écrites por
tent sur: r · la pathologie interne, 2 ' la pathologie exte rn e et 3' 
l'hygiène. -Pour être admis au x épreuves orales, le candidat doit 
avoir obtenu un e moyenne de 3,5 au minimum aux épreuves 
écri tes.- Les épre uves orales portent sur : r· Pathol ogie interne 
et th érapeutique. 2 ' Pathologie externe . 3' Obstétrique et gyné
colog·ie. 4' Médecine léga le. 5° Psychiatrie. 6' Hygiène. 7' Matière 
médicale et pharmacologie. 8° Anatomie pathologiq ue . 

Les personnes immatriculées à la Faculté de médecine avant le 
25 juillet rgo2 ne sont pas obligées de subir t •exa men -de scie nces 
naturelles (premier examen du doçtorat). 



e 

s 

.t 

e 

e 
:S 

La date d es épreuves et le terme d'i n scriptio n sont annoncés 
par affiches au com men ce ment de l'ann ée , Pour c haque épreu ve, 
Je candida t doit o btenir une no te exp rim ée en chiffres sui va nt 
J'échelle 1 à 6, 6 corr!'!spondant à la note très bien. L'examen est 

. réussi qua nd le ca ndid at a ob tenu un e moyenne d e 3,5 au mini
mum. E n o utre, trois notes 3, deux notes 2 et un e note 1 fo nt 
échouer Je candidat. Le candidat quiS\! retire en co urs d 'exa mens, 
sans motif va lable, es t co nsid éré com m e ayant échoué . 
. Un certificat est déli vré a u candidat pour c haq ue examen subi 
avec succès . Ce certificat men ti on ne !es notes obtenues : il est 
revêtu de la signature du doyen de la Facul té et transmis au bu
reau de l'U niversité . Le doyen fixe, s ur Je préavis du jury, Je délai 
dans lequel Je ca ndidat éc houé peut se présenter à nouveau; ce 
délai ne pourra pas excéder un e année. Le candidat qui a écho ué 
trois fois ne sera plus admis à se p rése n ~e r à l'examen . 

Première série. Examen de sciences naturelles. - · Pour être admis à 
J' exame n de sciences naturelles, le ca ndidat doit avo ir su ivi les 
cours de physique, chimie, zoo logie et anatomie co mparée, bo
tanique, et avoir fréq uenté le laboratoire de chimie. L'examen 
comporte des épre uves o rales su r: 1. Chimie organiqu e · et in or
ganiq ue. 2. Physique. 3. Zoo logie et Anatom ie comparée. 4· Bota
nique. 

Deuxiè me série. Examen de sciences anatomo·physiolog iques. - Pour être 
admis à cet examen, Je candidat doit avoir: 1 . S ubi avec succès 
J'exa men de sciences naturelles . 2. S ui vi lés co urs th éo riques 
sur l'a natomie, l' histologie et la physio logie, avoir fait au moins, 
deux semestres de dissect io n, un semest re d 'exe rcices pratiques 
de phys io logie, et un se mestre d e laboratoire d'histo logie. L'exa
men de sciences anatomo-physio logiques comprend : 1. lin tra
vrail éc rit sur l ' une des quatre branches sous-mentionnées, tirée 
au so rt. 2. Des épreuves o ral es sur : a) l' anatom ie, b) l' histologie, 
c) l'embryo logie, d) la phys iologie. Le rés ultat de l'examen est 
déterminé par la moye nne des cinq notes obtenues. 

Troisième série. Examen de sciences médicales proprement dites . Pour 
être ad mi s à cet examen, Je candidat doi t: 1 . avoir subi avec suc
cès l'examen de sciences anato mo-physiol.ogiq ues. 2. A vo ir suivi 
les co urs suivants: pathologie général e, anatomie pathologique, 
pathologie interne et th érape utiqu e, pathologie externe, obstétri
que, hygiène, parasi to logie, médecine légale, psychiatrie, matière 
médica le et pharmaco logie. 3. A voir suivi deux semestres au 
moins les cliniques médicale, chirurgicale, obstétricale et un se
mestre les cliniques o phtalmologiq u e, in fantile, psychiatriqu-e, 
dermatologique, d e:; m alad ies vénériennes et la policliniq·ue. 
4· Avoi r pris part à un cours d 'o pérations chirurgicales , à un 
cours d 'o pératio ns obs tétricales et à un cours d 'autopsie . 

.Thèse.- La thèse doi t être remi se au doyen dan s un déla i maxi
mum de deu x ans après le 3m• examen à partir de la date de ce 
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dernier. La Faculté autorise· l' impress ion, sur préavis des profes
seurs expe rts. Le candidat remet 1 5o exemplaires de sa thèse 
imprimée dans un tormat spécia l, au secrétariat d e l'Université: 
Le droit de grade exigé pour le doctorat es t fixé à 450 fr. (2 oo tr. 
pour les porteurs du di plôme féd éra l de médecine) . 

. Appendice.- Sont ad mis de plein droit aux co urs et laboratoires . 
d'anatomie, histologie, embryo logie et phys iolog ie: 1 · les candi
dats aux examens fédéra ux de médecine ; 2' les candidats au 
doctorat qui ont subi avec succès l'exa men de scien ces naturell es . 

Les candid ats au doctorat qui n'ont pas encore passé l'examen 
d e.sc iences nature ll es, -n e so nt ad mi s qu 'autant que la place et le 
matériel le permette!1t. 

Le prix d es travaux pratiques et des cliniques es t fixé co m
me suit: Cours de dissection (pour l' hiver en ti er), 70 fr. Tra
vaux embryo logiques (un après-mi d i par semaine), 20 fr. Tra
va ux hi sto logiq ues (deux après-midi par semain e), 3o fr. Travaux 
a.u laboratoire de phys iolbgie, 20 fr. Travaux d ' histologie patholo
gique, 25 fr. Travaux a u laboratoire de parasito logie, 20 fr. Tra
va ux a u laboratoire de chim ie . physiologique et pat hologiqu e, 
25 fr . Technique d u microscope, 10 fr. Démonstrations d'an ato
mi e path ologiq ue et cours d 'autops ie, 25 fr. Clinique médi ca le, 
37 fr . 5o . Clinique chirurgicale, 37 fr. 5o. Clinique obstétri ca le, 
25 fr. Clinique ophtalmologique, 7-0 fr. C lin iq ue des maladi es 
cutanées, I5 fr. Cl inique psychiatriq ue et psy ch iatrie, I5 fr. Cli
nique pédiatriq ue, 15 fr. Cl inique lary ngo logiq ue et o to logiq ue, 
10 fr. Pol iclinique, 20 fr. Médecine opérato ire 3o fr. (dont 5 fr . au 
domestique de l'amph ithéâtre d'anatpmie). Cours d'opérati ons 
obstétricales, 20 fr. Répétition des opérations obstétricales , 12 fr. 
Cours d'ophtalmoscopie, 10 fr. 

(Po ur plus de détails voir le Règlement de la Fac ulté de mé
d ecine , approuvé par le Département de l' in struction pub lique et 
des cu ltes le 3o avril 1902). _ 

Faculté des lettres.- Licence . - li y a troi s ordres de 
licence ès lettres: Li cence ès lett res c lassiq ues ; licence ès lettres 
modernes; licence m ixte. Le candidat doit fournir: Un ce rtifi cat 
d'immatriculatioH à l'U nive rsité de La usa nn e; un .curriculum 
vitœ; des pièces établi ssa nt q u ' il a sui v.i les cours d 'une Faculté 
des lettres sur 'l es branches qui fon t l'objet de l'exa m en. Il y a 
examen écrit et examen oral. Chaque épreu ve est appré
ciée par les chiffres de o à 10, o signifiant très mal, 10 très bien. 
Le diplôme indique par u ne mention si la commis-sion a été par
t ic ul ière m ent satisfai te du résultat de l'examen. Le diplôme men
tionne les branches d 'e;camen. Le candidat doit se faire inscrire 
un m ois au moins ava nt l' époque rég ul ière d es examens, q ui est 
la dernière semaine d e chaque semestre et la première semain e 
du semestre d'hiver. Il dépose entre les mains du Secrétai re de 
l'Université la so mme de 100 fr. au moment où il prend so n in s
cri ptio n . 
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Les examens peuvent être s ubi s en deux séries . La première 
série comprend les épreuves plus spécia lement philologiques. 
Dans la seco nde, le candida t doit prouver qu' il connait les litté
ratures des langues étud iées pa r lui : il sub it en outre des exa
mens sur l' h istoire et la philosophie. 

Licence ès lettres classiques. - Le candidat doit fo ur 
nir, outre les pièces énu mé rées ci-dessus, un diplOme de bache
lier ès- lettres, o u un titre jugé équiva lent par le Consei l de Fa
culté. L'exame n porte sur six objets d 'enseignement: latin, g rec, 
fran çais, a ll emand , histo ire, phil osoph ie. Examen écrit: 
Une composition fran çaise, d ont le SUJet porte s u r la branche o u 
sur l' une des branches d és ig nées par le ca ndid at comme bran
ches principa les; un e compositio n en prose ·la tin e, s ujet toujou rs 
pris dans l'antiq ui té c lassique; il est tiré a u sort; la traduction 
d'un · texte lati n de moyenne diffi cu lté; la traducti o n d 'un tex te 
grec de moyenne di ffic ulté . -. Examen oral : Interroga
tions générales: Latin. Antiq ui tés et histoire de la littéra
ture. Grec . Antiq uités et hi sto ire de la littéra ture. Français. 
Interprétation d' un texte en vieux français de moye nn e difficulté . 
Histoire de la littérature. Allemand. Traduction à livre o u vert 
d'un texte d e moyen ne difficulté . Histoire de la littérature de 1770 
à I83o. Histoire g recque et · romaine. Philosophie. Dans le 
cas où la philoso phie serait pri se co mm e branche pri ncipa le, le 
candidat doi t prouver qu'il possède un e co nn aissance générale 
des principales discipl·ines ph il osophiques,....:.... Interrogations 
spéciales: Latin. Ouvrages o u fragments d'ouvrages, 2 

en prose, 2 en vers. Grec. O u vrages ou frag men ts d'ou
vrages, 2 en prose, 2 en vers. Vieux français. O u vrages 
ou frag ments d'o uvrages, 2 en prose ou en vers ind iffé
remm ent. Français moderne. Ouvrages ou frag-ments d'ou
vrages, 2 en prose, 2 en ve rs. Histoire. Une époq ue du moyen 

. âge ou de l' hi sto ire m oderne ou un e période d e l'histoire sui sse . 
Philosophie. Un problème ou un e époque. 

Licence ès lettres modernes. - L'admissio n a ux exa
mens de li cence ès lettres modernes est accordée a ux candidats 
porteurs d'un dipl Ome de bache lier ès lettres ou ès sciences, o u 
d'un tit re jugé équiva lent par le Conseil de Facul té, et a ux 
demoiselles munies du certificat d e sortie du Gymnase de l'Eco le 
supérieure comm unal e de Lausanne o u d'un titre jugé équivalent 
par le Consei l d e Faculté. . 

Les ca ndidats qu i ne remplissent pas ces cond itio ns sont 
s?umis à un exame n yr,éalab lé destiné. ~ pro u ver qu.'ils pos
sedent une cu lture generale et ·o rga nise comme suit : Exa
men écrit : Une composition française sur un sujet général 
d'hi stoire moderne; une version française de · chacune des deux 
langues choisies par le ca ndidat. Dans l'examen or-al le can
didat dev ra prouver qu ' il connaît les éléments d e la logique et 
qu 'il possède des notions générales sur l'histoire de la littérature 
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fran çaise . Cet examen peut être passé .au commencement de cha
.que semestre. Le candidat paye la somme de 2S fr. · 

L'examen de licence ès lettres modernes porte 
sur cinq objets d'enseignement : français, deux langu es vivan
tes , histoire, philosophie. Le candidat peut choi sir entre les 
lan gues viv'a'ntes qui sont ens eign~es à l'Université ; s'il es t 
déjà porteur du diplôme de licence ès lettres classiques, il pourra 
obtenir le grade de licencié ès lettres modernes après un exa
men portant sur une seule langue étrangère qui sera toujours 
considérée comme étudiée spécia lement par lui . Les frais 
d'inscription sont réduits d.!!ns ce cas à So fr. Tout cand idat, 
désireux de se présenter en même t_emps au x deux li cences 
ci-dessus dé's ignées, est admis, moyennant une seule inscription de 
100 fr., à subir l'examen supplémentaire prév u ci-dessus. L'exa
men écrit comprend trois épreuves: U ne co mposition fran
çaise; une composition dans celle des langues étran gères qu 'aura 
indiquées le candida t ; une version de l'autre lan gue en fran çais. 
Dans le cas où l'histoire serait prise comme branch e principale, 
la composition porterait sur la période spécialement étudi ée par 
le candidat . . Dans le cas où la philosophie serait pris e comm e 
branche principale, le sujet de "la composi tion se ra ppo rterait à 
l'époque ou au problème dont le candidat aurait fait un e étude 
spéciale. Examen o_ral. - Interrogations générales : 
Français. Interprétation d 'un texte en vieux français de moyenne 

. difficulté. Histoire de la littérature . Langues étrangères . Hi stoire 
des littératures correspondantes . Histoire moderne o u histoire du 
moyen âge. Philosophie . Dans le cas où la phil osop hi e serait 
prise comme branche principale, le candidat doit prouver qu 'il 
possède une .connaissance générale des principales d isciplines 
philosophiques . Interro.gations spéciales: Làng ues étran
gères . Ouvrag es ou fragments d'o u vrages désig nés par le cand idat 
et agréés par les professeurs enseignants. Le candidat doit avoir 
de plus un e connaissance historique d e la lan g ue spécialement 
étudiée par lui. Français moderne : Ouvrages ou fragments d 'ou
vrages, 2 en prose, 2 en vers. Si le français est choi s i com me 
branche principale, le candidat devra préparer deux ouvrages ou 
fragments d 'ouvrages en vieux français. Histoire : Une époque 
prise en dehors de la grande période qui a fait l'objet de l' in ter
rogation générale, ou . une périoae de l'histoire suisse . Phi loso
phie. Un problème ou une époque. · 

Licence mixte. - L'examen porte sur cinq branches choi
sies par le candidat parmi les objets d 'enseignement de la Faculté. 
Ces cinq branches doivent contenir une langue vivante et une 
langue ancienne. 

Doctorat. - Le grade de docteur ès-lettres--est décerné au 
candidat qui fait preuve de connaissances approfondies sur une 
partie restreinte des objets d'enseignement relevant de la Faculté. 
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Le candidat doit adresse r au doy en de la Faculté une demande 
écrite accompagnée d ' un certificat d'immatriculation à l'U n iver
si té de Lausanne ; un curric ulum vitœ; une dissertation manus
cri te, en fra nçais, dont le s uj et se rapporte à l' un des objets d'en
seignement de la ~acuité. Le cand~dat est sou~is à un exan:rn 
qui po rte sur trois branches choiSies par lUI parmi les objets. 
d'enseigneme nt de la Faculté. Il y a ura, sur chacune de ces trois 
branches, examen écrit (deux compositions sur la branche 
principa le) et examen oral. Le candidat doit obtenir la note S. 
pour la branche qu'il a indiq uée comme spécialement étud iée 
par lui et la note 6 pour les deux autres. S' il est porteur du di
plôme de licencié ès let tres de l'Université de Lausanne o u d'un 
titre jugé éq uivalent par le Co nseil de la Faculté, il peut êt re as
treint se ul ement à la présentation et à la so utenance d e la disser- · 
tation. La disse rtati on est imprimée à 200 exe mplaires . Ces 
exemplaires so nt déposés au Secrétariat de l'Université. La dis
sertation est discutée publiquement. Le cândidat dépose entre les 
mains du Secréta ire d e l'Unive rsité la somme de 3oo fr., au mo
ment où il prend son inscrip tion. Les porteurs du diplôme de 
licrncié ès lettres de l'Universi té de La usanne ne sont astrei nts 
qu 'au paiement d'une somme de 200 fr. (Pour d 'a ut res détai ls 
consulter le Règlement de la Faculté des lettres approuvé par 
le Départem ent de l' Instruction pub lique et des cu ltes, le 5 ma i 
rgoo.) 

Certificat d'études francaises . - Pour être admis à 
subir les exa mens de certificat d'études françaises, le candidat doit 
fournir : Un certificat d 'immatricu lation à l'U nivers ité de Lau
sanne, des pièces étab lissant qu ' il a suivi les cours d ' une Faculté 
des lettres sur les branches qui font l'objet de l'examen , et qu'il a 
été inscrit pendant deux se mestres au moins comme étudiant à la · 
Faculté des lett res de l'Université de Lau s;1nne. L'examen préa
lable dont il est question plus haut est, en ce qui concerne les 
candidats a u certificat d'études françai ses, considéré comme 
suffisan t pour représenter l'attes tation de capaci té prévue pour 
l'immatriculation. Le certi ficat général d'é tudes fran çaises 
est délivré aux cand idats qui ont subi avec succès les deu x séries 
suivantes d'épreuves: 1" série. Examens écrits. , . Traduction 
écrite d'une langue étrangère en français. 2' Compositio n sur .u n 
sujet tiré de la littérature frança ise à partir du commencement du 
dix-septième siècle. Examens oraux. , . Phonologie et versifi 
catio n. 2'-Diction et prononciation. 3' Grammaire et vocabulaire. 
4'Traduction ora le et raiso nn ée du français en une langue étran
gère. - 2' série. Examens écrits. Composition sur un sujet 
tiré de la littérature frança ise du mqyen âge ou du seizième siècle. 
Examens oraux. , . Histoire de la langue et grammaire histo:
r!que, lecture d'u n texte du moy en âge et d'un texte du seizièm e 
Siècle, inte rroga ti ons. 2' Explicatio n de quelques œuv res de la 
ltttérature française. Les candidats ne peuvent se présenter aux 
exame ns ora ux qu 'après avoir su bi avec succès les examens 



écrits. Une m oye n ne d e six est ex igée dans chaque ordre d 'exa
m ens et dans c haq u e séri e; ceu x qui le désirent peuvent se faire 
interroger, .dans la secon~e série d 'examens, s ur là littérature du 
pays où il s ont l'intention d'enseigner, sur l'histoire , sur la phi
losophie et sur la pédagogie. Les candidats qui ne se présentent 
<CJU'à la · première sé~ie des épreuves reçoivent, s'i ls l'ont s ubi e avec 
succès, une attestatio n dénommée: certificat d 'études fran
caises (partie moderne) . Les examens ont lieu ii la fin de cha 
.que ~emestre. Le candidat doit se faire inscrire avant le 1S février 
pour le semestre d 'h ive r, e t ava nt le 1S juin pour le sem estre 
d'été. Il dépose entre les main s du S ècréta ire iie l'Univers ité la 
somme de So fr . par série d'examens. 

Faculté des ~<ciences.- Chaque étudiant est tenu d ' in diqu er, 
lors de son inscription, cell e des trois sections à laque ll e il veut 

· se rattacher. 

EXAMENS, GRADES ET DIP.LOMES. - Licences. - Il y a 4 li cences: 
,. Licence ès sciences mathématiqu es pures . 2" Lip:nce ès scie n
<:es phys iques et mathématiques. 3" Li ce nce ès sciences ph ysi 
qu es et naturelles. 4" Licence ès sciences pharmaceutiques. 

Dispositions communes aux quatre licences.- Le candidat doit adresse r 
aü doyen de la Fac ulté un e demande éc rite acco mpagnée des 
pièces sui vantes: L'immatriculatio n à l'U ni versité; un ce rti ficat 
de maturité suisse o u un titre jugé équival ent par le Conseil de 
faculté; un certificat d 'é tudes prou va nt qu e le candidat a s u ivi les 
cours et fréquenté les labo ratoires d ' une Facu lté d es sciences su r 
les branches qui font l'objet de l'exam en; un curriculum vitœ; 
éventu e!lement; ses titres et travaux scientifiques. Pour chaque 
licence, il y a des épreuves théor:ques (orales et éc rites) et des 

. ép reu ves pratiques (travaux de labo ratoi re) . La réuss ite des 
épreuves th éoriq ues es t conditionnelle de l'admiss io n aux épreu
ves pratiques, sauf pour la lice nc e ès- sciences pharmace uti ques 
QÙ la réussite des ·épreuves pratiques est une condition d'admis
s ion aux ép reuves théoriques. Les épreuves orales so nt s ubi es d evant 
un jury d'examen, composé d e 2 . professe urs et d ' un ex pert dési
gné par I.e Département de l'Instruc ti on publique. Le candidat 
doit se faire inscrire un mois avant la dernière quin zaine de cha
que semestre, ou rS jours avant les vacances d'été, s i les examens 
doivent' avoir lieu au commencement du semestre d'hi ve r ; il dé
pose en tre les mains du Secrétaire de l'U niversité la somme de 
l 00 fr. . 

. · Licence ès sciences mathématiques pures. - Les épreuves orales : Calcul 
dUférentiel e~ intégral ; th éorie des fonctions; fonctions ellipt i
ques; géômétrie analytique; géométrie descriptive; géométrie de 
position ; m écanique rationnel fe; mécanique appliquée; astrono
mie et mé.canique céleste ; phys iq·ue mathématique; chapitres 
choisis d'an·aiyse, de géométrie et m écanique analytique. · L'examen 
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écrit· 3 travaux, tirés de l'analyse, de la géomé trie et de la mécan i
que.' L'examen pratiq ue est représenté par un e épure de géométrie. 

licence ès sciences physiques et mathématiques . - Les épreuves orales : 
Astronomie et mécanique céleste; physique mathématique; phy
siq ue expérimentale; ch im ie in organ iqu e; min éralogie; calcul 
différentiel et intégral ; théori e des fonctions .et fo nctions el lipti
ques; géométri e analytiqu e, deseriptive et 'de position; mécani
que rationnel le et a ppliqu ée . L'examen écrit; Trois travaux, tirés, 
l'un de l'analyse, l'autre de ' la géo métri e et le troisième de la 
mécanique. L'examen pratique corn p~end : Un travai l graphique ; une 
nianipulation de ph ysiqu e ou èle chimie. 

Sur la demande du caPdidat, les épreuves pour cette li ce nce 
peuvent être r,épa rti es sur deux sessi?ns =. l'une comprenant les 
sciences phystq ues, l'autre les math ematiqu es pures et la phy
sique mathématique. 

Li cence ès sciences physiques et naturelles. Les épreuves orales : Calcul 
différentie l et intégra l ; . physique expérimental e et météoro logie; 
astrono mie; chimie in orga nique, organ ique et analytique; miné
ralogie 'et pétrographie; géo logie, géophysiq ue et pa léon to logie; 
botanique gé néra le et systématique; anatomie et ph ys iologie gé
néral es ; zoologie et anatomie comparée. L'examen écrit; trois tra
vau x tirés: Du gro up e des sciences physiques (physique, chimie; 
as tronomie); du group·e des sciences naturel les (botan ique, ana
tomie et physio log ie gért éra les; zoo logie et açatomie comparée); 
du groupe des scie nces géo logiq ues (géop hysiq ue, géologie, pa
léo ntologie, minéralogie et pétrographie). L'examen pratique com
prend: Des manipulations de physique; une analyse qualitative . 

et un e ana lyse quantitat ive; déterminati on de minérau x et de 
roches ; détermination de fossi les; des préparations d'anatomie 
végétale et détermination de végétaux; des prépa rati ons mac ros
copiques et microscopiques d'anatomie animale . 

A la demande du candidat, les ép reuves pour cette • licence 
peuvent être réparties sur deux sessions. 

Licence ès sciences pharmaceutiques . - L'examen oral: Botanique géné
rale; botaniq ue systématique; botanique pha rm ace ut iq ue; chi 
mie inorganique et analytique; ch imie organiqu e; chimie pharma
ceutique et toxicol ogie; pharmacognosie ; pharmacie: physique; 
hygiène et bactériologie. L'examen écrit: Rédaction d'un mémoire sur 
un sujet de pharmac.ie, de pharq~acogn osie ou de chimie appliquée . 
l'examen pratique co m prend les trava ux ci-après: analyse qualitati ve 
d'un mélange de six substances au maximum , avec rapport; deux 
anal yses quantita tives, l'une par voie gravimétrique, l'autre par 
voie vo lu métriq ue ; exécution de d eux préparations chimico-phar
maceutiq ues, avec rapport ; analyse quantitative d'a u moins deux 
médicamen ts, avec rapport; analyse toxicologique, aveè rapport; 
anal yse microscop ique de · qu elques drogues , ave~ rapp.ort; 
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Les épreuves pour cette licence so nt répa rt ies sur deu x sess ions 
l'une com prenant les branches scientifiques, l'autre les b ran c h e~ 
spéciales. 

Doctorat. - Pour le doctorat ès sciences, le ca ndid at doit adres
ser au doye n de la Faculté des Sciences une dem a nde écrite ac
compagnée des pièces suivantes: L'immatriculation à l' Université 
de Lausanne; un certificat de matu rité suisse o u un titre jugé 
équivalent par le Co nsei l de faculté; les dipl ômes o u certi fi cats 
d 'étud es d éjà acqui s; un curriculum vitœ; le manuscrit de sa 
dissertation dans l' une des tro is lan gues nationales . Les épreuves 
comprennent, outre la dissertation, un travail écri t, des épreuves 

. ora les et, s'il y a li eu, des épreuves pratiques . Dans ce dernier 
cas, un e fi nance spécia le est exigée po ur l' usage des laboratoi res . 
Les épreuves orales publiques comprennent: Un colloquium sur 
la science prin ci pale dont est tiré le sujet de la dissertati on; un e 
épreuve sur l' une des deux scie nces complémentaires de la science 
principale; une épre uve s ur un e a utre science, c hoisie par le ca n
did a t . Le candidat es t tenu de faire imprimer sa dissertation auss i
tôt qu ' il en a obtenu l'auto risation d\! la Faculté ( i1'1'1primatu r) . Il 
ne reçoit son dipl ô me de docteur qu 'après avoir déposé 1So exem
.plaires d e .sa disse rtation au burea u d e !"Universi té. La fina n'ce 
de grad e, exigée pour le doctorat ès-scie nces , es t fixée à 200 fr. 
pour les candidats qui o nt étudié pendaQt deux semestres au 
moins à l' Un iversi té de Lausanne et à 3oo fr. pour les autres ca n
did ats. Elle doit être payée au m oment de l'inscription , en tre les 
mains du Secrétaire de l'U niversité . La Faculté des sciences 
n 'admet pas de dissertation de doctorat préparée . dans u n aut re 
établi ssement d 'i nstructi on supérieure. 

(Pour d'autres détatls, recourir a u 7\èglement de la Fac ulté 
des sciences, du 5 octo bre 19 14 .) 

Diplôme de chimiste-analyste.- Admission. - Les 
conditions sont celles de la Faculté des sciences . Le cycle d 'étu
des est de trois ans. - Travaux pratiques : Labo ratoire de chi
m ie, 6 sem.; de physique, 2 sem.; de botanique, 2 sem.; de tox i
co logie, 1 sem.; de microsco pie appliquée, 2 sem. ; d 'analy se des 
denrées, 2 sem.; de parasitologie et bactériol ogie, 1 sem.- Cours 
théoriques: Chimie inorga niqu e, analytique, organique, physique, 
biologique, industrielle. matières colorantes, analyse d es denrées 

· physique, botanique générale et systématique, zoologie, min éra
logie, géologie, toxico logie, hygiène, parasito logie et bactériologie, 
pharmacognosie . 

Examens.- Les épreuves pour l'obtention du dipl ôme de 
chimiste-analyste comportent un examen propédeutique à la fin du 
quatrième semestre et un examen professtonnel. Pour se présen
ter aux examens, le candidat doit avoir suivi les co urs et les labo
ratoires indiqués dans le programm e ci-dess us . Les- cours suivis 
pour obtenir les diplômes de licenci és ès scie nces naturell es et 
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ès sciences pharmaceutiq ues , ou pour obtenir le dipl ôme de maî
tre-pharma cien, sont reconn us comme équivalents à ceux du pro
gramme. La sessio n annuell e des examens a lieu au commence
ment de chaqu e semestre. Les candidats doivent s' inscrire au se
crétariat de l'U ni versité, à la fi n de chaque semes tre, ava nt le 
25 ma rs ou le 1"' oc tobre. Il s déposent entre les mains du Sec ré
taire de l'U ni ve rsité: pour l'examen propédeuttque, 10 0 fr. , pou r 
J'examen professionnel,. 2 0 0 fr. 

L 'ex a m en propé d eu t ique comprend : a) E xamen pra
tique . Une anal yse qu a litati ve, un e an a lyse qu a nti tati ve (volu
métri e), un e ana lyse léga le (avec rapport), six préparations d'histo
logie végétale. b) E xamen oral. . Chimie inorganique, enimi e 
oganique, chimie ana lyt ique, ph ys iq ue, botanique, zoo logie . 

L 'examen p r o fe s sionn el. a) E xam e n prati que. Une 
préparation· de chimie inorga nique ou organ ique, ·un e analyse 
quantita tive (grav imétri e), u ne ana lyse élémentaire, un e ana lyse 
physiologiq ue, deux analy ses de de nrées a li me ntaires, une ana
lyse mi crosco pique. b) E ·xam en oral. Chim ie physiqu e, bacté
riologie, hygiène, ana lyse des de nrées a limentaires, pharmaco
gnos ie, mat ières colo ran tes, chimie ind ustri ell e. 

(Pour d ' ?- Ut~es dé tai ls vo ir le R églemen t spécial app ro uvé par 
le Dépa rtement de l'in struction pu bliq ue et des cultes le 26 juill et 
1914)· 

Diplôme d ' ingénieur. - Le di plôme d 'ingénieur (co ns
tru cteur, mécanicien, électri cien ou chimiste), s'o btient moyen
nant un ensembl e d'é preuves qui co nstitu e le concours . Ne so nt 
admis au concours qu e les étudiants qui se so nt astreints durant 
tout le cycle des études (7 semestres) au règlement du régim e in
térieur. Les épre uves du di plôme se di visent en deux groupes, 
savoi r : a) Un examen généra l sur les branches essenti ell ement 
th éoriques, qu i a lieu au comm encement du sm• semest re. b) Un 
examen généra l sur les branches essentiell ement prati ques, 
acco mpag né de l'étude d'un projet dont le programme est fo urni 
par le professeur-chef de la spécial ité et visé pa r la Directi on . Cette 
seconde pa rti e d u conco urs a li eu à la fi n du de rni er semestre 
d'étu des. Une fi nance de roo fr. est perçue de chaque candidat, 
qu i do it s'inscri re t ro is mois à l'avance. 

Examens f é d é raux . - E xamens f é d é r a u x des mé
d ecins, des den tistes, des pha rma ciens et d e s v été
rinaires (ex trai t du règlement dur r déc. r8gg).- Ces exa mens 
ont li eu : à B â l e, pour les médecin s, les denti stes, les pharma
ciens. - A Berne , pour les médecins, les dentistes, les pharma
ci ens et les vétérinaires.-A Fribourg (ex. de sciences nat.) , pour 
les médeci ns, les dentistes et les vétérina ires.- A Genève, pour les 
médeci ns, les dent is tes et les pharmacie ns . - A L a usanne, 
pour les médecins, les dentistes et les pharmaciens (P·résident: M. 



pharmacie, a rt d entai re, m édecine vétérinaire), examens o bli ga toi
res po ur l'obten ti o n de la lice nce de pratique. Les é lèves régu liers 
d es gy mnases littéra ires .et scientifi.:ju es s ui sses muni s du certifi 
cat de maturité sont reç us sans a utre, co n fo rm ém ent aux règle
ments . Les candidats dont les certificats sont insuffisants, doivent 
s ub ir d es examens spéc iau x o rgani sés par la Co mmi ss ion. Il y a 
deux sess ions chaqu e année, en m a rs e t e n septembre, dan s la 
Suisse romand e a ussi bie n qu e dans la Suisse all em and e. Le 
stège d e la session est fixé s ur le vu d e la feui ll e d 'in scription. 
Les in scripti ons so nt reç u es par le p rés id ent d e la Co mmi ssion, 
Prof. D' J . Franel , Wytiko n ers trasse,, 43, Zu rich , ava nt le t" fé 
vrier et le 1" ao ùt. L es règ le m en ts et les progra mm es d'examen 
sont di stribu és, s ur d emand e, par le Burea u sa nita ire féd éral, à 
Berne. 

BIBLIOTHEQUES & MUSÉES 
B IBLIOTHÈQUES: r . Bibliothèque des étudiants. (An· 

cienne Un ivc rsi1 é.) Me rcredi , de r à 3 h.- 2. Salle de lecture des 
étudiants. (Ancienne Université.) T ous les jours, de 9 h . du ma ti n 
à 9 h . du soir. - 3. Bibliothèque de la société des scien
ces naturelles . S'adresser à la Bibl iothèque cantona le.- 4· Bi
bliothèque de l'Ecole de médecine. Lundi e t jeudi , de 5 1/ 2 à 
6 1/ 2 h . - 5. Bibliothèque agricole . S'ad resse r au directe ur de 
l'E cole d 'Agriculture.- 6. 'Bibliothèques des facultés et des la
boratoires. ::-.- 7. Les é tudi a nts en dro it peuven t ê tre autori sés à 
jou ir de la Binliothèque du Tribunal fédéral. (T. 75o .) 

B ibliothèque cantonale et universitaire . - Palais 
d e Rumine, aile S)l d. Le serv ice pour le semes tre d 'é té 191() 
compre n d : a) Séances de consultation : Lundi, de 11 
à 12 h. ; de 1 à 5 et d e 6 à 9 h. -Mardi, de 9 à 12 h.; d e 1 à 
5 h . - Mercredi, de 9 à 12 h . et d e 1 à 5 h. Jeudi , d e 9à 12 h . 
et d e 1 à 4 11. - Vendredi, de 9 à 12 h.; 1 à 5 h . et de 6 à h. 
- Samedi, d e 9 à 12 h. e t de 1 à 5 h . - Aucu n e d emande de 
vo lum e n e se ra reç ue dans la derni èr e demi-heure d e chaque 
séance. (A rt . S7 du Règle m e nt). - Les séa n ces de consultation 
du soir (6 à 9 h .') n 'on t lieu que du , .. n ovembre au 3 r m ars. 
b) Service ge distribution pour prêt à domicile: La dis
tribution des li vres a li eu tous les jou rs (excepté le lundi matin ), 
de 9 à 10 1/2 h, le matin et de 1 à l 1/2 h . l'a près- midi. Les bul 
letin s de d em a nde peu ve nt être d éposés au préalabl e dans un e boite 
ad hoc. L es lec teu rs qui auront satisfai t à ce dé pq t seront ser
vis en premier lie u . Direct.: M . L. Du praz . 1" biblio th écai re: M. A. 
Reymonct . Biblio th écaires: MM. H . Bo rgeaud , et L. Hussy. L'u
sage de la Bibliothèque cantonale et universitaire est gra tuit. Tout 
lecteur qui prend d es liv res à domicil e peut ê tre tenu de fourn ir 
une gara nti e (cautionn ement). Les fra .is de port pour. l'en voi d es vo
lumes sont à la charge du lecteur. Hors du canton, il ne peut être 
confié des volumes qu'à des bibliothèques publiques, qui en de
viennent respo n sab les . 28o,ooo vol .. Manuscrits rares. Im pres
sions du xvm• siècle. La Bibliothèque··est fer m ée durant le temps. 
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nécessai re à la revision annuelle, fin juillet et août. Pour plus de: 
détail s, demander le Règlement de la ' Bibliothèque, Palais de Ru
mine. T éléphone 1273. Co mpte de chèques postau x IL 23"6. -
Lire No tice historique sur la Bibliothèq ue cantonale, par L. 
Dupraz,- directeur, qui fi gure en tête du supplément au catalogue 
de 1902 . 

MUSÉES: Musée des Beaux-Arts (Palais de Rumine). 
Conservate ur ·: M. Emile Bo:-~ J OUR. Fondateur: M. L. ARLA UD, 
I772-dl4S. - Le pub li c est admis à visiter les salles gratu i te men t 
tous les jours, sa u_f le lun di, de t ? h. à m id i) ~ t de 1 h. ' /2.à 4 h . e n 
hiver ct de IO h. a m id i, 1 h. 1/ 2 a 5 h. en e tc. -Le depot decan
nes pa raso ls, paraplui es , etc., es t g ra tuit. Vente de photog raphies 
ct d'ecartes postales illustrées des plus belles œ uvres . 

Musée historique . (Palais de Rumiue). Conservateur : M. le 
Pro !". D• Albert NAt<P. Adj o ints: MM. F. TAUX Il et J . GuiJAZ . Le mu
see historique contient une ri che co ll ection d'antiquités pré hi s tori 
ques, proto hi s toriques ; ro m a in es, barbares et du m oye n âge; ant iqu i
tés grecques, po rcelaines de Nyon , etc. Ouvert g ratu it~mei:t au pu
bl ic le mercred i, le samedt et le dimanche, de IO h. a midi, et de 
I_ •j2 à4 h . e n h iver, ct à 5 h. en été. (Fermé momentanément). 

Musée d'art industriel. (Palais de Rumi11 e) . Conservateur : va
car. PI·épara teur : M. H. L.1o0R. Fo nd é par Mme la Comtesse 
de Rumine, née pr incesse Sc ha hovskoy, il conti en t les obje ts de l'an
cien musee industr iel , se rappo rta nt pl utô t à l'art déco rat if ct à l'art 
rétro ~ pect if, a in s i qu'à l'art industriel. -Ouvert grat uitement -au 
publ ic le mercred i, le samed i c t le dim anche, de 10 h. à m id i, et de 
I 1/ 2 à 4 h. en hive r et à 5 h. en é té. 

Musée géologique. (Pa lai s de Rumine.) Co nservateur : M. M. 
LUGEON, prof. P répa ra teu r: M. H. L.,oon . Ouvert gratu itement a u 
public le mercred i, le samed i ct le d im anc he, de IO h . à m id i et de 
I ' /2 à 4 h. en hi1·er e t à 5 h. en été. Cc musée comprend les coll ec
tions de géologi e gé néra le et de pé trographie (salle Rcnevier, à gau
che) , les co ll ect ions de pa léonto logie (s all e de la Ha rpe, â dro ite), 
er les co llections de m iné ra log ie (2 '"• étage, at rium). 

Musée zoologique. (Pal a is de Rumine. ) Co nserva teur: .V!. H. 
BLANC, prof., M. W. M::>RTON, ad jo int à la Direction. Assistan t: M. P. 
\iluniS JI;R . P répa rateu r: M. B. KüTTEL. Ouvert gra tuitement au pu
bl ic le mercredi, le samed i er le dimanche, de to h. à midi et de 1 I/ z 
à 4 h. en hiver et à 5 h . en été . Ce musée co mprend les collecti ons géné
ra les et de la faune Yaudo ise, la collect ion pour l'ensei gnement de la 
zoologie et de l'a na tom ie comparée. Cette dernière n'est ouverte au 
publtc que le dimanche. 

Musée botanique. (Pala is de Rumin e.) Conservateur : M. E. 
\:YrLCZEK, professe ur. Prépar~ reur : i\1. L. PA CI-JE. P ou r visiter le Mu
see, s'adresse r au conserl'ateu r. Ce musée comprend une co llec ti o n 
de_prépara ti ons sèches ou en flacons, un herbier généra l et un herbier 
SUISSe. 

• 1 



Musée agricole. (Champ-de-l'Air.) Pour le vis iter, s'adresser au 
-directeur de l 'Ecole d'agricu lture (T. 7S6). Ce musée contien t les 
·objets nécessaires à l'ense ignement agricole et une belle collect ion 
spécial e de zootechnie (ruminants de races diverses) . 

Musée ethnographique . (Ecole Normale .) En organisa tion. 
P réparateur: M. F. T AUX E . 

Musée scolaire. (Ecole normale.) Conservateur: M. L. H E N
cH àz, inspecteur scolaire. Ouvert gratu ite'ment au publ ic le m ercred i 
·et le samedi de 2 à 5 h. Ce musée contient des modèles de mo bili er 
de m a tériel et de manuels scolaires . Les collections peuven; 
-être visitées par des éco les accompagnées du personnel enseignant· 
dans ce cas, aviser un ou doux jours à l 'avance la directi on du mu~ 

sée. 

Musée du Vieux-Lausanne. Fermé momenta ném ent. 

Musée Industriel. Rue Chaucrau. Fondé par M"'• la Comtesse 
·de Rum ine , née princesse Schahovskoy, il relève de l 'admini s tration 
·communale. Par suite du transfert des co llecti ons a rti s tiqu es au 
Pala is de Rumin e, il n'est resté à l'ancien local qu e les coll ections 
techniques, se ra pportant à l'ensei gnement professionnel. Ce musée 
·est momentaném ent fermé. 

Musée d'hygiène industrielle. (Eco le de dessin Artau d). 
·O uvert au public le dimanche de IO h. à midi; le m a rdi de 8 h. à 

· I o h. soir; le samedi de 5 h. à ] h . soir. Conserva teur: H. MAIL
LARD, inspecteu r des fabriques . Surveillant: M. PILET . -
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Etablissements en rapport avec l'Université 
dont les Etudiants sont admis à profiter à des conditions spéciales. 

Ecole d 'escrime (Gale1·ies du Corivnerce. ) Cours et leçons au lo
cal: 5o Of0 de rabais pour MM. les étudian ts. - Manège (Ave nue de 
l'Eglan tine, 5). P rof.: M. Jul es DuFoun, maître d'équ itat ion . Ré
ducti on de pri x pour les étudian~s . (Convention entre l'Etat de Vaud 
111 M. DuFo un) . Manège des Bergiè res, av. Bergières.- Ro-wing
Club. Société de navigation à rames. (Ouchy, ga rage du Club). 
Exe rcices régu lie rs tous les jours , de 6 à 7 1

12 h. du soi r (en été seu-
lem en t). · 

(SUBVENTIONNÉE PAR L'ÉTAT DE VA UD) 

Mlle M. DUFOUR, professeur d'escrime 

La sa lle est ouverte tous les j ou rs dès 8 1/ 4 h. du ma tin pour les 
Cours ct leçons parti culières d' Epée, Fleuret, Sa bre et Gymnastique 
suédoise. 

La réduction de 50 .• j . est accordée à Mi\L les Etudi ants et Etudian 
les de l' Uni versité, Gymnase, Ecole de Co mm erce, ain si qu'a ux 1" et 
2m' classes du Collège class ique e t sc ient ifique et de l'Ecole supér ieure 
de jeunes fi lles. 

ENSEIGNEMENT FEMININ DE L 'ESCRIME 

Cours spéciaux pour Dam es, Demoiselles et E nfants. Gymnastique 
suédoise. · 

F encing-School, S-word, Brodsword , B oxing , Gymnastic . 
The situation is one of th e most weil arranged and beholds ali the 

modern comfort F ree Hyd ropathy fo r the pupils. Great r eduction for 
th e regular students, an d professors of Societies. - Miss Dufour orga 
ni ses courses for ladi es and young ladies.- Cold and warm shower-baths. 

Galeries du Commerce, J•' étage 
LAUSANNE 

Douches chaudes et.fro ides. - Confort moderne. - Ascenseur. 

4. 
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ÉTABLISSEMENTS OFFICIELS D'INSTRUCTION SECONDAI RE 
à Lausanne . 

1. Le Collège classi que (Va lentin), T. 1741 , prépare les él èves 
aux é tud es classiqu es su pé rieu res . Age d 'en trée : 1 0 ans; durée des 
étud es : 6 ans. Directeur : M. Edou a rd PAvor. - 2 . Le Gymnase 
classique (A ncien bât iment de l'Académie, Cité-Devant), fa it suite 
au Coll ège cl ass iqu e e t prépare aux é tu des u nivers ita ires. Age d'en
trée: 16 ans ; du rée des é tu des : 2 an s; délivre le di plôme de bache
li er ès-Lettres (ma turité). Directe u r: M. Ch arl es GILLI Ano. - 3 . Le 
èoilège s cient ifique et le Gymnase s c i enti fiq u e {l'Il e JV.[e,·cel·ie), 
T . 679, p répa ren t les élèves aux ca rri è res indu s tri e ll es et sci entifi
qu es. a) L e Co llège scientifique. Age d 'en trée : 12 an s ; durée des 
études: 4 ans. b) L e Gynwase scientifique. Age d 'entrée : 16 ans; 
durée des études : 2 ' / • a ns; déliv re un diplôm e de bache li er ès-sc ien
ces (certifi ca t de m aturi té) q ui donn e accès, entre autres, it l'Ecole 
d' in génieurs à Lau sa nn e et à l'Ecole po lytech niqu e féd é rale à Zu rich. 
Directeur: M. Samuel M,, v. - 4· Ecole supérieure de comm erc e (sous 
B eaulieu), (T . 1424.) Cin q sec ti ons : 1. Comme1·ce et Banque. 
2 . L angues modem es, 4 a nnées d 'é tu des. 3. Admillist rat ion. 4· Cile
mins de [e1·, 3 années d'é tu des . 5. Sténo-dacti log 1·aphie, 1 année d'é
tudes . Age d'ad mi ss ion : 14 ans (16 ans dans la dern ière section). 
U ne classe de p e1j ectiowz ement (18 h eures de frança is pa r semaine) 
reçoit, en tou t tem ps, les é lèves pou r les p réparer à su ivre les clas
ses ord in a ires de l'éco le . Le diplôme de so 1·t ie des deu x prem ières 
secti on s ouvre aux élèves la po rte de l 'Eco le des hautes études 
com merci ales de l' Université de Lausanne e t des facultés com
mercia les u nive rs itai res. Directeur : M. Ad . BLA SER . - 5. L 'E 
cole c antona le d 'agric ultur e (Champ-de- l'Air), T. t >6, fon 
dée en 1 8 7 0 . Age d 'entrée : 16 ans; l'enseignement es t répa rt i 
en deux se m es tres d' hi ve r. L 'Ecole dé li vre un d iplôme de con na is
sances ag ricoles. Directeur : M. le prof. P oncHET . A l'éco le se trou
vent une Bibliothèque ag rico le et un J}'Iusée ag ricole contenant 
les obj ets n écessaires à l 'enseignement agri co le et u ne bell e col lec
ti on spéciale de zootech nie (rumina nts de r a,ces d iverses). - Au 
bâ ti men t du Champ~ de- l 'Air i l y a en outre : u ne Station météo
I'Oiogiqu e avec observa toire et u ne Stat ion vit icole qu i a pour but 
cie dévelo pper la cultu re de la vign e et la lut te co nt re les mal adies 
de l a vigne. Le Laboratoi1·e de chimie agrico le es t au bâ ti me nt de 
chimie de l 'Université (vo ir Labora toire). - 6 . Les E c oles nor
males (Champ-de- l'Ail-) , T . 1779, p réparent les é lèves qui se dest i
nent à l'enseign ement dans les écoles primaires du ca n ton de Vaud . 
Directeur: M. SAvAR Y. - Elles comp rennent : Une éco le nor
male pour les élèves ins tituteurs ; une école n o rma le pou r les élèves 
institutrices; des cours spéciau x · pour les m a îtresses d'ou vrages ; 
des cou rs spéci aux pour les maî tresses de cl asses ei1taQtin es (école 
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normale frœ belie n'ne) ; u ne éco le d 'appl ica tio n de deux cl asses; 
une éco le enfant ine d'application. L'école nor ma le pour les é lèves 
instituteurs es t d ivisée en qu a tre classes. La durée . des étu des dans 
chaque c!'asse est d 'une a nnée. L'éco le norma le pour les é lè ves ins
tituteu rs es t fréq uentée par des élèves âgés de se ize ans au mo in s . 
L'éco le no r male pour les é lèves ins ti tutr ices es t · d ivisée en trois 
cl asses. L a d u rée des études da ns chaq u e classe es r d' u ne ann ée. 
L'école no rma le pour les é lèves ins titu tr ices est ouve rte à des é lèves 
âgées de s.:: ize ans a u m oins. Les o b jets d'é tude s des maî t res~;es de 
travaux à l'ai gu ill e et des maîtresses d 'écoles enfa nt ines so nt fix és 
par le progra mme des co urs de ces divis io ns. Les éco les no rmales 
déce rnent les brevets de cap acité pour l'ensei gnement prim aire, 
pou r l'ense ignem ent des travau x à l' a igu ille ct pou r la directio n 
des classes enfa nti nes . Le s cond iti o ns po ur l'o btent ion de ces d i
vers brevets sont fi xées pa r le règ lement. 

L'Ecole supéri eure des jeunes filles d~ la ville de L a u
sanne (DeiTière-Bow ·g), a pour bu t de don ner a ux élèves un e 
cu lture gé né ra le e t de les p rép are r à l'ensei gnement e t a ux é tud es 

· supérieures. La d i-vi s ion infé ri eu re reçoit les jeun es fi lles de 10 à I6 
ans . Le Gy mn ase reço it les é lè ves de I6 à I9 ans . Cou rs spécia l 
de fra nça is à 1 'usage des é lèves de lan gue érra ngère. Cou rs spécia ux 
de lat in , d' ita lie n, de pédagogie th éo riqu e et pr a ti q ue , d' hygiène, de 
pe inture . Les jeun es fi lle s qu i on t sui vi le s cou rs obli ga toires et 
obtenu le bacca lauréa t ou le di plô me de m a turité so n t adm ises e n 
qualité d'é tuclï an tes à l' Unive rsité de Lausa n ne. Au 3 1 décembre 
19 IS : S44 é lèves . 34 m aî tres e t m aî tresses . Dépenses e n ch iffres 
ronds, I25,5oo fra ncs . Directeur: M. Dan iel PA voT. 

AUTRES ÉTABLISSEMENTS OFFICIELS D'INSTRUCTION 

Enseignement profe s s ionnel. - E co le m é nagè re e t p rofes· 
sionnel le : Cuis ine, bl a nchissage , co up e, confect io n , li nge ri e, écono
mi e do mes tiqu e div isée en deu x secti o ns . En Ig i6 : 2 10 é lè ves. -
Subsides de la Commun e aux cours pro fessi o nnel s de di verses so
ciétés, _ syndi cats , groupes d 'ou vri ers , s'é!eva nt à 20,.000 fr . environ . 
Dircctto n des Ecol es ·: Hôtel-de-VIlle . T e l. II 56. · 

InstJ::u ction _primaire. - L' instruc ti on pr im a ire · es t obligatoi re 
et placee exclu sive men t sous la d irecti on de l'autonte Civile . T ou t 
enfant, sa ns d istincti o n de na tiona lité, d 'or igin e ou de confession, 
es t ast re int à la fréq u enta ti on de )'école , dès le I5 a vril de l'a n née dans 
laque ll e il a a t teint l'âge de 7 a ns jusq u 'au I5 a vr i l de l'année où il 
a 15 ans révolus. L es Ecoles pr imaires de Lausanne co m pren
nent I6 3 classes . Au 3 I décembre I9I 5, l'etlect if des é lèves éta it de 
6469. E n I9 I 5, l a com mu ne de L ausanne a dé pensé pour ses écoles pri
maires 76o ,ooo fr . e n ch iffres ronds . La vil le de Lausanne possède hu i t 
grands collèges p rima ires compren a n t de I3 à 25 cl asses . E ll e a cl é-
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pensé jusqu' ici environ 5 millions de francs en· édifices scolaires. 
Signa lons encore l'installation de trois pavi llons scolaires conte
nant chacun deux classes . Douches scolaires dans les co llèges de 
la Barre, St-Roch, Villamont, Prélaz et Montr iond .. Lausanne possède 
u ne classe spéciale primaire pou r élèves retardés ou anormaux 
~ui rend de grands se rvices. Depuis le p rin temps 1908 fonctionne 
1 Ecole à la forêt destinée aux en fan ts déb iles et anem iques. 

Les Classes gardiennes ont été fréquentées en 19 1S pa r 620 
enfan ts répartis en 20 cla sses .• Ces cl asses gard ienn es sont destin ées 
aux élèves dont les ·parents, occ n pés hors de la maison, sont hors 
d'éta t de surveiller leurs enfants apr ès les heures d 'éco le. 

Instruction enfantine . - La Ville a ins titué 40 classes enfan
tines (frœbeliennes) pour les pe tits enfants d'un âge inférieur à 
7 ans. L'instruction y est gra tuite , mais non ob li gatoi re. Au 3 1 dé
cembre 19 1S, 1292 enfants. Deux bâ timents d'école, dont celui des 
Jumelles, r épond ent aux dern iers perfect ionnements en mati ère 
d 'hygiène et de confort. Locaux d isséminés. Fêtes des écoles en
fantines , instituée en 19oS. 

Dépense annuelle eu chiA res ronds: 1 tS. ooo fr. 

Mutualité scolaire . - 26oo sociétaires de 5 à 15 ans. Coti sa
t ion hebdomadaire fr. o. 1S, répartie pa r m oitié etÙre le Fonds ma
ladie et le Fond:> d 'épargne. I ndemnité de maladie: fr. o .5o par 
jour. Institution en vigueur depuis le t•' av ril 1907. 

522 membres affi li és à l 'ass urance- vieill~sse can tona le. 

Ecole suisse de céramique, CHAVANNES- RENENS (près Lau
sanne). Directeur: M. J. Magnenat; contremaltre: M. P. Johann el, 
céramiste très connu; professeur de dessin: Mme Nora P e rret-Gross. 

Cette Ecole, qu i a pour but de former de bons ouvriers et contre
maîtres pot iers et de développer une industri e pour laquelle la Suisse 
est tributaire de l'étranger. L 'enseignement est essentie ll ement pra
tique. Les études durent deux ans . L 'âge d'admission est fixé à 1S 
ans au minimum et 17 ans au maximum. 

Rien n'est négligé en vue du succès des études; des ate liers spa
cieux sont à la disposition des élèves qui apprennent à tourner, à 
modeler, à dessiner et à peindre . Ils apprenn e nt aussi à préparer le s 
terres. L'école es t pourvue de machines perfectionnées, de fours, de 
collections art ist iques et d'une biblio'thèque. 

L 'anuée sco laire commence le I" mai. Les inscriptions sont reçues 
par le directeur de l'Ecole, M. Marguerat, qui enverra le règlement 
et ·Je programme. 
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ENSEIGNEMENT LIBRE 

F a culté de théologie de l ' Eglise évangélique libre du 
ca nt on de Vaud, à La usan ne, ch em in des Cèd res, Maupas. 

Programrne des cours pour l'auuée d~é t udes I 9 I 6 à 19 1 7 . 

M. PORR ET. * Exégèse de Marc, 3 h. - E xégèse de Jea n, 3 h.
Théo logie pasto ra le, 2 h. - M. BRJDEL. * H is toire de la phil oso phi e , 
3 h. - ·Exercices phil osop hi q ues , 1 h. - Manom iti sme, r h. - Mo
rale, 1 h .- Hi s to ire de la ph iloso ph ie au XI X• siècle, 3 h . -
M. LIU FER. * In trod uct ion a ux E tudes théo logiques, 2 h. - E tud es 
homi létiques p ra ti ques, 1 h . - Dog m a tique , 6 h . - M. SCHROEDER. 
* Hi sto ire de l'Eglise jusqu 'a u XV• si èc le, 5 h . - His to ire de l'Eg li se 
du XVI• au XVlll• s iècles . - M. HuMBE RT. * Gramm a ire h ébraïque , 
3 h. - Exégèse, morceau x cho is is , 2 h . - Introduct ion à l'An ci en
Testament , 2 h.- M. A. VA UTIER . *Co mposition fra nça ise, 2 h. 
-M. MoNASTIER. Cha nt, r h.- E xe rcices hom il ét iques, 1 h . 

Les co urs m arq ués d' un as tér isq ue so nt de stinés a ux é tu d ia nts de 
prem iè re année. 

La séa nce d'ou verture des cou rs au ra li eu le jeu di 1 2 octobre rg16, 
à 2 '/a h . dans la ch ape ll e de Ma rth e ray, Lau sa nne . 

S'ad resser, pour rense ignemen ts c t adm issions, au p résident de la 
Comm iss ion des études, M: J . Racca u d, pas teur à Aubon ne. 

L 'E cole Vinet , ru e d u Mid i, fond ée e n T83g, es t l a p lus ancienn e 
écol e su pé rieure pour jeunes fil les de La usann e . ~- Il e est composée 
de l'Ecole propre~ent dite , pou r él èves de g à 16 ans, et du Gym
nase , pour é lèves de 16 ans et au-dessus. Le progra m me du Gy mnase 
comprend, outre les cou rs de la ngues, ce ux de pédagogie, hi stoire, log i
que, .litt éra turcs fr ança ise et étrangè res, ma th éma tiq c es, cosm ogra
phie, physiq ue, chi m ie, hy giène, e tc. Des cours facu lta tifs, te ls q ue: 
histoire su isse, hi sto ire de l'a rt e t des li tté ra tu res an cien nes, la tin , 
ph iloso phie, log iq ue, etc. peuven t se répa rtir, à vo lonté, sur plu
sieurs an nées.- Cinq di visions spécia les de fr an çais pour é lèves 
ét rangè res . Cours spéci aux de langue et de littéra tu.re a ngla ise en 
1nglais.- Cours de cui s in e, s ténogra phi e, cour:e , gy mn as tiq ue su é
do ise, gy m nas tique ry thmiqu e, e tc. L'Ecole dé li vre deux d ipl ôm es, 
e11su ite d'exa me ns spéci aux, et deux ce rtific ats en .vue de l'ensei
gnement . Directeur: M. René Gu isa n. 

Ecole Nouvelle. Chail ly sur La usan ne, é tabli ssement li b re 
<\'en seignement secon daire pour jeu nes gens et jeunes fi ll c:s . Prépa
ration au bacca lauréa t cl ass ique ou à l'e ntrée au gy m nase scienti
fiqu e. Educati on du ca rac tère. T r.avaux m a nuels. In tern a t pour 
garçons. 

Direct ion : Léo pold Gaut ier, D• ès lettres , et David Lasser re . 



ll existe à Lau sanne nombre d'écoles libres du degré primaire, 
très b ien tenues en général, ainsi qu e beaucoup d'écoles enfanti
nes particulières et de jardins d'enfants. 

Ecole ménagère et rurale, fondée par la sect ion vau doi se 
d'utilité pu bliq ue des femmes suisses. (C los Mi rabelle, Chailly su r 
Lau san ne). Durée des cours: 1 an (o n reçoit au ss i des é lèves pour 
6 m ois seu lement). Age d 'ad mission: 1S a ns révolus. Ouverture du 
semestre d'été en avril. S'adr. à Mme Paul Roux , Caro line 14,Lau
sanne. Pros pectus à dispos ition. 

Conservatoire de musique , ru e du Midi . M. Nicati, di
recteur.- Enseignemen t de la musique pa r des professeurs choisis. 

Education physique . E tablissemwt de I" o•·dre. Directeur: 
·L. BauN, .professeu r, <1ss isté de pro fesseurs Dames et lvlessieu1·s 

expérime11tés . 
Cette sal le, insta llée depuis 3o ans, dans le bâtiment du th éâtre 

de Lausanne, rue Charles Monnard, est pourvue de tous les appa
reils modern es e t toutes les règles de l'hygiène y sont strictement 

obse rvées . 
Les co urs de gymnastique, genre suédois, avec éd u ;a ti on res pi ra

toi re, pour dames, m essieurs, demoisell es, jeunes gens et enfants , 
son t très recommandés par nos so t7'tmités médicales. L'exécu tion 
sc rupuleuse des prescriptions méd ic&les e t une expé rience de 27 ans 
d 'enseignement aux Ecoles su pé ri eures et norma le, sont \tue garan
tie de réussi te cam piète . 

Les cou rs et leço 11s part iculières de danse, sont très appréciés ; ils 
sont su ivis par une soci été choisie; toutes les danses anciewr es et 
mode rnes sont enseignées avec d'excellents résul~ats. Les professeurs 
possèdent des diplômes des Académ ie de Pa ri s et Londres. 

The Berlitz school of languages (Terreaux 4, p rès du Kur
saal et de la place Bel-Air). Ecole spéciale pour l'enseiglleme11t des 
langues vivantes. - Ouve rte toute l'année . - Leçons parti culières, 
l eçons en classe . - Conversa tion, lectu re, grammaire, littérature, 
Correspondance commerciale . -=Office de tra duction . - Ensei
gnement pratique. -Les leçons non terminées ·à Lausanne peuvent 
ê tre prises dans une des 33o succursales. 
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Société académique et Sociétés d'Etudiants. 

La Société académique vaudoise, fo nd ée le 17 mai 18go, 
a pour but de co ntr ibu er à la pros périté de l'U niversité de Lau
sanne. E ll e organise des conférences, fait d onner des co urs sur 
des suj ets spécia u x, procure aux Facultés des ouvrages ou des 
in strum ents, enco urage, par des s ubs ides ou pa r des prix , les 
travaux des professe urs o u des étudiants . Co ntribution annuelle 
de fr. 5 au moi ns . 

Les Sociétés d'Etudiants on t chaque se maine, pend a nt le 
durée des cours, un e séa nce dont la première partie est co nsacréa 
à la lecture et à la discuss ion d'un travail littérai re o u scienti fi 
que présenté à tour par c hacu n des m embres. Les membres 
pcrtent, comme sig nes distinctifs, un e casqu ette et un ruban aux 
co ul eurs de la société à laque ll e ils appartiennent. Aucu ne asso
ciation d'é tu dia nts ne peut se former sa ns l'autorisation de 
J'Unive rsité. Les statuts de ces associations so nt déposés à l'Uni
versité. Le Recteur d o it être avi sé de la co mposition de leurs 
comités . i..'associat ion q ui com mettrait des ab us, ou donnerai t 
lieu à des p lain tes g raves, peut être su spendue ou di sso ute par Je 
Département d e l' In stru ctio n publique et des C ultes, s ur Je préa
vis de l'Universi té. Le du e l es t interdit. (Code pénal va ud ois, art. 
240,241,242,243,245,246 et 247 .) 

La Société de Belles-Lettres, fond ée en r8o6 à Lausanne, est 
la plus a ncie nne société d 'é tudiants de la Suisse. E ll e a pour but 
de dévelo pper chez ses m e mbres l'amitié, Je goüt littéraire, et 
l'esprit romand. Co uleurs: vert, rouge, vert, liseré argent. Devise: 
Unio n, E tude, Persévéra nce . E ll e entreti ent des rela ti ons 
d'amitié avec les sociétés d e Bell es- Lettres de Ge nève, Neuch âte l 
et Fribo urg, e: célèbre chaq ue a nn ée avec el les un e Fête cen
trale qui a li eu d'ordinai re à Ro ll e. La Soci été donne chaque 
an née une rep rése ntatio n drama tique a u Th éâ tre. Pour ê tre 
adm is, les étrangers do ivent faire pre uve d'une connaissan ce 
suffisa nte de la J'a ngue fran ça ise et ré unir les 4/5 d es voix. Chaq ue 
cand idat doit fournir un trava il de candidat ure, qui influ e sur 
so n adm ission da ns la Soci é té. 

Les qu atre socié tés n o tnm e_nt chaque ann ée un Co mité central 
qui orga nise la Fête ce ntra le et qui s'occupe de la .rédaction de la 
'.R_evue de Belles-Lettres, p'é ri od ique litté raire m ensu el . 

La Société ren fe rm e un e secti o n de tir: la Ve rte et Rouge. 
Loca l: Gui llaum e-Tell. Table réservée: Hôtel de J·a Paix. 

La Section vaudoise de -Zofingue fait partie de la S_ociété suisse 
de Zofingue , qui fut fond ée .en 18 19 par d es é tudiants de Berne 
et de Zuri ch; Ils eurent leur premi ère réunion à Zofingue, pe
tite vi lle .du ca nton d 'A rgov ie. Le but de la Société de Zofingue 
-est de développer J'id ée patriotiq ue suisse ; ell e s'occ upe de 
toutes les quesuons q ui intéressent Je pays, mais sans accep tio n 
de pa rt is politiques. E lle célèbre chaqùe année, en juin ou JUill et, 
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1. rue de Bourg, E 3 
2. rue de la Cathédrale, E2 
3. rue Centrale, E 3 
5. Cheneau de Bourg, F3 
6. Cité Université, E 2 
7. rue de la Solitude, F 1 
8. rue des Deux Marchés, D 1 
9. Escaliers du Marché, E 2 

10. rue d'Etraz, F3 
11. Petit Chêne, 
12-. Petit 

14. rue de l'Halle, ·C2 
15. rue de la Louve, 03 
16. rue Madeleine, E2 
17. rue Mauborgel.t_ C3 
19. rue Mercerie, .J;;! 
20. rue du Midi, E4 
23. rue du Pont, E 3 
24. rue du Pré, E 3 
25. rue St-Laurentt.. D 2 
26. rue r3 
27. rue F4 
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sa fê te ce ntra le à Zofi ng ue. T ou tes l e~ secti ons, à savoir ccl
les de Bâle, Be rn e, Coire, Ge nève, La usann e, L ucerne, Neuchâ
tel, Saint- ::Ja ll et Zuri ch s'y do n ne nt rendez-vous. L'assemblée 
nom m e, pour la périod e d 'un e a n née, un Co mit é central qui 

· s'occ upe d!! la rédac ti on de la Feuille centra le d e la Société de 
Zojingue, périodiq ue m ensuel réd igé en a ll e m and et en français. 
. Les m embres d e la Soc iété de Zofi ng ue po rten t un e cas
quette blanche avec couleur rouge-blanc-rouge, liseré or. Devise : 
'Patrie, cYl m i tie, Sc ience: L es S u isses seu ls so nt membres , 
ac tifs; les é tran ge rs n e so nt admi s qu 'à titre d'h ospites. Le loca l 
de la Sec tio n va ud oise es t : Blanche-Maiso n , Ro u te d e Montoie . 
Séa nce le ve ndr.edi à 8 h . T ab le d e la Société : Restaurant 
de la Cloch e, Grand-Po nt. Adresse : case posta le r I33o. La Sec
tion va ud oise de Zofi ngue do nn e chaqu e hi ver, ordinairemen t 
e n févrie r, d es soirées d ra mati qu es et m usica les a u Grand Théâ
tre. Le·s Zofi ngie ns d e La usan ne on t orga nisé u ne section de tir 
e t un e société de cha n t qu i fl! it pa rtie de la« Société cantonale 
des c han teurs va udo is ». 

Les casquettes rouges avec liseré rouge-blanc-rouge, sont 
portées pa r les m em bres de l'Helvétia, (secti on va udoise de 
la ScliweiJl.erische po litische Studente n Verb indung Helvetia) 
do nt la dev is e .es t : Patrie, Amitié, Progrès. L'Helvétia vau
d oise s'es t for m ée le 6 juin 1847. A la suite d es di ffé ren tes révo
luti ons q ui éc la tèren t à cette é poqu e, q ue lques jeunes gens de 
l'Académi e de La usann e décidèren t d e fo nde r u ne socié té qui 
pa rtic ipât active m ent aux lu t tes po liti q ues da ns un sens démo
cratique el progress iste. Cette société se nomma tout d'a bo rd 
« Nouvelle-Zofi ng ue », pa r opposi t io n à la Société de Zofin gue 
qui res tait neu tre en ma tière de po litique, ma is très peu de temps 
après , ell e prit le nom« d'Helvétia ». L'I-Ielvéti a s'occupe spécia
lement des q uestions poli tiq ues et socia les à l'ordre du jour. 
L ' I-le lvé ti a compte quatre sections: celles d e Bâ le, de Bern e, de 
La usa nn e et de Zu ric h . E ll e cé lèb re, to us les deux ans , sa fête 
ce nt rale à Lange n tha l, dans le ca nto n de Be rn e. Les étrangers ne 
sont ad m is qu 'à titre d'hospites. Loca l : Vi ll a Perce-Nei ge C. 
Chem in d e Ma ll ey; tab le et adresse de la· Société: Derriè re-Bourg, 
café G uge l . 

La Soc ié té Stella, a po u r b ut de resse rre r ent re ses m embres 
les liens d'a mit ié et de d évelo ppe r en eiJX le goCtt des scien ces, 
des let tres et des a rts, ainsi qu e le sentiment patriotique. Ell e 
n 'a aucu ne c.o ul eur po litiq ue ni religie use. Fo n dée le 5 d écem bre 
r8S7 par aes é lèves de l'Ecole spécia le (Eco le d 'i ngénieurs), el le 
ad met dès lo rs d es_ étu dian ts de tou tes les fac u ltés . A partir de 
1883, S tel.la vaud oise fa it partie de S te ll a helvet ica, socié té cons-

. t ituée pa r l' union de Secti ons s ui sses aya nt le m ême but ; ces 
sec ti o ns so nt ce ll es de Gen ève , )~uri ch, Be rn e, Ne uchâtel et Lau
sa nn e. En 1887 s'acco m plit la fusion de la Pha nn_acia avec Stella . 
Le signe d istin ctif d e la Société est ·une étoi le à cinq branches. 
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couleurs : blanc, bleu, blanc avec liseré bleu et or et étoile 
bleue sur casquette blanche. Devise : Amit ié, T ravail . 

Chaq ue ann ée, penda nt le se mes tre d 'été, Stella cé lèbre sa fête 
centrale dans un e vi lle de la S ui sse romand e. L'o rgan e officiel 
de la société est la P,_evu e s tellien ne. En règle gé néra le les S ui s
ses se ul s so nt admi s membres ac tifs. Ste lla possède une secti on 
de tir. Loca l : To urell es Mon tri ond, Boul eva rd de Grancy. 
Table et adresse de la Société : Café L umen, Grand · Po nt. 

Société démocratique et Caisse de Secours mutuels des étudiants 
et étudiantes de Russie « F.dlnenié n. - La Société est le fait de 
l'un ifica ti on des deux sociétés ancienn es: « Edin eni é »,Société 
des étud iants et étudiantes de Russ ie et de la «Caisse de Seco urs 
mutuels des étu diants et l.tu d iantes de R uss ie " . Le but de la So
ciété est d' unir les ét udiants de Russ ie de la vi lle de L ausanne 
sur les bases de tendances prog ress ives démoc ratiqu es, de la déc 
fense des in térêts pro fessio nn els acad émiques, des secours mu
tu els materne ls ct de l'acti vité culturel le. La Société atteint ce 
but par des confé rences, abonn ements a ux journ!I.UX et péri odi
ques, pa r des soirées et exc ursions. 

La Socié té fa it des prêts à long et à co urt termes afi n de payer 
les co urs de l'U ni ve rsi té, les examens, ai nsi q ue les moyens d 'ex is 
tence. Les prêts ne so nt attrib ués qu 'au x memb res de la Société. 
En outre la Société don ne to us les renseig nemen ts sur l'Un ive r
sité de Lausan ne, sur les co nditio ns de la vie à Lausan ne; elle 
procure d u trava il à ses mem bres, etc. Peut être admi s com me 
membre acti f to ut étudia nt ou étu dian te immatri cul és à l'U ni ve r
sité ou à l' un e des Eco les sup éri eures de Lausa nne. T out sujet 
russe habitant La usan ne, qui s' intéresse à la vie u nive rsitaire et 
qui reco nnai t le règ lement de la Société peut être ad mis co;n me 
membre ami . La Société fai t pa rt ie de l'Union des Caisses de se
cours mut uels des étudiants de R ussie en Suisse et de l'eflsso
ciation des ét udimlts de Russie en E urope occidentale . Celles
ci distrib uen t les secou rs à ses membres po ur les exa mens fi naux. 

La Société a so n local permanent et u ne sall e de lec tu re (ru e 
du Midi, 4), avec bea ucou p de journ aux et pé riod iq ues en ru sse, 
juif, polo nais, frança is, a ll emand, etc . Adresse: Case posta le 
Il .622 . 

La Société Valdesia, fond ée en novemb re rg rS, a pour but prin
cipal le déve loppement moral et intellectu el 'de ses membres, en 
resse rra nt entre eux les liens de l'a miti é. Ell e entretient des rela
tions amicales avec les Sociétés sœurs de la Suisse alémani LJu e . 
(Schwizerhü sli : Bà le; Zae hrin gia : Bern e; Carolin gia : Zurich.) 

Les Valdés iens portent la cas quette grenat , avec percuss ion 
grenat-or-noir. Sautoi r : Rouge-or-noir . Devise : Devoir, Ami-
tié, Patrie. · · 

Adresse : Café du Centenaire, Maupas. 

La Lémania, fond ée à La usanne en r8gr., a po ur bu t ·de grou-
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perles étud iants catho liqu es d e, notre pays. E ll e fait par tie de al 
Société des étudiants suisses, fondée en r84 1, cjui compte des sec. 
tions dans to utes les uni vers ités d e la Suisse (Burgundia ; Berne· 
Raur~cia , B~ l e; Salevia, G_e nève; Sarin.ia et Alema nia, _F ribourg; 
Tunc1a et Kyburger, Zunch ) et à l'e tran ger (Helve tJ a Fribu r
gensis, Fribo urg en Brisga u ; Helve tia Monacencis , Müni ch ; Hel
ve ti a Oenipontana, Inn sbruck). La Société possède a ussi des 
secti o ns aux technic um s de Bienn e, Be nhoud et Win ten hour et 
dans ·plu sie urs gym nases de la S ui sse. Devise cen tra le : Virl!ts 
Scientia , Amicitia. ' 

Les L é maniens portent la casquette orange avec liseré 
orange-blanc-vert. Le sautoir des « B urschen » est orange
blanc-vert, et ce lu i des« Fü chse » orange-blanc . Les étrangers 
ne so nt admis qu'à t it ré d' hospites. T able et local, a u café du Musée. 

La Turnerschaft Jurassia, fo nd ée en 1897, a po u r bu t de 
développer chez ses mem bres le goû t d es exe rcices gym nastiques. 
Sa devis e est : Nfens sana in corpore sana. La société cél èbre 
chaque été sa fête ce ntra le avec les a utres secti o ns de la Sch we i
zerische akademiscbe Turnersc haft. S. A . T. (Aiemannia, Bâle ; 
Rh enania, Berne ; Rhodania, Ge:1ève : Utonia , Z ur ich). Les 
Jurassiens portent la Casquette bleu-clair (en soie au semestre 
d'été ). Le sa utoir d es « Bursc hen »es t bleu-clair, blanc, rou ge
foncé et celui d es « F üchse >> , bleu-clair, rouge-foncé. 

Local , adress e et tab le au Res taurant Guge l. 

La Germania, fo ndée en 1887, Co rps prin zi p: E tud ia nts alle
mands. Co ule urs : po ur les « Bursche n » noir-blanc-rouge; 
pour les « Füchse » noir-rouge . Casquette velours noir avec 
liseré aux couleurs nationales allemandes. En été « weisse 
Stürm e1 » . Loca l, rue de la T o ur, 15; tab le, Gu gel. Séa nces : le 
samedi a u loca l,« Kneipe »; Je mercredi, in offizie ll e Kneip e oder 
fran zi:isi sc her Abend, etc.; dimanch e, Frühscho ppen . Ji'eclztbo· 
den , tous les jours; lundi, Abendschoppe n, Guge l. Postadresse: 
Casier Germania 12.33o. 

Minerva, société des étudiants he ll ènes, fo ndée en 1897. Cou
leurs bleu-blanc-bleu . Casquette bleu foncé. Devise Xpô 11ou 
$eloou. Loca l, café du Centenaire, rue du 1\lla upas. Adresse: 
casier posta l 10822. La .Minerva fait partie d ' un e féd érati on des 
Sociétés des éttrdia nts he ll ènes en S ui sse (Lausanne, Genè ve, 
Ne uchâtel et Z urich) fondée en 1907 . La fête ce ntral e, 4ui a 
lieu cha qu e année, est o rgan isée à tou r de rô le par chacune des 
quatre sociétés . 

La Société des Etudiants bulgares « Bratstwo » fut !ond ée 
du jour où la petite Bul ga ri e commença d 'en voy er ses fils à 
l'é trange r pour y puiser et la culture et l'ins tru ction . Dès lors 
cette société a véc u régu li èrem ent, m ais elle est inscri te au nom
bre d es soci étés uni versiiaires, dès 189 1, d ate brod é.~ sur Je drapea u 
de la Société . Parmi ses honoraires, la « Bratstwo » -compte au-
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jourd'hui plusieurs hommes d'Etat et d 'a u tres ava ntage usement 
reconnus pour la société et la patrie . . 

Elle a pour but d e déve lop per les facultés de ses membres par 
Ja culture des sciences et des lettres, et de resse rrer les li ens en
tre eux; d'aider matéri ell ement tout Bulgare résidant à Lausanne 
et se trouvant dan s la nécessité. Sa dev ise est : Scie nce, e/lmitié; 
elle porte les couleurs du drapeau nat io nal : blanc, vert, rouge, 
liseré or; casquette rouge. Loca l: Café Vaudo i ~, pl . Riponne. 
Casier pos ta l I5o23 . 

La Société suisse d'Etudiantes a pour but de grouper les étu
diantes elu pays immatricu lées dan s les différente<; facul tés de 
J'uni ve rsité. Elle admet à t itre d'exception les étudi an tes étran
gères ayant fa it leurs études secondaires en S ui sse . Les séa nces 
ont li eu tous les quinze jo urs.- Adresse: 3, place de la Pa lud. 

La Société vaudoise d'études notariales a été fondée à Lau
sanne, Je 16 juillet 1845 ; _e ll e portait primitivement le nom de: 
Société lausannoise d 'études no tari a les . Son but es t le dévelop
pement inte llectu e l de ses membres par l'étud e des différentes 
questi ons juridiques se rattachant a u notariat. La société n'alfiche 
aucun e co u'Jeur po litique, sans cependant se d ésinté resse r d es 
ques tio ns socia les d'actualité . Dans son ce rcl e sp écial d 'activité, 
« La Notaria le" s'est occupée à p lus ieurs reprises, d'une manière 
offi cie ll e, des grandes questions de légis la tion ou codificat io n qui 
intéressa ient le pays; n ota mm ent en 1868, ell e a pns part à 
l'étude d u projet de Code d e procéd u re civile (partie non conten
tieuse) et en 188o elle s'est éga lement occ upée du projet de code 
fédéra l d es obl igations. Le fai t qu e la société ne g ro upe qu e des 
étud ian ts se vo ua nt à la m ême carriè re, permet à ce ux-ci un e pré
paration sérieuse a ux exame ns.- Po u r les travau x, -les m embres 
sont d ivisés en deux séries: la 1" co mposée des stagiaires, fait 
spécia lement des trava u x pratiques; la 2m• compre nd les candi
da~s au stage; ces derniers s'occupent plutôt de questions juridi
qu es théo riques: en o utre c haq ue membre peut être appelé ~ 
trai ter un sujet sous forme de conférence. Les cand id ats à la so
c i ~ té produi sent d eux travaux dont on ti ent co mpte lo rs du ba l
lottage. En Igo5 et à l'occas ion de so n 6oe a nniversai re, la Société 
vaudoise d'étud es nota rial es a revisé ses sta tuts et décidé le port 
offi cie l de ses co ul eurs qui so nt : vert~blanc-vert, liseré or, 
casquette verte avec galon vert-blanc-vert. Devise : Patrie, 
Union, Travail. Loca l : Restaurant d e la Cloche, Grand-Pont . 
Séances : le m ercredi , et le prem ier samedi de chaq ue moi s à 
8 1/2 h. 

La société académiq ue sioniste Hatikwah, fo ndée en 1 <) I3, a 
pour but: a) de groupe r les étudiants et étudiantes sionistes de 
l'Unive rsité d e Lausanne; b) de permettre à ses membres de 
s'in struire et de se perfec ti onner dans la langue et littérature h é
braïques; c) de développer chez ses m embres des sentiments de 
solidarité et d'entretenir des relat ions amica les avec d 'autres so-
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· ciét és. Couleurs :sautoir bleu-blanc, liseré or . Casquett e so ie 
ou drap bleu avec signe distinctif (Nfag aine David) sur le fo nd 
bordée des couleurs âu sautoir. Devise : « Le Salut de Sion pa/· 
la Justic e. (Esaïe, 1, 27.) 

La soc·iété « Hatikwah » fait pa rtie de l'Union de s sio nis tes 
suisses siégeant à Zurich et d e la Conféd ération d es sociétés aca
démiques s ionistes « H échaber » siégeant à Bern e. 

Association des étudiants ès-sciences sociales. - Fondée 
en rgog . Son but est de contribuer dans les limit es d e sa ca mpé· 
tence , au d éveloppement des études en sciences social es à l'U ni
versité de Lausann e, a insi qu e d'en e0 urager ses mem bres à 
l' étude personnelle et en co mmun d es qu es ti on s socia les par la 
présentatio·n et la critique d es tra vau x concernant les sci ences 
sociales, comme la sociologie, l'économie po litiqu e, la science 
des fi nances, la statistique , la géog ra phie·économiqu e, etc. - Les 
étudiants et les étudi antes de toutes les facu ltés peu ve nt deve
nir membres d e l' Association. L es séances ont li eu un e fois 
par semaine. - Adresse : L' Université. 

L'Arménia, soci été des étud iantes et étudia n ts a rm én iens, 
fond ée en 1907, a pour but de contribuer dan s la · m es ure du 
possible au prog rès inte ll ectuel et mo ral du peuple a rm énien, 
d 'établir des rela tions . mo rales entre ses membres, de propage r 
des id ées de solidarité, de s'entr'aider, de s' inté resse r aux d ive rses 
questions social es, littéra ires et politiques se ra pporta nt a ux Ar
m é niens. Les couleurs so nt ronge-blanc-vert (co ul eurs d u d ra
peau national). Casquette violette a vec liseré ronge, blanc et vert. 
De vise: Union, liberté, étude. Adresse : Société Arm éni a, Lau
sa nne . 

La Romania. Cette socié té g roupe les étudiants ro um ain s à 
l'Université de La usanne; elle a po ur but prin cipal le d éve loppe
ment moral et intellectuel de ses m embres. Par d es con fé rences, 
elle cherche, en outre, à faire connaitre au x autres Sociétés uni · 
yersitaires lausannoises ce qu'es t la Ro um a ni e, so n pass é et son 
présent. Tout étudiant roumain peut entrer dans la Socié té. T out 
Roum ain , non étudia nt, peut ê tre r~ç u à titre d'hospites, mais 
sans le droit de porter les couleurs. <3ouleurs : Couleurs natio
nales, bleu-jaune-ronge. Casquette grise, liseré bleu-jaune-rouge. 
Table et locàl , café Beau-Site. 

Israël. Socié té des étudiants et étudiantes juifs à I'U ni versité 
de Lausanne, fondée en 1go 'l . La Société a pour but: d e g rou per 
sur base nationale les é tudiants et étudiantes unive rsitaires juifs ; 
de leur fournir l'occasio n de s'instruire s ur les di vers co urants et 
questions sociales et littéraires se rapportant au x Juifs; de vul ga
riser, dans la mesure du possible, l'histoire et la li ttérature na
tionales ; d e culti ver parmi ses me'mbres le sentiment de so lida
rité ; de les secourir en cas de besoin; d'entretenir des relati ons 
cordia les a vec les autres sociétés similaires . La soc iété a un e sa ll e 
de lecture et une bibliothèque, ou vertes au public . _La dev ise de 
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ra Société est: « Ta déliv·rance par toi-même, Isra ël . Comme 
signes di s tin ctifs, les m embres portent: sautoir blanc-bleu, liseré 
noir béret velours bleu, bordé des couleurs du sautoir. Local: 
rue de Bourg, 29. Ta:bl e Café d e la Paix. La Société « Israël » 
fai t pa rti e de l'Union des S ociétés académiques de l'occident de 
l'Europe. (« Verba nd d er ostjudiSchen Studenten-Vereine in 
W est-Europa » .) 

La société des Etudi ants et Etudiantes prog ress is tes pol ona is 
Spôjnia fut !ond ée en 1908 . Ell e a ppa rti ent au g ro up ement général 
des sociétés d 'é tl)di ants prog ress is tes po lo na is d e toutes les vi ll e:; 
un iversitaires d e l' Europe. E ll e a pour but de pro page r les notion s 
du plu s la rge prog rès, de prendre co nnaissan ce des in s titution s 
politiq ues et socia les de la Su isse, d e prêter un secours moral à ses 
membres. Loca l: Salle de lecture polonaise, Terrea ux ro (Pension 
Jeki el). 

L'Association d'étudiants polonais à L a usann e, fo nd ée à la 
mémoire d 'Ada m Mi ckiewicz a po ur but d'o rga niser la vie intel
lectuelle et soc ia le des étudi a nt s po lona is à La usa nn e. T 0ut étu
dian t ou ét ud ia nte po lo na is peut - san s di stin c ti on d'o pinion s 
politiqu es ou reli gi euses - être m embre d e l'Associa ti o n . Loca l : 
Salle de lec ture po l_o naise, ru e d es T errea ux 10, entreso l. . 

La Société Académique Portugaise, fo nd ée le 3 t janvier 1912 
à Lausanne, pa r un g ro upe d 'étudiants républ icains, es t un e so
ciété po litiqu e · milita nte . Son but es t d e sa uvega rd er les in
térêts nationa ux et de g rou pe r les étudia nts et étudiantes por
tugais . Pour être admis, il fa ut être étud ia nt à l' U ni ve rsi té, d e 
natio na li té po rtu gai se et p rése nté pa r deu x m embres ayant Je ti
tre d '« Academi cos » (c'es t-à-di re Bursc hen) . La coupe «Ze P o 
vinho »est di sputée a nnu ell em en t entre les me mbres qui o nt o b
tenu la plu s ha ute m oyenne da ns leurs trava ux uni ve rsitaires . 
Le chef d' Eta t es t so n Présid ent h onora ire . Q uelqu es h o mmes 
politiqu es et de lettres natio na ux- en sont m embres d ' ho nn eur. 
La Société pu bli e un e Rev ue, scienti fi qu e, littéra ire et po litiqu e 
« 0 P atrivta ». Une c la sse de po rtu gais, a in si qu'un e biblio th è
que et des jou rn a ux po rtu ga is, so nt à la di spos iti o n des m embres 
ct de leurs fa mill es. Un se rvice de renseign em ents g ra tu its po ur 
tout Portuga is es t in sta llé da ns son loca l . 

Un d irectoi re d e tro is m embres . (Président, Vice-Président
Caiss ier et Secrétaire-Gé néral) est nommé c haqu e ann ée. La so
ciété po rte le Béret ve lou rs noir. Couleurs (nati o nales ) vert, li seré 
or, rouge . Dev ise : Est à è a di tosa P at1·ia mi nha amada _ Loca l : 
Sall e des séa nces d e l'Hôtel d e la Pa ix . Table _réservée : Café d e 
l'H ôtel de la Pai x. 

L'Association chrétienne d'étudiants trouvant dans la personn e 
du C(l ri st la répo nse aux aspira twns les pl us profondes de 
l' homm e et de la société, voudrait offrir à tous les étudiants 
l'occas ion d ' exa miner les qu estions 1eli gieuses dans un es prit 
d'impart ialité et de libre examen . Dans ce but, elle organise des 



séances ouve rtes à tous les étudiants sans dist inction de nationa! 
lité, ni d'opinions politiques ou reli gie uses . P our le détail des 
soi rées familières, des conférences, des étud es bib liq ues, . con sul
t er les affiches uni versita ires ou s'adresse r a:u Foyer. A l' usaoe 
de tous les étudiants il y a, a u Foyer également, un bureau , g~
tu i t, d e renseignemen t.s pour" cham bres et pens ion s. 

Par l'intermédiaire du «Cercle du Foyer», elles dési rent créer 
en tre les étudi antes des li ens d'intimité et de bonne camaraderie 
(causeries; séa nces de lectures .fra nçaises, anglai ses, ru sses ; 
promenades; bibliothèque, etc.). ~ Voir les co nditio ns d 'admis
s ion a u Foyer. 

L'association, enfin, reçoi t comme membres ac ti fs ou associés , 
les étu diants et étudiantes dés ireux de tra va iller a u d éve lop pe
ment, à l'U ni ve rsi té, de la vie moral e et re li g ieuse qu ' il s cher
chent, eux aussi, à mieux comprendre . 

Adresse de l'Association; Cité-Derrière. 26 ('Ma iso n Borgeaud). 

Caisse de secours mutuels des étudiantes et étudiants de Russie. 
-Le but d e la Caisse et de venir en aide aux étu d iantes et 
aux étudiants de Russie à Lausann e . - La Ca isse donn e des 
prêts à long ét à co urt terme afi n de paye r les co urs d e l' Uni 
versité, les exa mens, a in si que les moyens d 'ex istence . Les prêts 
n e son t distribués qu 'a ux m embres de la Caisse . En outre, la 
Ca isse donne tous les ren seignements sur l'Université de Lau
sanne, sur les conditions de la vie à ·Lausanne, e ll e procure du 
travail à ses membres, etc. Chaq ue personne qui suit les co urs 
da ns les établissements de ha utes études à L a usann e peut deve
nir membre d e la Caisse. U ne finance d 'entrée der fr. et une 
co tisation m ensu ell e de 5o ce ntimes au m oin s son t perçues de 
c haque membre actif. Les perso nn es qui rend ent des services à la 
Caisse peuvent être membres passifs . - La Caisse de Lausanne 
fait partie de l'Union des Cai·sses ana logues de la Suisse et ce ll e
c i distribue les secours a ux m embres pour les exa mens finau x. 
-"La Caisse es t sanctionnée pa:r le Rècteur de l'U ni ve rsité. Case 
pos tale r r622, Lausa nne. · 

Bibliothèque russe à Lausanne. - Appartient à la Co lqnie ru sse 
don t la g rande majorité sont_ des ét udiantes et étudiants. La bib lio 
thèque contient plu s de .6ooo volumes. En outre, el le reçoi t tou
tes les g randes revues russes. La finance d 'e ntrée est d'un fra nc; 
la co ti sa tion mensuelle est de 1 fr. pour les étudiants . La bibl io
thèque n'a aucun caractère commercial. Son siège ; Galeri es du 
.Commerce, r.-de-ch. , local no r6 . 

Office russe du travail.- Bureau de ren seignements. Recom
mandation d'in s tituteurs, médecin s, traducteurs, guides, juristes, 
masseurs, sages-femm es, ga rdes-malades, etc. Traduction et visa 
de documents di ve rs . Correspondance à la machine à éc rire. lm
pressions de th èses et autres trava ux typographiques. In dicat iOn 
d 'appartements, chambres, pensions et tous autres renseignements 
utiles. S' adr. de ro à 12 h. et de 2 à 4 h. au Grd-Pora rti,.Lausanne. 
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La Société Kémal des étudiants musulmans otto mans, fondée 
en rgr2, a pour bÙt: 

a) D'établir des li ens d'amiti é et de fraternité entre ses membres: 
b) De devenir un centre de rensei gnements pour les Ottomans 
désireux de faire leurs études en Suisse; c) D'avoir recours à,' des 
publication.s dans le but d'encourager la jeunesse ottomane à 
venir se spectaliser en Europe. · 

La Société n'es t ni religie use ni politique . Néa nm oins, dans un 
but purement instructif, .des travaux peuvent être présentés ayant 
tra it à cès suj ets . 

Les membres de la Société portent la Casquette gris-foncé 
avec liseré rouge-or-rouge. Adresse : Case posta le r33 14. 

La Bibliothèque ottomane de Lausanne a été créée, en rgro, 
par le groupe des étudi an ts turcs de Lausanne. E lle cohtient à 
présent quelques centain es de v'o.J umes, tant en turc qu'en fran
çais. El le es t en outre abo'nnée aux pnncipaux journaux et revues 
du pays. 

La Bi bliothèque ot tomane se trouve sous la direction de la 
Société Kémal . 

SOCIÉTÉS DIVERSES 

~ La Société vaudoise des sciences naturelles publie 
ses travaux dans un B ullelin r égulier et entretient ainsi des 
r elations constantes avec ses membres r ésidant hors de Lau
sanne, ainsi qu'avec l'étt·anger. · La société tient séance le pre
mier et le troisième mer·cr edi de chaque mois au. Palais de 
Rumine. E lle possède un local où les pér-iodiques nouvellement 
arrivés peuvent être consultés par ses membres, le lundi de 5 à 
7 h. et le mercr edi de 2 à 4 h. 

fl ' La S ociété vaudoise de médecine a son: siège à Lau
sanne. Peuvent y êtr·e admis · : Les médecins-chirurgiens, por
teurs du diplôme fédéral; les docteurs en médecine des Uni
versités, étrangèr es; les professeurs des facultés de médecine . 
-de pharm acie et des sciences : les vétérinaires, les dentistes et 
les pharmaciens. L e titr·e de membre honoraire ou celui de 
membre correspondant peut être accordé à toufe per·sonne 
-dont la r-éputation scientifique est établie. Les séances ont lieu 
une fo is par mois. La bibliothèque de la société, qui est à la 
-disposition des é tudiants, se trouve à l'Ecole de médecine. 

5 

1 

. 1 
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L a Société médicale de la Suisse romande est fo r mé
des ,sociét és m édicales de Vaud , Genève, Fribourg, Valais et 
Neuchâtel . Une séance par année} en automne, à Ouchy. 
Orga11e officiel : Revue m édicale de a Suisse romande. 

L a Société vaudoise de pharmacie a son siège social à. 
La-usanne. Elle a pour but la sauvegarde d es droits attac hés à. 
l'exercice de la pharmacie, l'avancement moral et maté1·iel de 
la profession et un échange mutuel d 'idées et de bons p1·océdés 
entre confrèr es . L 'association es t inscri te au Regish·e du com
m er ce. Elle a d eux séances par an, une au printemps ·et une 
en hive1·. Organe officie l : J ournal suisse de pharmacie el ch i
mie, édité par Orell-Fussli, à Zurich. 

La Société vaudoise de théologie , fondée à Lausanne 
en a v ri! 1875, a pour but « de r a ppl"Ocher par un h ·avail com
in un tout ceux qui, adm ettant l e fait du salut pa1' Jésus-Christ , 
révélé dans les Ecritures, veulent en fai1·e l'obj et d'une étude 
scientifique >> . EUe tient ses séances au Palais de Rumine, 

La Société vaudoise des ingénieurs et architectes 
a pour but l'établissem ent de 1·ela tions amicales e ntre ses. 
membres e t l'étude des questions d'intérêt p1·ofessionnel. Peut 
être admis à en faire partie tout ingéni eur et architecte ayan t 
achevé d es études techniques supédeures et toute personne 
s'étant distinguée clans une d e ces d eux profess ions . La So· 
ciété, fond ée en 187lt, s'est con stituée en 1900 en section de la 
Société suisse dès ingénieurs et des architectes ; 
elle a son s iège à Lausanne et est inscrite a u Regis tre du com
merce ; le nombre d e ses m embres es t d e 262 e nviron. La So
ciété tient 6-10 séances par a n e t o1·ganise d es visites de t ra
vaux t echniques; elle possède une bibliothèque annexée à la 
biblio thèque de l'Eco le d 'ingéni eurs d e l'Université d e Lau ~ 
sanne (Valentin 2), d ont ses membres ont éga lement la jou is
sance; ell e a son organe d e publicité, le Bulletin technique de 
la -Suisse romande, paraissant d eux fois par m ois à Lausan ne . 

La· S_ociété vaudoise des Beaux-Arts est une section· 
de la Société suisse des Beaux-Arts . Fondée en 1859, 230 mem
bres. Local : annexe du Ce1·cle Beau-Séjour. Fnance d 'entrée 
2 fr. Finance annuelle 5 fr. 

La -Société d 'histoire de la Suisse romande, fon dée 
. à Lausanne en septembre 1837, a pour but cle.g 1·ouper les amis 

cl_e l'histoire habitant les cantons romands, d e provoquer des 
recherches dans les archives publiques ou privées e t d 'e ncou
rager l'étude des monume nts ou d es faits prop1·es à j eter du 
jour sur l'é tat passé du pays. La Société publi e d es mémoires. 
et docum ents. Elle a son siège à Lausanne e t se r éunit en 
assemblée ordinaire quatre à cinq fois par an,. Le comité est 
é lu pou1· h"ois ans . -
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La Société val'tdoise d ;histoire et d'archéologie, fon
dée à Lausanne en décembre 1902, à l'occasion du Centenaire 
de 1903, a pom· but l'é tude des sciences historiques dans toutes 
leurs branches et s'occupe plu~ spécialement Je ce qui con
cerne l'histoiœ et l'archéologie du pays de Vaud. Elle organise 
des conférences historiques et des excursions archéologiques. 
La Société, qui compte plus de 500 membres, a son siège à 
Lausanne. Organe : Revue hi:; lorique vaudoise. 

N.B. -Les cotisations sont fix ées comme suit : fr. 50.- à 
verser une fois pour toutes, pour les m embres à vie; fr . 5 . ......: 
par an pour les membres abonnés à Ja R evue historique et fr. 

2.- par an pou1· les m embres non abon nés à la dite Revue . -
Les mem bres ;\ v ie r eçoivent la R ev.ue hlslorique au prix r éduit 
de fr . 3. - au li eu d e fr. S.-

Adresser les de mandes d 'adh ésion à l'Administration de la 
Revuè historique vaudoise, Imprimerie d e la Gazelle, Lau
sanne . 

L'ETRANGER A LAUSANNE. Les ·Suisses non 
Vaudois et l es é trange1·s à Ja Suisse qui veulent séjoumer d a ns 
le canton d e Vaud ou y établir lem· résidence, doivent . dans 
les qlllnz e j ours d ès leur arrivée, se muni1· d'un permis de do
mi cil e au bureau d es permis de domicile (Service des étran
ge rs), p lace de la Louve 1, 1-•' étage . 

Le requérant produit , à l'appui de sa demande, un acte régu
li er , non périmé, constatant sa nationalité (acte d'origine, pas
seport, acte d'immatriculation , liv1·e t d'ou vrier, etc.) et celle 
de sa fam ill e. L'étranger à la Suisse qui a atteint l'âge prescrit 
pour le service militai1·e fournit, en outre, la preuve qu'il a 
sa tisfai t à la loi sur la m atièr e . A d éfaut d e p apiers de légiti 
mati on l'é tranger peut obtenir un pem1is d e domi cile, moyen
nant un d épô t en espèces, dont le montant est fixé par le Dé
partement de Justice et Poli ce, ou toute auh·e garantie admise ' 
par ce Départemeot. L e prix du permi s est fixé à fr . 3; il est 
réduit à .fr. 1 pour les ouvriers et les do mestiques. Cette financ e 
es t payée immédiatement. La durée du permis de domicile est 
illimitée. Toutefois, s i les pa piers d e légitimation produits ont 
une du1·ée limitée, l'échéance du permis coïncide avec celle 
des papiers . Dans ce cas le permis doit être r enouvelé clans le 
mois qui suit son éc héa nce. L e permis n' est valable que pour 
la commune dans laquelle il est d éli-vré .· L es papiers de légiti
mati on sont rendus en échange du permis à l'étranger , lorsque 
lui- même et ioules les personnes. qui n énéficient de son permis 
quittent la co1nmune. · 

Les ci toyens suisses doivent en outre se conformer aux pres
criptions de l'ordonnance féd érale du 18 octobre 1909 en ce qui 
concerne les visas du li v1·et militaire . Les fonctionnaires can
tonaux et communaux sont t enus, conformément à cette ordon
nance, de contrôler les inscdptions dans les livrets de service 
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et, si un homme refuse de présentet· son livret, d'en aviset· im
médiatement l'autorité militaire. Les infractions aux form alités 
imposées aux étrangers au canton par la loi sont punies par 
une amende prononcée par la Municipalité. L'étranget· qui ne 
se conforme pas aux pt·escriptions ci-dessus peut être expulsé 
du canton. Les personnes logeant des Suisses d'autres cantons 
ou des étrangers sont tenues de s'assut·et· que ceux-ci ont sà
tisfait aux presc·riptions prémentionnées. Si elles ne le font pas 
elles sont punies d'u!le amende pouvant aller jusqu'à 20 fr. é tran~ 
gers au canton des obliga tions prescrites pa r la Loi de '1900. 

Chef de section. - Visa du livret de set·vice, Terreaux, 
10. Tout Suisse est t enu de faire viser son livret de se1·vice 
pour l'arrivée dans le plus bref déla i, s' il r este un certa in 
temps dans la ville et avant son départ. 

Légations. -Les pays suivants sont r eprésentés à Berne 
par des minis tres ou des ambassadeurs , des chargés d'affaires : 
Allemagne. - Autriche-Hongrie. - Bavière. - Belgique. -
Brésil. - Etats-Unis. - Espagne. - France. - Grande-Breta
gne. - Italie. - Pays-Bas. -Portugal. - Russie.- Bu lgarie. 

Consulats. - Angleterre : M. Galland , Lausanne, Pl. St
François . T. 1531. - All emagne : M. Filsinger, rue Pichard, 
Lausanne. T. 1M!lt . · - France, M. le baron de. Fougèl"es, Pl. 
St-François. T. 3578. - Bolivie, Genève. - Chi li , Genève. -
Colombie, M. Seminario, Petit-Chêne 36, Lausanne. - Cos ta
Rica, Genève. - Cuba, Genève. - Equateur, Lugano. - Guate· 
mala, Genève.-Honduras, Berne.- Danemark, Genève.- Es
pagne, Montreux et Genève. - Gt·èce, Genève. - Mexique, 
Genève. - Monaco, Berne. __:. P a t·aguay, M. le D• F. Machon, 
Lausanne, Avenue de la Gare, 5. T . 1494.- Nicaragua, Berne. 
- Norvège, \V. Christophersen, Lausanne1 ave nue Dapples, 
41. - Panama, Lugano. - Pérou, Lausanne. - Roum anie, 
Genève. - Suède, Genève. - Salvador, Genève. - Turquie, 
Genève. - Uruguay, Genève. - Venezuela, Genève.- J apon, 
Zurich. - Libéria, Zurich.- Autriche-Hongrie, von Gas par
dy, villa Montbenon 1, Av. Ruchonnet, Lausanne.- Italie, M. 
Zannoni, Lausanne, av. Fraisse 12. T. 4608. - P,ays-Bas, Mon
treux et Ge.nève. - Portugal , vicomte de Faria, Lausanne, 
Hôtel Richemont. T . 736. Vice-consul, :M. de Mestral, P aix, 6. 
T. 2396. - Russie, rue· Pi chard, Lausanne. - Etats-Unis, Ge
nève et Vevey. -République Argentine, A. La valle, Lausanne, 
villa Fer~and, avenae de Mon Loisir. T. 23.09. - Brés il, 
J. Schwob, Galerie St-François. T. 36.12. -Haïti, Genève. 
Belgique, Genève. 

Bureau officiel de renseignements.- Offi z. Verkehrs · 
bureau , Galeries du Commerce, place Saint-François . Fon dé et 
entretenu par la Société pour le développement de Lausa nne. 
Directeur: M. J. Baggi n . Ouvert to us les joqrs, dimanches et 
fêtes exceptés , de g h. à 1 2 h . et de 2 à 6 h. · -
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AUTORITÉS 

'Dépa rtement de l'instruc tion publique. Chef: M. CH UARD , 
Ernest. Rem plaçant : CossY, Robert. 

Instruction primaire. 

Chef de service : SAVARY, Ernest . Inspecte urs de l'enseigne
ment p·rimaire : GRIVAT, Edouard ; HE NCHoz, Lo uis; P ERRIN, 
Marius ; MEYER, Frédéri'c; PoRCHET, Alexis; BuxEL, Emile. 
Secrétaires : REISSER, Gustave; MARTI, Henri ; DIZERENS, Char
les. Sous -sec rétaires : BRUNNER, Paul; CHAPrurs, Charles 

Enseignement secondaire . 

Chef de service : BEZANÇO N, Henry . Sous-secrétaire : MANTEL, 
Edouard. 

Enseignement supérieur et cultes. 

Chef de se rvice : GA UTHIER, Lo uis . Secrétaires: CHABLOZ, Numa; 
SALLAZ, Edouard. 

S ervice sanita ire. 

Médecin, Chef de service : Dr DELAY, Gustave. -Vétérinaire : 
GALLANDAT, Henri. - Chimiste : ARRAGON, Charles.- Chimiste
adjoint .: BoRNAND, Marcel. - Bactériolog ue : Ro ux, Louis. -
Inspecteurs des denrées a limen tai res : PACCAU D, Pau l ; FRANC IL
LO N, Emmanu eL-Assistan ts: BoNJFAZJ, Gustave; RosENS'.riEHL, 
Eugène, MoREL, Juli en.- Secrétaires : Dusoux, Louis; BRES~E
NEL, Lo uis . 

Conseil de santé et des hospices : MM. A. TH ÉLIN, consei ll er 
d'Etat, président . - Dr DELAY, vice- président. - DEMIÉVILLE, 
Paul, Dr- méd. , Lausan ne; SPENGLER, Geo rges, Dr-méd., Lau
sanne. - CARRARD, Alfred , avocat, Lausanne ; Dusoux, Louis, 
secréta ire. 

Le Tribunal fédéral, Place Montbenon, se compose de· 24 
membres et de neuf suppléants, nommés pour.6 ans par l'Assem
bléé fédé rale . Les tro is langues nationales y ·sont représentées. 
Attributions en matière civile: Différends entre la Confédération 
et un ou plusieurs canto ns; entre ·co rporations ou particuliers et 
la Confédé ration, etc. Attributio ns en matière pénale : juge les 
ç:rimes de haute trahison envers la Confédération, révo lte ou vio
lence contre les autorités fédérales, crimes et délits contre le droit 
des gens, etc. Les séances sont publiques. Télépqone 7So et 2613. 

Juges fédé raux : MM . Honegger ; Clausen ; Soldati ; 
Monnier; Perrier; Fa vey; Jiiger ; Ursprung; Me rz; Ostertag; 
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Schmid ; Picot; Affo lter; Sch urter; Reichel ; Stooss ; Gottofrey ; 
Weiss; Ki rchhofer; Rosse l ; Hauser; Müry; Oser et Thélin. 

1 

AUTORITÉS LAUSANNOISES 

'Prés ident du Conseil comm unal, M. i::l' A. Suter. -
Sy ndic de Lausanne, M. Paul Mai ll efe r. - Administration 
générale. - i\'l. Paul Maillefer, syndic.- G?·e.!Je municipal. 
Palud 2, premier étage. ·-Salle des• mariages, Hôtel de Ville, . 
premier étage.- Direction de Police.- Directeur, M. H. Ber
sier . -Corps de police :Bureaux, place de la Louve 1 , 2' étage. 
Service administratzf: Secrétariat, Caisse, Inhumations, pl. de la 
L ouve 1, 2' étage . ..-contrôle des habitants et Bureau 
des permis de domicile, pi. de la Louve 1, 1" éta ge . ........ 
Direction des Finances, lv~. H. Bersier, directeur. Bureaux, 
place de la Lo uve 1 ,3'étage.-Direction des Domaines, M. A. 
Gail lard , direèteur. Service adm inistratzj, Bureaux, place de la 
la Louve 1, 4' étage. Service des A battoirs, Bureaux, les 
Abattoirs, Borde. - Direction des Travaux.- M. Rosset, 
architecte, directeur. Service administra tzj, Bureaux, Hôtel de 
Ville, deuxième étage. Service technique, B ur~a u x, Hôtel de 
Ville, deuxièm'e étage . Service de la voirie, Bureaux, Hôtel de 
Ville, d,euxiè me étage. Se1·vice des Bâtiments, Bureaux, Hôtel-de
Vi ll e, deuxième étage. -Direction des Ecoles .' - M. Char
les Burnier, directeur . Bureaux, Hôtel de Ville, rez-de-chaus
sée.- Médecin des Eco les: M. le D' Weith . T. 765. - Direc
tion des Services Industriels. M. P. Mai ll efer, syndic. 
Service administratif, Bureaux, ru e du Pré 25, premier étage . 
Service du ga:{, Bureaux, rue du Pré 25, premier étage. Senn'ce 
des eaux, Bureaux, rue du Pré 25, rez-de~chaussée . S ervice de 
l'électricité. Bureaux, rue du Pré 25, deuxième étage_. 

Cabinet de lecture (bibliothèque circulante) : Librairie 
Sack (F. Haeschel-Dufey, suce. ), rue Centrale, 3, téléphone 460 
(livres et périodiques) fraQçais, allemands, italiens et anglais, ca
talogues sur demande. 
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• 
LAUSANNE 

Laa usa nn e (7S,ooo hab .) ca pita le du canton d e Vaud (317,4S7 
habitants, en ma jorité protes ta nts), est un séjou r q ue les étran gers 
.appréc ien t de plu s en plus, ta nt à ca use de ~ a situ at io n pittores" 
que et ~ e so n exce ll e n~ climat, qu e po ur ses ag rém ents et ses 
di stractw ns de bon a lo1. . 

A égale di sta nce, à peu près, les deux ex trémités du l;tc L érT)an , 
qu 'ell e _dom ine d u ha ut ?c ses t ro is collin es , _cette l oca l i~é i c;> u i~ 
du 'n chmat tontqu e et sa m, moms d oux, cen atnem eh.t, qu e celu t 
de Mont reux, m ais plus ag réable, en h iver , qu e ce lu i d e la pa rtie 
-occid enta le du lac et de la pa rt ie se ptentrionale du can to n, où 
la bi.se et le broui llard sont p lu s fréquents et plu s in te nses qu'à 
Lausa nne. 

Lausa n ne possède, d u reste, g râce à sa sit uat io n , . plusieurs 
d imats. Les perso nn es qu i ai m ent un air vif, so v vent agité, re
c herchent les pa rti es hautes de la vi ll e; ce lles q u i préfè rent un 
air plus doux, les endroi ts abrités , s'établ isse nt dans les no u vea ux 
q uartie rs qui re lie nt Lau sa nn e à Ouchy . . , 

La moye n ne d es obse rvations f11 étéorologiq ues , qui se font à 
La usa nn e dep ui s u ne q uara ntai ne d'a nn ées, don ne le s indica
ti ons suivan tes: 

Temp érature Eau. t omh~ e Jours de plui e lieu res de sole 1 

Janvier à mars. . 2' 6 o•, 153 32 28g,o 
Avril à jui n . . . 13•' o o• ,3o r 1! Sg8,4 
Ju illet à septembre . 17.',5 o' ,324 :>J 6g 1,o 
Octobre à décembre 5•, 1 o•, 289 40 26 1 ,o·· 

Moyenne et totaux. g•,6 1,067 1 4~ 183g,4 

Les vents d u N.-E. et du S .-O . son t ceux qu i so ufflent le plus 
forteme nt et le plus fréq uemmen t. Le nom bre d 'heu res de -sorei l 
est co mparativeme nt avec d'a utres stat io ns suiss·es : Lausanne 
t83ghe ures , Davos 1769, Bâ le 1767, Mo ntreu-x 168S. - L es tem 
pératu res moyen nes extrê m es sont o' 3 pou r ja nvte r et 19' pou P 
juille t. , .: 

Les eaux potables de La usa nn e prov.ienn ent d e so urces .c-a p~ées 
d ans les forêts du Jo ra t o u da ns les A lpes ; ell es. so nt do nc d'ex
cellente qua lité . La sa lubrité du climat, l'a ltitu d e, Le fai t qu e l'ag
glomératio n urbain e n'est pas excessive, la qualité des. eaux, la 
soll icitude des a utorités pour l' h ygiène publique, to ut cela ex pli
que que la mortal ité so it fa ible à Lausanne. On y co mpte une 
moye nne de 18,86 décès par !Il ill e ~ abitants , al ors que la" moye~ne 
du ca nton de Vaud est de 20 ,47 et celle de la Suisse, de 25,3. 

A ces divers avantages; Lausanne joint enco re celui d 'être lin 
adm irable centre d 'excursions .· Les bateaux à vapeur le re lient à 
Ge nève, Montreùx·, Chillo n , etc - , et transportent en moins d' une 
heure les passagers à Evian (France). Dçux lig nes d e tram ways 
conduiseh t sur les coll ines boisées du Jorat . Mais surtout, Lau~ 
sanne es t une importante tête de ligne de chemins de fe r, d 'o ù 
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les trains rayonnent en tous sens dans ·la direction du Jura , da ns 
celles des Alpes fribourgeoises et de la Gruyère, des Alpes va u
doises, du Valais et de l'Italie, par le tunnel du Simplon . Quel
que direction qu'on. suive, de quelque moyen de locomotion 
qu'on se serve, qu'on entreprenne des excursions lointain es ou 
qu'on se cont~nte de courses pédestres aux alentours de la vi ll e 
on a sous les yeux des paysages splendides. (Voir le Gùide d; 
Lausanne, é'&ité par Th. Sack). 

Une ville placée ainsi à proximité d'un grand et beau lac et des 
montagnes, est favorable a l'exercice de tous sports d'hiver et 
d-'été. Les alpinistes y sont nombreux, les amateurs de canotage 
aussi; en été, les uns et les autres s'en donnent à cœur joie . En 
hiver, on jJ'atine, on se luge, on fait du ski sur le~ hauteu rs du 
Jorat, ou au-dessus de Montreux, dans des sites alpestres qu'o n 
atteint rapidemen_t par le chemin de fer et des tramways élec
triques, et où souvent brille un soleil radieux, quand la plaine 
est sous le brouillard·. 

Le canotage et l'alpinisme sont des plaisirs sains, des plu ~ re
commandables, et ne présentent de danger que pour des im
prudents. 

Le comité de patronage croit devoir faire à MM. les étu dian ts 
quelques recommandations, sur lesquelles il attire sérieusement 
leur attention: 

·Tout d'abord, se rappel!!r que, très vite, par le mauvai s temps, 
le lac et les Alpes deviennent redoutables . Donc, ne partir que si 
le temps parait sClr. Il importe, en particulier de demander aux 
bateliers ce qu'ils pensent du temps, avant d'entreprendre une 
promenade un peu longue sur le lac . . 

Une fois embarqué, ne pas trop s'éloigner du rivage, surtout si 
l'on est seul. Ne jamais tenter la traversée du lac, d'Ou ch y à 
Ev'ian, à' moins d'être accompagné d'un batelier. 

En ce qui concerne les ascensions: ne pas s'aventurer seul dans 
la haute montagne; ni en bande, surtout la nuit, sans être avec 
des gens expérimentés. Solliciter et suivre les conseils des gu ides 
et des alpinistes sur le moment à choisir pour les courses de 
montagne~ la manière de les exécuter, l'itinéraire à adopter. 

Si , des sports, nous passons aux ressources intellectuelles et 
artistiques, nous constatons que Lausanne en offre un ensemb le 
que pourraient lui envier bien des villes plus importantes. En 
voici un aperçu ; 

èercles, bibliothèques et cabinets de lecture. -
L'Abbaye de l'Arc (Dviontbenon). Fondée en I6gi, a po ur 
but l'exercice du tir à l'arc et l'exploitation d 'un cercle. Salles de 
lecture et de conversation. Revues, et périodiques illustrés. Jour
naux suisses et étrangers. Billards. Consommations liquides et 
solides. Les étrangers peuvent être introduits 'pour 1S jours pa r 
inscription ren0uvelablè sur le registre de présentation.- Cercle 
littéraire (Place Saint-François ). A pour but de procurer à 
ses membres un lieu de réunion comprenant des sall·es de lectu re, 
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de conve rsation et de jeux, ainsi que l'usage d'une bibliothèque. 
8o publicatio ns périodiques en français, en allemand et en ang lais . 
J5 ouo vol umes. Les m embres sociétaires peuvent, sous leur res
po'nsabilité, introduire au cercle des ét ran g!! rs pour une _d~rée de 
15 jours au plus. - Cercle de Beau-Sejoqr (!lu m1d1 de la 
Banque cant.onale). Le plus fréquenté des cercles lausannois. 
Salles de co nversation et de bill ard . Restaurant.. Bibl iothèque 
ouverte une fois par semaine, à l'usage exclusif des membres 
du cercle et de leurs familles. Le comité peut accorder aux 
étrangers en séjour à L~usanne des ca rtes d'introduction 
val abies pour un mois et renouve lables, Le prix de ces cartes. 
est fixé à 5 fr. - Cercle Anglo-Américain (En gli sh and 
America n Assem bly Rooms.) In stall é ,dans l' immeuble de la 
co lonie angle-américaine, route d'Ouchy, à côté de l'église épisco
pale ang laise. Deux sa ll es de lecture, un fumoi r, une bibliothèque 
et un e sa ll e de billard a nglais, Journau x, périodiques et magazi
nes anglais et américains. Thé l'après-midi. Pas de boissons alcoo
liques.- Ou tre la bibliothèque cantonale et universitaire et celles 
des étudiants, de la Société des sciences naturelles, du Club. 
alp in, des cerc les, il existe un certain nombre de bibliothèques. 
partic ulières, ainsi la Bibliothèque de la Faculté libre de 
théologie, chemin des Cèdres (M. Langie, bibliothécaire. ) E ll e 
ren fer me 4o,ooo vo lum es : théologie, histoire, littérature. Citons. 
encore les bibliothèques des Sociétés de médecine, d'histoire, des. 
ingén ieurs et a rchitectes, d 'agricu lture, d'horticulture et d'avi
cul tu re, des armes spécia les, de la Société commerci a le et indus
trielle, de la Société des jeunes commerçants, de l'Eglise presby
térienne, de l'Union chrétienne, la Bibliothèque postale, etc. 

Cabinet de lecture (biblio thèq ue circulantu) : Librairie 
T h. Sack (F. Haeschel-Dufey, suce .), ru e Centrale ," 3, téléphone 
4bo (livres ct périodiques français, allemands, italiens et anglais), 
catalogue sur demande. 

THÉ ATRE. Les représentations de comédie ont lieu 
dans la règle le jeudi de chaq ue se mai ne, d'octobre à fin mars ; 
!~mardi est consacré plus spécialeme nt, une ou deux fois par 
mois, au vaudevil le, et le di.manche, au drame, agrémenté le plus 
souvent d 'un vaud eville. Réduction consentie à MM. les étu
diants. Au cours de l'hiver sont don nées six · représentations. 
populaires aux prix rédu its de So cent. et r fr . à toutes les places. 
ç:es représentat io ns o nt puissamment contribué à répandre le 
goût de la bonne comédie, et !!Iles constituent un excellent moy en 
de lutte contre l'inepte café-concert qui, dans d'autres villes, fait 
tant de mal. , 
. La saiso n de comédie est confiée à u·n directeur, sous le con
trôle permanent du comité de la Société du théâtre, subvention
née par la Ville . 

Chaque prrntemps, de Pàques à la fin de mai, sont don.,. 
nées des re11résentaticins d'opéra. La « saison d'opéra», 
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qu i est dirigée par ·une com mission de !''O péra, fo rm ée d'ama
teurs dévoués, réunit des artistes de premier rang, qu e Paris a 
fètés et qui trouvent à Lau sa nne un pub lic aussi exigea nt que ce
lui qui les applaudit a u Grand- Opéra ou à l'Opéra-Comiqu e. 

Le Kursaal, place Bel-Air, th éâ tre des Variétés, donn e aus si, 
-de temps à autre, quelques comédies ou va.udevilles , 

L'Apollo-Cinéma:, Sr , rue de Boum ; tou s les jours, specta-
cl~s à. 3 h . et 8 1/2 h. . 

Le Théâtre Lumen don ne des spect~cl es ci nématographi
ques, · puis des représeri rations th éâtral es et de l'opéra . Ou ven 
tous les jours. · ' 

Royal-Biograph, place Cen tral e. Spectacle tous .les jours. 

Le Cinéma-Palace donn e ctaq.ue jour des représentations . 

E~ fait de Conférences, Lausann e est extrêmement ri che. 
Outre les série~ ·de conférences qu 'drganise chaqu e année laSo
-ciété académique, il s'e n fait constamment, et des genres les plus 
d ivers , ·au .théâ tre, dans les temples ~ t c'hapelles, à la Sa ll e cen-
trale. · 

A la Maison du Peuple, chaq ue se maine, d 'octobre à avril, 
~e lundi et le jeudi, on peut entendre des orateurs de Lausan ne 
ou du dehors, traiter des sujets scienti fi ques, littérair\'!s, sociaux. 
Une ca rte de membre de la Société de la Maison du Peuple coùte 
5 fr.: elle se prend au bureau de la Mais on du Peuple (Caro line); 
-elle est valable du r" janvier au 3r décembre, et permet d'en trer 
~ratuitement à ces conférences, et à moitié pri x aux co ncerts du 
mercredi. Les sociétés qui se font admettre en co rps dans laSo
-ciété de la Maison d u Peu pie paient une cotisation co llective très 
réduite (r fr. par membre) . 

Il existe à la Maison du Pe upl e une section d'art dramati que 
qui, sous le nom de Théâtre du Peuple, représente des pi è· 
-ces nouvelles à tendances sociales . 

Les amateurs de Concerts ont aussi maintes oceasions de sa
tisfaire leur goû t. Lausanne possède plusieurs orchestrés q ui don" 
nent pendant l' hiver plusieurs grands co ncerts au th éâtre, à la 
J\ilaison du Peuple et au Casino Lausa n ne-Ouchy. D·e riômbreu x 
.artis tes de passage·, et des plus célèbres, se font entendre à Lau
sanne. Il n'y a pas de semaine que ne soient annoncés deu x ou 
t rois concerts. En ·été ont lieu des concerts 'en pl ein air. · 

Les concerts d'orgue de la Cathédral e attirent été com me 
niver, deux ou· trois par semaine, de nombreux auditeurs. L'e cé-
1èbre organiste Harnisch joue à chacun de ces concerts. 

(Voir les ·~n'Flonces dans les journaux. locaux et « La Semaine à 
Lausanne» .) Téléphone· n .86, pour M: Harriisch. ·. 
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CULTES. -Eglise nationale vaudo~se: Cette église a 
six temples à Lausanne: -la Cathédrale, Saint-François, Saint
Laurent, Saint-Pa ul , Croix-d'O uc hy-Co ur et Chai lly. Les journaux 
du ven dredi et« La Semaine à Lausanne», le samed i, annoncen t 
les heures des cultes et les nôms des prédicateurs. - Eglise 
évangélique libre: quatre chapelles : Terreaux, Marrh e
ray, la Pontaise, Chemin de Villard. Les journa ux du vendredi et 
« La Semaine à Lausanne>>, le samedi, annoncent les heures du 
culte et les noms des prédicatel!rs. - Eglises allemandes : 
Paroisse de la Mercerie, Luthériens o u Réfo·rmés. Culte national en
treten u par l'E tat. Se rvice a u temple de la Mercerie, mêmes heu
res que l'Eglise nationale. Paroisse évangélique, indépendante de l'Etat. 
Culte à 9 1/ 2 h. du matin à la chapelle de Vi ll amont. Eglise métho
diste allemande , chap elle wes leyenne du Va lent in. ,.-- Paroisse 
catholique: Eglise paroissiale de Sainte-Claire,- au Valentin . Curé 
.'vi. Pah ud . Heures des messes affichées à la porte de l'Eglise. 
Ecoles paroissia les de garçons et de filles et pensionnat de Sainte
Claire, dirigés par les Dames de la Présentation. Chapelle de Mon-Abri, 
à la Croix-d'O uchy. Messes le dimanche et en setpaine à heure 
flxe. - Eglise catholique chrétienne. Cultes français et 
allemands Local de l'Union chrétienne, Grand-Pont ro . «La Se
main e à Lausanne, , le sàmedi, et les journaux indiquent les da
tes des cu ltes. Culte évangélique italien: chapelie du Va
lentin, chaque dimanche à 10 h. m. Congrégati_on apostoli, 
que : cha pelle irvingienne, route de la Solitudr.. -Eglise an
glicane (Christ church): chapelle de Grancy, route d'Ou
chy. - Eglise presbytérienne (Trinit:v Presbyterian 
Church) : aven u e de Rum in e, . près de l' Hôtel Alexandra. -
Communauté israélite : synagogue, av. Juste Olivier. Ven
dredi, 5 h . 45 s. - Samedi, g •h : rn: et 6 h. 40 s . - Cultes sa
lutiste : rue de l'Halle.- Orthodoxe gree : Maison Mercier, 
Grand-Chêne. ~ Les jours et heur.es des Cultes rus.ses à Ve
vey sont atfichés régulièrement à la Librairie Sack, 3, rue 
Centrale. - Cultes unive~s~taires. Salle Tissot, Palais 
de Rumi ne. Tous les 15 jours. 



SPORTS .& JEUX 

ALPINISME.- Club alpin .suisse , section des 'Diablerets. 
Séances chaque dernier mercredi du mois à 8 1/ 2 h. soir ; soirée 
familière tous les vendredis au local, Cerc le de Beau-Séjou r, 1" 
étage. Le Club organ ise w à 12 courses officielles par an . Coti
satio n ann uelle t5 fr ., y compris un abonnement à l'Echo des Al
pes et à I'A lp ina. Bibliothèque . Les étrangers sont reçus avec 
plaisir sur présentation d'un membre . 

PATINAGE. - Romane!, Pontaise, Sauvabelin, Sain te-Ca
therine. Des .affiches placées en vi lle indiquent l'é tat de la glace. 

FOOTBALL. -- Associations ayant leurs matchs le di ma n
che : Montriond-Sport , affilié à l'A. S . F . de première série. 
Couleu rs, bleu foncé et blanc. Loca l, Brasserie Viennoise, Ri
gonne. Terrain de jeux à la Pontaise. 

Signal F.· C. 2 ' série .' Çouleurs, jaune et ropge. Terrain dè 
Cours . 

Associat ions ayant leurs matchs la semaine, le mercred i et le 
samedi: Lausanne F . C. Terrain, P ontaise. Couleurs , rouge et 
blanc. S'adresser Banque Dubois, Place St-François. -Canto
nal F .-C. Terrain de jeu de Montrio nd-Sport. Cou leurs, jau ne 
et noir, par moiti é. - La Villa. Terrain, Pré de Cour. Cou
leurs, bleu -foncé et rouge. M . Auckenthaler, institut, route 
d'Ouchy . 

COURSES A PIED E.T ATHLETISME . - Mont
riond-Sport. Local: Brasserie Vienn oise. - Signal F .-C. 

GYMNASTIQUE . - Sociétés: Bourgeoise. - Amis· 
Gymnastes. - Gymnastique d'hommes, etc. 
· ·La Section Bourgeoise; de l'association fédérale de gym
nastique, fondée en 1845, est la plus ancienne société de gym nas
tique du canton; elle prend part régulièrement aux courses et 
cencou rs cantonaux, fédéraux et étran gers . Entraîn ement régu
lier et méthodique ayant pour but le développement harmoniq ue 
de tout le corps. 

La « Bourgeoise» a toujours compté comme membres qu elques 
étudiants de l' Université et des étàblissements d 'instruction se
condaire, étudiants qui trouvaient dans les exercices physiques 
un délassement à leur travail intellectuel. Les étudiants jouissent 
en plus de conditions spécialés concernant la fréq uentation des 
leçons. - Leçons; mardi et vendredi soir à 8 h. et demie . 
Exercices libres: dimanche matin et lundi soir au local du Bu
gnon. Assem blée; chaque t" samedi du mois au café Noverraz. 
La secti on a dans son sein une sèction de dames (répétition au 
local de la Porte St-Martin ), des sous-sections de tirs, d'externes 
et d 'hommes (,, jeunes-vieux» ). ·. 
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CANOTAGE. -Rowing-Club (Ga rage près du cha n tie r 
de la Navigatio n, O uc hy). ~ercices . réguli e rs to us les jou rs. -

ESCRIME . - Ga leries du Com merce . Co urs et leço n s au 
local: So ojo de rabais po ur MM. les étudiants. P rofesseur : 
Ml le M. Dufo ur.- Sa ll e d 'A rm es de la S ociété d'Escrime, 7, 
Escaliers du Grand - Pont.- Esc rim e et Da nse, L. Brun, profes: 
seur. Gra nde Sa lle du Casino-Th éâtre. 

MANÈGES.- Ave nu e de l'Eglanti ne, S. P rof. M. Jul es Du
four, maitre d'équ itation. Réduc~ion de prix pou rl es étud iants . 
(Conventio n en t r~ l'Etat de Va ud et M. D u fo ur). 

LAWN-TENNIS. - A de u x pas des tie>àùx a rbres d e l'Ely
sée, dans ce site d u Serva·n re lativement respecté jusq u ' ici par 
J'enva hisseme nt des bâtisses n o uve ll es, le L .-T .-C . met ses six 
courts bien ins ta ll és à la dispositio n des a ma teurs de la raq uette: 
Les joueurs y tro u vero nt un vestiai re, le co ncierge leur pro
curera des rafraîchissements sïls le dés ire n t. Durant toute la be ll e 
saison , l'animatio n y est grande, et les co u rts de Mon t-C hoisi 
sont devenus l' un des rendez-vous sportifs les p lus co uru s de 
Lausan ne. - Po ur renseig nements, s'adresser Banque D ut..ois 
frères, place St-François, r . 

Le SA VOY L.T.C. est le se ul c lu b de te n nis de Lausann e 
affilié à l'Association suisse . Il met à la disposition des ama
teurs de ten n is trois su pe rbes co u rts en sable, si tués dans les 
jardins de 1'1-lt'>tel Sa voy. Le Sa voy L. T. C. est cha m pion suisse . 
1914. Il organ is e annue ll ement de ux grands tourn ois interna - · 
t iona ux, dont les p rincipa ux gagnan ts furen t : A . F . \Nild ing, 

N ATATION. - Bains du la.c , à Co u r. Pour ren seigne
ments, s'adresser a u bu rea u de la Société de déve loppement, . 
Grand-Pont, 1. - B a ins de Pully (tramway ro).- Piscine, 
route de la Soli tu de. (Vo ir sous Bains.) 

"'1 . i ,. 

OCH FRÈRES Articl es pour lous les sports 
Pl. SI-François - LAUSANNE - Pl. SI-François 



PROMENADES 

A Ouchy et sur le lac. -Les amateurs de promenades en 
petits bateaux trouveront à Ouchy un g rand choix d'embarcati ons 
de louage, soit à rames, soit à .voiles. Les prix d e location va rient 
suivant les genres çi'embarcation. (Hôtel du Port, sur la pl ace 
d'Ouchy, cuisine recommandée; spécia lité de fritures de pois sons 
du lac.) 

Le superbe quai-promenade d'Ouchy, dont la constructio n 
commencée en 1895 a été achev ée en 1900, a été créé sur l' ini tia
tive de la Société pour le développement de Lausanne. 

La petite Tour Haldimand, dont la silho uette se dessi ne à 
l'extrémité du nouveau quai, a une origine assez sin gulière. Un 
jour, Haldimand et deux autres riches propriétaires lausann ois, 
MM. Perdonnet et de Cerjat, convinrent de con struire, chacu n 
sur leurs propriétés respectives, une petite tour ayant toutes les 
apparences d'une ruine très anci enne. La palme devait être dé
cernée à celui qui bâtirait la ruine la mieux imitée et dont le pas
tiche produirait l'effet le plus arti stiqu e dans le paysage. Ce fn t 
Haldimand qui l'empo rta . La petite tour d 'Ouch y qui porte son 
nom doit l'existence à -cette gageure. Les deux autres sont en 
core visibles, l'une dans la campagn e de Mont-Repos, · la troi
sième dans la forêt d e Ro véréaz. (A l'extré mité orienta le du qu ai 
d'Ouchy. Restaurant-crêmerie «La Favorite», diners, sou pers, 
·goûters.) 

On trouve ra ci-dessous les itin éraires de quelques jolies pro me
nades d ' une demi-j ournée. Pour des excursions plus longues, 

. consulter le Guide de .. Lausanne, édité par Th. Sack. 

Vidy-Saint-Snlpicè-Renens. - Par la place de Montbeno n et 
par Montoie, descendre à la Maladière. Au delà du pont sur le 
Fion (25 min.), 386 m ., prendre le chemin de gauche .et le su ivre 
jusqu'à sa jonction avec la route de Genève (20 min .): à gau che, 
monolithe élevé dans les prés à l'endroit où le major Davel fut 
décapité en 1723 . 
. Pour aller à Saint-Sulpice, suivre la grande route de Morges 
jusqu'au premier chemin de gauche 120 min. ) qui condu it 
au village· (5 min .~ Cafés avec terrasses. Vue étendue sur le 
lac, Lausanne et les Alpes ~3 79 m .) . Dist. tot. 7 km. r h. 25 . 
Pou r le re.tour: Pa r Ecu biens (2o min.) à Renens (3o min . _pot. 
indic. ), puis à Lausanne, soit par Prilly (20 min. tram way Prill y
Saint-Fr.ançois ), soit par la ro~te, qui passe so us le Château. de 
Renens et va rejoindre celle de Morges (45 min .), soit par le tra m 
Ren ens-Lausanne . 

Crissier-Bois de Vernand-Cheseaux. - En tramway à Prilly, 
puis par la grande route à Crissier (2,4 km.). Au milieu du 
village, prendre à droite, vers les deux auberges; puis, 'toujours à 
droite, le chemin sous l'école, a.u nord. d u Château , -enfi_!l à travers. 
champ (495 m. ) dans le bois de Vernand d'en bas . On entre bien -
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tôt dans le ravin de' la Mèbre, gorge sauvage, boisée et très pitto
resque. Sentier bien marqué sur la rive droite du ruissea u, que 
l'on traverse à la cascade . Remonter le flanc Est du vallon, sortir 
des bois et travers.er les prés pour gag ner le chemin qui monte au 
hameau du Taulard, oü l'o n entre (pot. indicat. S67 m. ) dans .la 
charmante fo rêt d e V erna nd-Dessous. Par la route carrossable 
venan t de Jouxtens-Méze ry, on arrive en 20 min ., toujours sous. 
bois, au village de Cheseau x. A la sortie de la forêt, la campagne: 
de 'Hel -Air, qu'a lon gtemps ha b.itée l'illustre archéo logue Troyo n. 
C'est près de là qu'il a découvert et fait ouvrir plus de 270tombes. 
étagées so us terre, dont les plus m odern es datent du temps de 
Charlemagne . Le musée de La usann e possède la p lupart de ces. 
antiquités. Près de Be l-Air OJJ passe la Mèbre, pour entrer à Che
sea ux (604 m.). Dist. tot. 10,7 k m.- 2 h . 3o. Retour soit par le 
chemin de fer d'Echa ll ens, soi t à pied par <J(omanel-Dessus et les. 
mara is qui servent d 'éta ng à patiner, en 1 h. 3o .. 

Cheseaux- ~ignal de Morrens. - Gagner Cheseaux par le 
trai n d'Echa ll ens, o u à pied en 1 h. 3o. - Au haut du vil lage, 
prendre à droite, traverser la voie ferrée (pot. indi ca t. ) Le chemin 
monte, lon ge un .bois et atteint - à 2 k m . de Cheseaux- le vil
lage de Morr·ens, illu stré par la naissance d e Dave!. 

A l'en trée du vi ll age, prendre à droite. Le Signal de Atforrens: 
se fait remarquer par les chênes a nt iq ues et sp lendid es qui le cou
ronnent et par une v ue de plaine admi rabl e . 

Po ur joui r du panorama complet, a ll er sur la co lline suiva nte, 
celle d u Deven- 72r m.- surm o ntée d'un signa l de trian gula
tion. La vue s'étend sur les Alpes, de Naye à la Dent de Morcles. 
et au Fo rt de l'Ecl use, - sur le Ju ra, de Gen ève à Neucqâ tel et 
sur la va ll ée de la Venoge. Le Co rn bin et les Diablerets s'y fo nt 
remar!ij uer par leur maj es té. Dist. tot. 10 km. - 2 h. oS de Lau
sanne. On peut revenir soit par le m ême chemin sur C heseaux en 
3o mi n ., soi t pa r Cugy, le Grand et le Petit-Mont, Bellevaux 
ou le bois de Sau vabe lin sur Lausanne, en r h. So . Dis t. tot.,. 
1gkm. -4 h. 

Signal de Manloup . - Fontaine des Meules. -
Chalet des Enfants . - Une d es plu s intéressan tes promen a-. 
des des environs de Lausanne . 

Prendre le funiculaire d u Lausanne-Signal ,' traverser le bois de 
Sauva belin en entier, puis les ma isons clairsemées qui forment le 
hamea u de la Clochatte (belle v ue). Après avoir fra nchi la. Val
leyre, peti t ruissea u., la route tourne da ns un e. tranchée, monte 
assez rapidemen t par les fermes des Mon tenailles (6.17' m., chemin 
de ga uche) à celle de Penau (20 min.). P o ur avoir la vue da ns 
tou te so n étendue, il su ffit d e monter sur la col line voisine (der
rière un petit bois que l'çm a à sa gauche), appelée Signal de· 
Manloup (777 rn .). Le pano rama y est admirable . La v ue s'étend 
sur tout le bassin du Léman et s ur un cercle m ajestueux d e mon 
tagnes . La vue que l'on a du Signal du Chalet de la Vi lle (Son 
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mètres) (20 mi n .) es t t rès semblab le à celle d u Signal de Man loup. 
A 5 min. de la ferme de Penau, on entre so us bois (pour n'en 
-sortir que 4 km . pl us loin, à Monthe rond). A la première clairière 
-s u ivre le chemin d u milieu. Fontaine deslvfeu les(82o m.-20 min .): 
Ici double bifurcation. Suivre. la rou te de droite quelques pas 
pre ndre à gauche (pot. indicat.) un sen tier qui cond uit dan s un~ 
-grande clairière au milieu de laquel le se trouve (JO min.) le Chalet 
.des Enfants (85t m .). Lait, crême, goûters rustiques . Pour le re
tour, repasser à la Fontaine des Meules, d'où quatre voies possi
b les : t" Par la route ouest qui passe au hamea u des P lanch es et 
:à celui des Meules, pu is rejoint la route de Thierrens au-dessus 
du Mont (auberges) . Eglise du Mont (702 m.- 35 min. ). A Lau
sanne en 5o min. Dist. tot. t5,5 km. - 3 h . 3o . 2° Par Monthe
rond (35 min .), toujours sous bois, Cugy (3o min .), Le Mont 
(45 min.), IIOte l-Pension Hortensia, GRAND MoNT, goûters cham
pêtres et pour sociétés, Lausanne (5o min .). Dist . tot. tg,5o km-. 
4 h . 3o m. 3° Par Mon th erond (35 min .), Cugy (3o mi n .), Morrens 
et son Signal (t5 min . ), Cheseaux (3o min. ), et retour à Lausanne 
par chemin de fer. 4" Par le Chalet des Antets (25 min.). et les 
Croisettes ( t5 min.) à la Sal laz, Lausanne (45 min.). Dist. tot. 
15.2 km .- 3 h . 3o. La p lus belle excursion de forêt, mais aussi 

plus longue, consiste à monter au Chalet-à-Gob et (1 h. 3o), de 
à Froideville ( 1 h . 20), par le bois des Saugea//es, puis à redes

-cêndre à Montherond (t5 min .), et à La usanne par la Fon tain e 
des Meules en 2 h. Dist. tot. 5 fortes heures . 

Les Croisettes. - Le Chalet à Gobet. En tramway 
jusqu'à La Sal laz, suivre la rou te de Moudon, à ga uche, ou pren
dre le chemin de fer électrique. On passe près du Châtea u de 
Vennes, puis non loin de la fe rme disciplinaire . des Croisettes (1S 
minutes) et devant l'auberge des Tuilières de Vennes. Peu après 
·J'a uberge, prendre à gauche un sentier qui évite le lacet de la 
route; au delà d ' une vaste tranchée, on atteint le hameau des 
.Croisettes (20 min .) avec sa petite et pittoresque église(SoS m.). A 
.pe u de d istance des Croisettes, étangs de -patinage, secs en été. 
Toujours en suivant la grande route, on passe (10 min. ) aux fer
mes dites En Marin (837 m.), où se -détachent les routes de (35 
minutes) la Fontaine des Meu les à gauche et de (t5 min.) Vers
f:he:{_-les-'Bianc à droite . Après u ne assez long ue traite en ligne 
presque directe, on atteint (t5 m ..), non loin de l'Ecole, l'a uberge 
du Chalet-à-Gobet, ancien relais ·de poste, à quelqu es pas du quel 
·on se trou ve au point culminant du passage (877 m .). Au nord
ouest de !"auberge, s'étend la plaine de Atfauve1·nay , place de tir 
militaire aux grandes distances. No n loin de l'auberge (25 min. 
aller et ret.) se trouvent les ruineS, à peine visibles aujourd'hui, 
d~ l'ancienne et célèbre abbaye de Sainte-Catherine-des-Bois (85g 
mètres), autrefois le refuge des pèlerins contre les rigueurs de 
l'hiver et les attaques des brigands qui détroussaient sans pitié les 
voyageurs . Il y a diverses manières de rentrer en vi lle: t" Par 
Epalinges (1 h. t5). 2° Par l'Ecole, le Cha let des· Antets, la Fon-
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taine des Meul es et le Signal de Man lo u p (2 h.). 3• Par les Saugeal~ 
les Montherond et Cugy, en 3 h. 4• Par Mon : :>reveyres, Meudon 
(3 h.} et le chemin de fer. 5• Par Montblesson <! t Rovéréaz, l'itiné
raire le plus intéressant. - Au point culminant d u passage (877 
mètres) prendre à d roite une bonne rou te qui traverse u n bois. 
Ve•s-che:,_-les-73lancs ( 10 mi n . - 870 m.). Bel.le vue . Séjou r d'été. 
Pensions . On atteint btentôt la forêt de Chandelard, qu'tl fa ut tra
verser. Eco le de Montblesson (2S min. - 740 n1.). P lus loin 
(5 min.) on re,joint ta gra'?de ro u te d'Oro n . Par Rovéréaz (10 min .) 
à Lausa nne (40 mrn.) Dtst. tot. 15,3 km .- 3 h , 

Rovéréaz. - <;:laie-aux -Moines . - Jusqt-.'à Rovéréaz (4S 
~in utes). Après la ferme , beau point de v ue sur le vallon de la 
Paudèze, une parce ll e d u lac et la dent d'Oche. -Pont sur la 
Paudèze (8 min . }; u n peu après, vue intéressante sur Je dôme du 
Grand-Combin. Pont sur la Chandelard (co min.). Au-delà du 
tournant, l'auberge des Trois-Chasseurs ( 12 min . ) (7S6 m'.), où 
co mm ence un lon g ru ban de 1,5 km. en lig ne d roite, un peu 
monotone (belle ·v ue), au haut duquel on arrive à l'auberge du 
Cheva l-Blanc ( 15 min. - 8 18 rn . ) Beau point de vue sur les Al
pes. - Quelques pas plus loin , l'au berge de la Claie-aux 
Moines (claie: po rte fermant un passage) . Monter jusqu'au Si
gnal de la To1·nire, l' un des observatoires les mieux placés d u 
Jorat. Prendre à ga uche, vis-à-vis de l'auberge du 'R._accard, le 
chemin des Martinets qui traverse up rui ssea u et monte le long 
d'un bois et dan s les prés. On passe deva nt les Martinets pour 
arriver ensu ite au Signal en 35 min. Altitude: goo m. (28 de 
moins que la T our-de-Gourze) . Vue immense . - Retour en 3o 
minutes à la Claie-aux-Moines par la même voie ou en 5o min. 
au Chal et-à-Go bet par les Boreognons et les Forges (chemin 
compliqué). De la Claie-a ux-Momes , pour ne pas revenir par la 
rr:ême route, prendre à droite du 'R._accard, t rav ers er un ·ruisseau , 
monter légè rement, continuer à droite, passer à la Métraudaz (8oo 
mètres), puis au Signal de 73elmont (20 min.), point de vue 
admirable, su rtout sur le Haut-Lac.- Belmont (ro min.) et Lau- · 
sanne (45 minutes). Tramway près d e la Brasserie de la Rosiaz. 

. Dist. tot. 17,S km. - 3 h. 4S . 

Belmont-route des Monts de Lavaux -Grandvaux 
ou Cully. - Cette promenade est u ne des plu.s bel les à faire 
aux environs de Lausanne. En t ramway par Chai lly à la Brasserie 
de la Rosiaz, p uis, par la grande route, à Belmont (6S4 rn ., 3o 
min utes), o ù l'on s'engage su r la route presque horizontale qui 
t raverse toute la partie su périeure des Nfonts de Lavaux, un peu 
au-d essus de la limite des vignes .. On passe a u hameau de La 
Croix (auberge) et l'on rejoint la route des Cornes-de-Cerf-Oron, 
à Praz-Grahaz (646 m.) , d 'o ù l'on descend facilement, par le ha
mea u de Genevrey, à la station de Grandvaux (12 m. ) o u au vil
lage même, situé au centre d 'un vignoble estimé . Par Grandvaux
village à Cully (12 min .). Vue admirabl e, durant tout le trajet, 

7 
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·sur Je lac et les Alpes. Dist. tot. Lausanne-Grandvaux, g km. -
2 h. 20: Dist . tot. Lausanne-Cully, 10 km.- 2 h. 3o . 

Tour-de-Gourze . - Par Chailly à. Belmont, et suivre la 
route des Monts de Lavaux jusqu'à sa jonction avec la route de 
Grandvau x aux Cornes-de-Cerf (646 m.) Prendre celle-ci (à ga u
che) et a ller jusqu'au Tronchet, où se trouve une exploitation de 
tourbe. De là en demi-heure on monte à la Tour-de-Gour:;_e (928 
mètres), ruine restaurée d' une tour datant du milieu du X II ' siècle. 
Vue splendide sur le lac presque entier, les pla ines de Vaud et de 
Fribourg, les Alpes et le Jura ju squ 'à Chaumont. Retour: 1' Par 
Je m ême chemin en 2 h. 3o. Dist. tot. 20 km . - 5 h. 3o. 2' Ga
gner le lac de Bret (-1 h . 1S) pa r les prés, le coin -du bois de 7\_o
mont, à gauche duquel prend un chemin qui descend , tra verse 
un ru issea u et fait le tour du bois de la Vulpilièrt!. De là à la gare 
de C:hexbres en 3o min . 3' Gagner Grandvaux par la C lav il a ~, la 
Th ioley re et les Crêts (1 h.). Par le chemin qui se détache à droite 
près de Praz-Perey, on peut attei ndre en 1S min. la croupe ga
zo nnée d u Si{fnal de Grandvaux (8oS m. )4' De-scendre sur Cully 
droit en bas (So min ). · · 

Signal de Chexbres-Cully ou Rivaz. - En chemin de fer 
jusqu_' à Pu idou x Le Signal est à 1S min . a u midi de la station. 
Prendre la_ route conduisant jusqu 'à l' hô tel du S ig nal , puis 
continuer jusq u 'à la ter.rasse _au S.-E. de l'H ôte l. Vu e pl ongea nte 
de toute beauté sur les ri ves de Lavau x et le lac. Pour le retou r, 
descendre au village de Chexbres, où l'o n a le choix ent re deux 
itinéraires: r ' S ui vre pendant r km. la g rande route de Vevey et 
prendre à ga uche le chemin qui conduit à la chapelle d 'Ogoz, 
fond ée par les Prémon.trés de l'A bba ye de Jo ux. De la petite ter
rasse établie sur un roc es.carpé, la vue est saisissante. De là des
cendre à Rivaz en 20 min . '2• Prendre la ro ute des C1·ibles ou de 
la Co1·niche, qui part du p~ ut du village de C\r(!xbrP.s, passe sous 
le Signal, trave rse le vignoble de Lavaux et les beaux et ri ches 

· villages d ' Epesses et de Riez pour abouti r à la gare d e Cully. Elle 
offre s ur tout son parcou rs un e vue incomparable et réputee . 
Dist. de Chexbres :!,8 km . - So min. Retour à Laus anne par 
chemin de fer ou par le bateau à va peur. Le billet d ouble- course 
Lausanne-Ptiidoux est valable pour le retour en ·chemin d e fer 
ou en bateau par Rivaz ou par Pull y. 
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DIVERS 

BAINS.- Bains du lac. E tabli sse m ent de Co u r (occide nt d 'O u
chy). P lage de sa ble. 3oo cab in es et loges. Ouvert du 1'' juin au 
3o sep tembre, de 5 h . matin à 9 h. soi r. -Cabine fe rmée, 25 cent. 
Avec linge, 5o cent. Loge, 10 ce nt. Abonn em ent à 12 bains, ca
bines, :.l fr.. 5o. r5 baips, loges, 1 fr. 5o. Téléph. 1 611. Bains de 
Pully, près du port de P ully. Tramway St-François-Pully, n ' 10. 
Bains Haldimand, route d e la Solitude. 'Téléph . g86 . Ouverts en 
été, de 6 h. m atin à 8 h. soir. Le dimanche, de 6 à 9 h. matin. 
En hiver, d e 8 h. matin à 8 h. soir . Le d im a nche, de 7 à 9 h . 
matin . Grand bass in de nata ti o n contenant 2oo,ooo litres d'ea u 
chauffée à 2]" et renouvelée fréque mment. 24 chambres de bains. 
Bains ordinaires, 5o cent. Douches si mpl es: eau cha ud e, 30 cent. 
Eau froide, 20 cent. Bains de la Grande blanchisserie lausan
noise; route d'Echallen~. Té léph. r64o. Bains o rdin aires, 
70 cent. Abo nnements, 5 fr. 5o cen t. Bains garni s, r fr. Abo n
nem ents , 8 fr. 5o. Do uch es chaud es, go cent. Abo nn ements, 
7 fr . 5o. Do uc hes froides, 70 cent. Bains du Grand-Pont, In sta lla
tion co nfortable. Massage . Pédic ure . Frictions. Bains Krrege, 
rue Charles Monnard. Téléph. 1 4 87 . · 

Tarifs pour transports par auto-taxis. - Tal'lj 1 . 

Transport de jour ( 1 o u 2 person nes), jusqu'à Soo mètres fr. 0 .75; 
par 166 mètres suppl émen taires fr. 0 .1 0. - Tarzf 2. Transport 
de jour (3 à.5 personnes), jusqu'à 375 mètrès fr. 0.75; par 125 m . 
suppléme ntaires fr. 0. 10. -Tarif 3 . Transpo rt de nu it (dès 
10 h. du soir à 7 h . du matin, quel qu e so it le nombre des voya
geu rs) jusq u'à 3oo mètres fr. 0.75; par 100 mètres supp lémenta ires 
fr. o. 10. - Ces tanfs s'appliqu en t même hors de la commune. 

L'he ure d'a ttente de jo ur com m e de nuit est d e fr. 3. 
L'aller (il s'agit ic i d ' un e voitu re allant chercher un voyageu r) 

ou le retour à vi d e, ne se pai era q u'en d ehors du périmètre ci 
après: La Sal laz, le Château de Béthusy, Pont de la Perraudettaz, 
Mal ley (c roisée); Mon téta n, 3eau-Soleil, Casernes, Bellevaux
desso us (Institut Vaccinogène), Pavem ent (i ntersectio n des routes 
du Signal et du Mon t) Chamblandes (ext rêmité du Quai d'Ouchy) , 
Montoie (Cimetière ), Co u r (Po nt d e la Maladière). 

Pour les bagages pesant plus de 3o kg. il sera perçu ·q u ' une 
finance unique de fr. o.5o. 

Télépbone Auto-Gar.e (de jou r)_, 37o 1. 

Auto-taxis . Tél éphon e n ' ' 335, 2o3o, 3o55, 2648, 3164, 3g3o, 
2Ç3o. . 



Voitures publiques.-Places habrtuelles de stationn ement: 
Saint-Franço!s (Téléph. I3o5); gare C. F. F ,; gare du Flon; 
Ouchy. 

TARIF A L'HE U RE 

1. et 2 personnes, la première heure . Fr. 3.-
» les heures ·suivantes. » 2. So 

3 et 4 personnes, la première heure » 3 . So 
» les heures suivantes. » 3.-

0bservatiou. -Les prix du tarif à l' heure sont basés sur le re
tour de la voiture à la .place de sta tionnem ent la plus rapprochée 
(O uchy excep té). 

Les limites du tarif à l'heure sont: Beau-Soleil. - Bellevaux
dessous. - Bé thusy.- Tour Haldimand .. - Malley . - Montoie 
{cimetière ). - Montétan. - Mousquines (avenue Verdeil ). -
Ouchy. - Pontaise (c im eti ère ). - Avenue de Rumin e (P rome
nade J.-J. Mercier).- La Sallaz. 

TAR IFS A LA COURSE 

Consulter le tarif affiché dans chaque voiture ou qu i est remis 
au voyageur par le cocher. 

Transports et voyages. - MM. Perrin & Cie, à Lau
sa·nne ont le service officiel des chemi ns de fer, bagages et ca
mionnages. S'adresser à eux . Voyages, transports, opération s en 
douane . Renseiguements et devis gratuits . Bureaux : Place Sr
François rS (T 1S4 ) et Gare centrale (T 447 et SrS). 

Tarif des Commissionnaires-Facteurs, de la Gare 
centrale et de la place St-François. Tarif A. - Tr·ansport 
de bagages à main non soumis à l'enregistrement : <l:un train 
arrivant à un train partant; d'un train arrivant aux sall es 
d'attente; d'un trairi arrivant au Buffet de la gar-e, à la sortie, 
.aux omnibus, sur une voiture, à Ste-Luce, hôtel Continental, 
h ôtel Terminus, hôtel de Lausanne ou vice-versa : un colis 
fr. 0.30, chaque colis en plus fr. 0.'10. Cannes, parapluies, bou
quets, colis légers, pas comptés . 

Tarif B. Transport de bagages à ·main ou autres d'un poids 
n'excédant pas 5 kilos dans le pé!'Ïmètre première zone ('00 m.; 
fr. 0.30, de 5 à '10 kilos fr. 0.40, de 10 à 25 kilos fr. 0.50, de 25 
à 50 kilos fr. 1.- , pour chaque 50 kilos en sus fr. 0.50. Course
r éponse comptée conformément au tarif. 

Tarif C. Course dans le périmètr e de la 2c zone ('1 km.) avec 
moins de 10 kilos de bagages fr. 0.50, de '10 à 24 kilos fr-. 0.75, 
de 25 à 50 kilos fr. 8.20, pour chaque 50 kilos en plus fr . 0.70. 

Tarif D. Course dans le périmètre de la i:Jc zone (2 km.) avec 
moins de 15 kilos de bagages fr. ·i.-. De 16 à 40 kilos fr . 1.50, 
de 41 à 70 kilos fr. ? .-, pour chaque 30 kilos en sus fr-. 0.70. 

Tarif E. Au-delà de la 3c zone, prix à débattre ._entre le com
missionnaire-facteur et la personne qui l'occupe. Pour- les tra-
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vaux réclamant aptitud·es spécia les, paiement su ivant entente 
préalable. . 

Tarif F. Travaux exécutés entre 10 h. du soir et 5 h. elu. mati n 
en été, et 9 h. du soir et 6 h. du matin en hiver, il sera perçu 
une surtaxe de 50 °/o .sur les prix ci-dessus. 

Tarif G. Travail à l'heure sans char ou avec moins de 30 kilos 
de bagages : la première heure fr. 1.-, la 2c heure fr . 0.80, les 
suivantes fr. 0.60. Avec un char ou charrette, en plus fr. 0.30 
par heure, avec un poids n'excédant pas 40 kilos . Pour toute 
charge excédant ce poids, prix à convenir de gré à gré. Les 
deux côtés des rues et avenues situées à la limite des zones clif

·férentes sont au bénéfice du tarif inférieur. 
Le travail à l'heure est exclusivement exécuté par les com

missaires de St-François. 
Tél. pour la gare No 1462. Tél. P l. St-François No 1305. 

POSTE AUX LETTRES.- Pour la Suisse. - Let
ir es, paquets et papiers d 'affaires. 250 gr . rayon local 
10 km., 5 cent. Au delà de 10 km. , 10 cent. - Cartes posta
les. Simples, 5 cent. Doubles, réponse payée, 10 cent. - Im
primés . .Jusqu'à 50. gr. , 3 cent. ; de 50 gr. à 250 gr. , 5 cent. Au 
delà de 230 g1·., jusqu'à 500 gr., 10 cent. - Lettres recom
ma ndées. Taxe fixe de recummandation, 10 cent. en sus du 
port. Récépissé gratllit. Avis de réception , 20 cent. - Remise . 
par exprès. Par 2 km. de distance 30 cent. en sus du port. 
-Remboursements sur envois de la poste aux lettres, ad
mis jusqu' au montant de 50 fr . Provision, en sus du port : 
10 cent. par 10 fr. -Pour l 'étranger.- Lettres. Jusqu'à 
20 g1·., 25 cent. ; par 20 gr. en plus, 15 cent, Pour les localités 
françaises distantes de 1 à 30 km. en ligne d1·oit'e de bureau à 
bu reau : 10 cent. par 20 g L - Cartes postales. Simples 10 
cen t. Doubles (réponse payée), 20 cent. - Imprimés. Jus
qu'à 2 kg. Par 50 g1·. , 5 cent. - Papiers d 'affaires. Jusqu'à 
2 kg. Par 50 gr., 5 cen t. , mais au minimum 25 cent. - Let
tres recommandées. Taxe fixe de recommandation: 25 cent. 
en sus du port. Avis de réception: 25 cent.- Remise par 
exprès, 30 cent. en sus du port. · · 

LE CHÈQUE POSTAL remplace avantageusement le 
mandat lorsqu'il est adressé à une personne ou à une maison de 
commerce qui a un compte ouvert à la poste. Lausanne, Il' arron
dissement postal, délivre à ses gui chets un formulaire (bulletin 
de versement) sur lequel est consignée la somme versée; un e quit
tance est remise gratuitement à celui qui ·effectue Je versement. 
La taxe perçue est de 5 cent. par 100 fr. ou fraction de 100 fr. 

MANDATS-POSTE. - Pour la Suisse. Montant maxi
mum , 1 ooo fr. Jusqu 'à 20 fr., 20 cent. Au delà de 20 fr. jusqu 'à 
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5o fr., 25 cent., de 5o fr. à 1 oo fr. , 3o cent. 'A u-dessus de 1 oo. tr . 
par 1 oo fr. en sus, 1 o cent. 

· PoÙr l'étranger . Montant maximum: de !ioo à 1 ooo fr. se
lon les pay s. a) Pour la Grande-Bretagne et l' Irlande, l'Inde, 
les colonies, possessions et offi ces de postes britapniq ues, le 
Canada, les Antilles dano ises, les Etats-Unis d 'Amériqu e, par 
25 fr.J 25 cent. b) Pour les autres pays: Jusqu 'au montant de 
roo fr. , par25 fr., 5 ceQt . Pour les montants supérieurs : 1 oo pre
miers fr. , J fr. et pour le .res te de la somme à expédier, par 5o fr ., 
25 cent. Avis de payement du mandat, 25 ·cent . - Mandats 
télégraphiques. :\llontant maximum : Suisse, 5oo fr. E trange r, 
le même que pour les mandats .ordinaires. Taxes : les mêmes que 
pour les mandats ordinaires, avec addition de la tax~ télégraph ique 

. ord inaire. 

COLIS POSTAUX. - Pour la Suisse. Jusqu'à 1/2 kg., 
20 cent. De 1/ 2 à 2 1 · ~ kg, 3o cent . De 2 1 / ~ à 5 kg . , 5o cent. De 5 
à JO kg ., 70 cent. De JO à J5 kg., J fr. De J5 .à 20 kg. J fr. 5o.
Pour l'étranger. Les envois doivent être accompagnés d'un 
bulletin d'expédition , d 'une déclaration d 'exportation et du nom
bre des déclarations en douane mentionnées au x tarifs. S'ad resser 
au x bu.reaux de poste ou consulter le Tarif postal de poche 
pou:r la Suisse et l 'étranger, vendu au prix de 40 cent. 
par!' Administration (Hôt<i!l des Postes, service de l' Eco nomat). 

Justification d'identité. La justification d' ident ité pour le 
retrait d'envois postaux inscrits peut avoir lieu au moyen des 
livrets d ' identité délivrés par l'administration au prix de 5o cen t. 
pièce. On peut aussi justifier de son identité par la prése ntatio n 
de papiers émanant d'une autorité ou d'un ·office publi c (passe
port, permis de séjour, etc .), ou du récépissé pos tal délivré au 
lieu ·d'expédition pour l'envoi dont il s'agit. 

Télégraphe. Bureaux de Lausanne : Centra l (Hôtel des 
Postes) , la Gare, Martheray, Barre, rue Haldimand, ru e de l'Hal le, 
Pontaise, Ouchy, Mousquines. Service de nuit partiel o rgan isé 
au bureau central pour l'expédition des dépêches pressantes . Ces 
dépêches doivent porter la mention: «Taxe de nuit pay ée. » Ell es 
pay ent, outre les taxes ordinaires, une taxe fi xe de 2 fr. 5o et pour 
la remise à domicile 5o cent . jusqu'à ! km. Au delà, le doub le de 
la taxe d'exprès ordinaire. Pour la Suisse. Taxe fixe de 3o cent. , 
·plus une taxe de 2 1/2 cent. pat-mot. Etranger. Pour les d ive rs 
pay s de l'Europe et quelques-unes de leurs possessions, la taxe 
fixe est' de 5o cent. Les taxes s'arrondissent à 5 cent. 

. · Téléphone. Les stations centrales de Lausanne, Genève, Ve
vey et Montreux sont ouvertes jour et nuit sans interruption. 
Les autres stations sont ouvertes: Avri l-octobre, de 7. h. matin à 
·9 1). soir. Novembre-mars, de 8 h. matin à g h. s'air:.. La taxe est 
de Jo cent: dans le réSeau de Lausanne. 
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LIGNES DE TRAMWAYS: Ll! statwn cen tra lé pri nci
pale se trouve s u r la . P l a~e Sai n t-F ran çois, vis-à-vis de. la Ban
que canto na le. 'Une sta t ton secondatre, dépa rt d es ltgnes de 
Monthe rond et d u Jorat , se tro u ve à la P lace du T unn el. Chaq ue 
voiture· porte su r l'ava nt et l'arrière u ri n um éro ind iquant le tra jet 
qu'elle dessert. 

No 
du tram 

1. Ouchy (débarcadère) -Gare c . F . F .-st-F.ran
cois-Pontaise: 

2. Montoie-Gare c. F.·F . - St.- Francois- Beaulieu-
Bergières. · 

3 . Gare C. F. F .-St-François-Prilly. · 
6 . Gare C. F . F . - St-François.- Hôpital-La Sallaz-

. Vennes . . ._ 
7. Gare C. F. F.-Montbenon-Pont dé Chauderon

St-François-Chailly.;El.o.siaz . 
9 . St-François-Mousquines . 

10. St-Fr·ançols-Tour Haldimaud (Quai d'puchy)~ 
Cl:lamblandes-Port-de-PuUy. . 

11 . Lutry- Pully- Lausanne (St-François) - Prélaz·-
Malley-Renens G.are. . 

12. Lausanne (Tunnel)-Le Mont-Cugy-Montherond. -
13. Lausanne (Tunnel)-La Sallaz-Ch~let-à-Gobet . 
15. Lausanne (Tunnel)-La Sallaz-En Marin-Savigny 
Pour tous renseignem ents priè re de s'ad resse r à la Station Place· 

S t-F rançois 

TéléJl.ho·ne No. 11.47 · 

Funiculaire du Signal: ru e .du Vallo n , p rès de la Solitude·. Dé
parts trois à q uat re fo is l' heure . .De · J' esplanade de Sa u va beli n , 
vue supe rbe. . . 

Funiculaire d'Ouchy, par la Gare. centra le. - Départs tous les 
quarts d'heure, de la ga re d u F ion et ·d'O uchy . . 

Funiculaire Lausanne-Gare centrale. (vagons bleu s;) - Dé parts 
fréquen ts.. . . ·. . 
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OUVRAGES 
en U:$~ge à l'Université de Lausanne. 

E n vente à la 

Librairie F. HAESCHEL~DUFEY, rue Centrale, 3, Lausanne 

MÉDECINE 

Arnould. Hygiène. 
Arthus. Précis de Physiologie. 

» » Ch imie . 
Aschoff. Lehrbuch der all gem einen Pathologie und patholog. 

Anatomie. 
Besson. Microbiologie. 
Bocquillon. Formulaire des m édicam ents nouveaux·. 

-·Bourget. Maladies de l' estomac. / 
» Précis de thérapeutique . 

Branca, Précis d'histologie 
Brumpt, Précis de parasitologie. 
Bumm. Précis d'obstétrique. 
Champy & Schleip. Le sang et les maladies du sang . 
Combe. L'auto-intoxication intestinale . 

» Hygiène générale . 
» Les mal·adies gastro-intestinales des nourri ssom; . 
» T ra:i tem,ent de l'entérite muco-membraneuse . 

Coste. Du symptôme à la maladie. 
Courmont. Précis d 'hygiène. 
Crinon. La tuberculose. 
Darier. Maladies de la peau. 
Dieulafoy. Pathologie interne. 
Dind n·. La blennorrhagie et ses complications . 
Dubois. Les psy chonévroses et leur traitement moral. 
Fabre . Obstétrique. 
Forel. La question sexuelle. 
Galtier-Boissière . Dictionnaire illustré de médecine usu elle. 
Gilbert & Yvon. Formulaire. 
Haab. Atlas der Ophthalmoskopie. 
Hérail. Traité de matière médicale. Pharmacograph ie. 
Hérail & Bonnet. Botanique m édicale. 
Jacoulet. Gu ide du médecin praticien . 
Kolle & Hetsch. Bactériologie expérimentale . 
Landois. Traité de physiologie humaine. . 
Lando~zy & Bernard. Eléments d 'anatomie et d e..ph ysiologie 

méd1cales . 
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Lehmann. Bibliothèque de l'étudiant en médecine, collection-
Testut. 

Lejars. Chirurgie d'urgence. 
Le tulle. 1 nspection-auscultation. 
Lucas. Electricité médicale. 
Mace. Bactériologie. 
Manquat. Thérapeutique. . 
von Mering-Krebl. Lehrbuch der Klinischen Untersuchungs-

methoden. · 
Morax. Précis d'opthalmologie. 
Perrier. Zoologie. 
Pharmacopea helvética . 
Pizon.Anatomie et physiologie humaine. 

» Précis d'histoire naturell e. 
Poirier & Baumgartner. Précis de dissection . 
Précis médicaux. 
Quervain. Spezielle chirurgische Diagnostik, 
Rémond. Maladies mentales. 
Richaud, A. Précis de thérapeutique et de pharmacologie. 
Rossier. Fièvre puerpérale. 

~ Sahli. Lehrbuch der Klinischen Untersuchungsmethoden. 
Schmaus-Herzheimer. Grundriss der patholog. Anatomie, 

2. Aufl. 
Seifert & Müller. Manuel de diagnostic médical. 
Strümpell. Traité de médecine interne. 
Strzyzowsky D ', Biologi~ normale et pathologique. 
Taillens D '. Causes des maladies nerveuses. 
Testut. Traité d'anatomie humaine . 

. •> » » topographique. 
Toldt-Lucien . Anatomie humaine. 
Tourneux. Précis d'embriologie humaine. 

n Précis d'histologie humaine. 
Tuffier & Desfosses. Petite chirurgie pratique. 
Weiss . Physique biologique. 

Lefert. Aide mémoire. 
Collection Testut. 
Lehmann' s praktische Handatlanten . 
Gilbert & Carnot. Bibliothèque de thérapeutique. 
Gilbert & Fournier. Bibliothèque du doctorat en médecine. 

Catalogue détaillé de ces collections sur demande. 

JURISPRUDENCE 

Batardon. L'inventaire et 1~ bilan. 
Berthélemy. Traité élémentaire du droit administratif. 
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Boitel & ,Foignet. Manuel élémentaire · de droit commercial 
maritime. 

» » Manuel élémentaire de droit commercia l 
terrestre. . 

» » Notions de droit commercial. 
» » Synthèse de droit . 

Bonfi.ls. Manuel de droit international public. 
::Soniriseglii. Economie politique. · 
Brumes. Géographie humaine. 
Duguit. Manuel de droit constitutionnel. . 
Esmein. Cours élémentaire d'histoire du droit fran çais . 

» Eléments de droit constitutionnel . . 
Foignet. Manuel élémentaire de· droit adrpinistrati f. 

» » » »· civil. · · . 
» }> » » · constitutionnel. 
» » » » international pri vé. 
» » » >> » publ ic. 
>> » » .» romain. . 
» ,,- · >> >> d 'économie pol itiqu e. 
» >> >> » d'hi stoire du droit franç. 

F _oignet & Dupont. Manuel él'émentaire de procédure civile. 
» » ». >> droit crim in el. 
>> >> >> >> législation 

· · indust rielle. 
Garsonnet. Précis de. procédure civile. . .· 

>> · rraité théorique et pratique de procédu.re . 
Garraud. Précis de . dr.oit corn mercial. . · 
Gide. Cours d 'économie politique.. . . 

' ... ~ 

DROIT ' COM~E.RCIAL · 

Gide. Histoire des. doctrines économiques. 
>> Principes d'économie po'litique. 

Girard. Manuel élémentaire de droit romain. 
Hauriau. Précis de droit administratif et de droit public. 
Legrand. Dictionnaire usuel de droit. 
.Leroy-Beaulieu. L'art de gérer sa fortune. 

» >> Précis d'écon 9mie politique. 
>> >> Traité de la science des finances . 
. >> >> Traité théorique et pratique d'économie po'-

Htique. · 
Lyon-Caen. Droit commerciat . . 
Mérignac. Tralté·-de droit international. . 
Noël. Principes d'éconoli!.ie poli!ig],!e_ et sociale . 
Pareto. Manuel d'économie politique. 
Plagniol. Traité élémentaire de droit civil françai s . 
Reis:S. Manuel de police scientifique. _ 

» Portrait parl é. . " · 
» .Photogtap'hie judiciaire. 
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Roguin. Traité de droit civil comparé. 
Spencer. Principes de sociologie, 5 vol. . 
Thaller. Traité élémentaire .. de droit-élémentaire. 

PHILOSOPHIE 

Adam. La Ph ilosophi e en F rance. 
Bergson. L'évo lution créatrice: 
Dugas. L 'éducation d.u caractère. · 
Eymieu. Le gouvernement de soi-même. 
Fauconnet. L'esthétique de Schopenhauer. 

.Fouillée. L'évolutionnisme et les idées- fo rces . 
» Psychol ogie des idées -forces . 
» _Extrait des grands philoso phes. 
» Histoire de la philosophie. 
» Histoire de la physiol_og ie. 
» La propriété sociale et la démocratie, 
~ Tempéra ment et caractère. -

Grasset. Introd. physiologique' à l'é tude de la phi fosop hie. 
Guyau. Education et hérédité. • 
Janet & Séailles. Histo ire de la philosophie. 
Kant . Cri tique de la raiso n pure .. 

» Cri tiqu e de la rai so n pratique . 
Le B on. Psyc hol ogie des fo ules . 
Nayrac . Physiologie et psychologie de l'attention . 
Paulhan. L'activité mentale et les ~ l éments de l'esprit. 

» Les ca ractères . 
Roustan. Leçons de philosophie. 
Sabatier. Philosophie de l'effo rt. 
Spencer. Principes -de' sociologie. 

MATHÉMATIQUES- MÉCANIQUE 

Appell. E léments d'anal ys e mathématique . . 
» Traité de mécanique. 

Appell & .Dautheville. Précis mceanique rati o nn elle. 
Armagnat. Mesures électriques . 
Aubry. Calcul du béton armé. 
Bach. Eléments des machines . _ 
lJethmann. Appareils de levage . 
Bibliothèque du Conducteur de travaux publics . 
. Boyeux. Turbines hydrat,IIiques. 
Cloquet. Traité d 'architecture. 
Denis·. Moteurs électr'iques. ' ' 
_Fabry, Traité de mathématiques générales . 
Gérard. Leçons sur l'électricité . . -
Goursat. Cours d'analyse ll)athématique. 
Grévy. Compléments de géométrie . 

» Géométrie dans l' espace. 
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Grévy. Géo métrie plane. 
Hospitalier. Formulaire de l'é lectricien. 
« Hütte >>.Manuel de l'ingén ieur. 
Lecornu . Cou.rs de mécan ique." 
Lévy. ·Statique graphique. 
Papelier. Précis d'algèbre. 
Pohlhausen. Dampfmaschinen. 

» Dampfturbinen . 
Pomey. Cours d'électricité théorique. 
Poussart. Traité élémentaire de mécanique. 
Thomaclen. Man uel d 'électrotechnique. 

CHIMIE & PHYSIQUE 

Bernthsen. Traité élémentaire de ch imie orga niqu e. 
Duparc . Ana lyse qualitative. 

>> » vo lumétrique. 
Erdmann. Traité de chimie minérale . 
Fauvelle. La physico-chimie. 
Forcrand. Chimie légale . 
Fresenius. Analyse qualitative . 

» Analyse quantitati ve . 
Ganot & Maneuvrier. Traité de ph ysiq ue. 
Haller & Girard. Memento du ch imiste. 
Haug. Traité de géo logie. 
Hollemann. Traité de ch imie inorga n iq ue. 

n Trai té de chimie organique 
Lapparent. Précis de m inéralogie . 
Massoulier. Chimie. 
Miers. Manuel pratique de min éralogie. 
Nernst. Traité de ch imie généra le. 
Ollivier. Cours de phys ique gé nérale. 
Rinne. Etude pratique des roches. 
Turpain. Leço ns élémentaires de ·physiq ue, 2 vol. 

» Précis de physique. 
Troost & Péchard. Précis de chimie. 

» » Traité élémentaire de chimie. 
Ullmànn. Travaux pratiq ues de chimie organique. 

COLLEC.TIONS 

Goschen & R ekla~ 
en magasin 
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Pensions & Maisons 
tout spécialement recommandés aux Etudiants 

et qui ont des annonces dans le " Livret , 

Pension Severino, Grand-Pont, 8. 
Restaurant-pension de la Consommation, Escaliers Riponne . 

. .Pension Excelsior, rue de Bourg, 14. 
Pension Rittmeyer-Ray, av . Dapples, 2. 

Pension Ri chen, rue de Bo urg, 28. 
Pension Nicole , Ria nt-Mont, 8, Valent in . 
Pension Maillefer, av. Béthusy, 40. 
Pension Calame , 8, rue de la Lo uve. 

• Pension Matty-Maget, a v. de Rumine, 64 . . 
Pension Herzog, Grand - Chêne, r 1. 
Pension D. Meylan, rue Made leine, r. 
Pension Bodowska, av . du Théâtre, 4· 
Pension Villa Albion , chemi n des Croix- Ro uges, Montbenon. 
Pension-Famille Payot; chemin des Croix-Rouges, Montbenon. 
Pension Ducrey, ru e Charles-M onnard, 1 . 

Pension Proetel-Marmier, 27, av. Ruchonnet. 
Pension Marmier, 27, av. Ruc honn et. 
Pension Héritier, Square Georgt:tte, 4. 
Pension Gaille, 6, rue de Bourg. 
Pension Martin-Bornand, av. Bergières, 20. 

Pension Adelphi, S t-Pie rre-Ca roline, 1. 

Pension Auberson, 1 , ru e Haldimand. 
Pension Eviana, 29, av . de la Gare. 

HOTELS & RESTAURANTS. - VINS : 

Café-Restaurant Coq-d'Or, P lace du Pont. 
Grand-Café-Restaurant Central , S t ·Fran çois. 
Hôtel-Brasserie Munichoise , S t-F rançois, 3, Pépinet. 
Grand Restaurant Old India, Ga lerie St-Fra nç01s. . 
Hôtel-Café-Brasserie de la Cloche, Grand-Pont. 
Grand Restaurant Lausannois , g, rue Ha ldimand . 

. Hôtel Central & Belle-Vue, P lace St-Franço is. 
Hôtel des Voyageurs, Grand St-Jean , 10. 

Vins fins vaudois, H. Con tesse, Cul ly . 

MAISONS DIVERSES : 

P. Welin, marchand-tailleur, St-François. 
J. Audisio, tailleur, rue de la Lo uve, 17. 
Th. Antow, tailleur, St-François, 1 r. 
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Cordonnerie Rigola, 22, ru ell e du Grand-Pont. · 
A. Piguet, v&tements !!Ur mesure, rue du Pont, 1. 
P. Chiara, encadrements, 6, ru e St-Laurent et g, ru e du Pont. 
Evard & Hoellfritsch, relieurs, 4, Grand St-1 ean·. 
H. Keller-Corboz, chaussures Vera, rue Pichard , 3. 
J. G. Weith, mercerie, rùe de Bourg, 27 . 
C. Diekjurgen, marchan·d-tailleur, g, rce Made lei ne . 
Au Petit Chêne, vêtements, en face de la ga re centrale. 
Grande Chapellerie et Chemiserie , place P épin et. 
Chemiserie C. Dodille, rue Ha ldim a nd. 
J. Siegrist, chaussures , rue Pépinet. 
Rossiaud frères·, Teinturerie, Vevey-Lausanne-Montreux. 
Robert & Cie, Papeterie , Place de la Palud. 
Pache-Varidel & Bron, imprimerie, Pré-d u-Marché. 
Schmitt & Cie, tailleurs, Ga leries du Commerce.· 
Modern House, chapellerie de luxe, Galeri e St- Fran çois. 
Automobiles Addor et Cie, Ouchy. 

LEÇONS, COURS : · 

Manège des Bergières, cours d'équitation, av . Bergières. 
Prof. Hartung, leçons & traduction, rue Cen trale, .3. 
M'" Dufour, escrime, Galeries du Commerce. 
M. Brun, professeur, éducation physique, rue Ch .-Monnard, 

Théâ tre. 
Ecole Berlitz, Terreaux, 4, Lausanne. 

LIVRES UTILISÉS A L 'UNIVERSITÉ : 

Librairie Sack, 3, ru e Centrale !T éléphone 460) 
Librairie circulante (Prêts de livres) 3, rue Centrale. 
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